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DISPOSITIONS GENERALES 
Rappel des dérogations applicables en faveur de l’isolation des bâtiments : 

Les dispositions de l’article L.152-5 du Code de l’urbanisme permettent à l’autorité compétente, pour les secteurs 
éligibles, de déroger par décision motivée aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la 
hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur des constructions afin d’autoriser l’isolation des façades et toitures 
existantes. 
Cet article n'est pas applicable : 

a) Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du livre VI du 
Code du patrimoine ; 

b) Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même Code ; 
c) Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit 

Code ; 
d) Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. 

 

DÉFINITIONS À PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 2 
 

Protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 
L’article L.151-19 du Code de l’urbanisme permet au PLU « d’identifier et de localiser les éléments de paysage et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur protection ». 
Les constructions protégées au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, identifiées au plan de zonage, sont de 
deux types à Vincennes : 

- les ensembles urbains cohérents recouvrent des secteurs, portions de rue, rues ou îlots comprenant des 
éléments de patrimoine bâti regroupés et formant un ensemble cohérent présentant des caractéristiques 
particulières en termes de composition, d’ambiance urbaine et d’ordonnancement du bâti ; 

- les architectures isolées remarquables sont des édifices remarquables en eux-mêmes pour leur qualité de 
composition, de style, de représentativité d’une époque de l’histoire de l’architecture…Ils sont identifiés en tant 
qu’objets architecturaux spécifiques. 

Les fiches d’inventaires regroupant les dispositions réglementaires particulières applicables aux ensembles urbains 
cohérents ainsi qu’aux architectures isolées remarquables sont contenues en annexe du règlement (pièce n°3.3). 
 

Définition de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » 
Constructions commerciales destinées à la présentation et vente de biens directs à une clientèle et constructions 
artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 
 

DEFINITIONS A PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 3 
 

Voie de desserte 
La voie de desserte est celle donnant accès au terrain sur lequel la construction est projetée. 
Il s’agit des voies et emprises ouvertes à la circulation générale des véhicules et des piétons à la date d’approbation 
du PLU, qu’elles soient de statut public ou privé, à l’exception des pistes cyclables, des cheminements piétons, des 
sentiers. 
 

Accès 
L’accès, pour les véhicules motorisés, est le linéaire de façade du terrain (portail) ou de la construction (porche) ou 
l’espace (servitude de passage, bande de terrain) par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain sur lequel est projetée 
l’opération, depuis la voie de desserte ouverte à la circulation générale. 
L’accès doit permettre notamment aux véhicules de pénétrer sur le terrain et d’en sortir en toute sécurité. Accusé de réception en préfecture
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DEFINITIONS A PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 6 
 

Alignement 
L’alignement désigne, dans le présent règlement : 

- la limite entre le domaine public et le domaine privé, déterminé ou non par un plan général d’alignement; 
- la limite d’emprise d’une voie privée ; 
- la limite d’un emplacement réservé ou d’une localisation, figurant aux plans de zonage, prévus pour la 

création d’une voie, d’une place, d’un cheminement ou d’un élargissement. 
 

Recul ou marge de recul 
Le recul correspond à la distance qui sépare l’alignement de la construction existante ou projetée. 
 

Saillie 
Est considérée comme saillie, au sens du règlement des saillies* sur la voirie communale de la ville de 
Vincennes (Annexe 1), tout élément de construction, quelle que soit sa fonction, empiétant au niveau du sol 
ou en surplomb sur une voie publique. 
 

Venelle 
Voie étroite, existante à la date d’approbation du PLU, ouverte à la circulation générale, constituant un passage entre 
des propriétés ou des constructions voisines. À Vincennes, sont considérées comme venelle les voies telles que la Villa 
Lamarre, le passage des Varennes, la Villa David… 
 

DEFINITIONS A PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 7 
 

Terrain 
Un terrain est une unité foncière, composée d’une ou plusieurs parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant 
à un même propriétaire. 
 

Limites séparatives (latérales et de fond de terrain) 
Les limites du terrain qui aboutissent à la voie, y compris les éventuels décrochements, brisures et coudes, constituent 
les limites séparatives latérales. 
La limite opposée à la voie constitue la limite séparative de fond de terrain. 
Un terrain d’angle est concerné principalement par des limites séparatives latérales aboutissant à une voie. 
 

Bandes de constructibilité 
Les règles d’implantation des constructions peuvent être différentes selon leur localisation à l’intérieur du terrain 
en fonction des bandes de constructibilité : 

- la bande de constructibilité principale est mesurée perpendiculairement en tout point de l’alignement des 
emprises publiques desservant le terrain (cf. infra) ; 

- la bande de constructibilité secondaire s’applique aux terrains ou parties de terrain non compris dans la 
bande de constructibilité principale. 

Dans le cas d’une construction implantée en recul de l’alignement, la largeur de la bande de constructibilité 
principale est augmentée de la profondeur du recul, dans une limite de 5 mètres. Les bandes de constructibilité 
s’appliquent le long des voies et emprises publiques existantes reliant des voies de desserte telles qu’elles sont définies 
ci-avant ou ayant une largeur d’emprise au moins égale à 8 mètres.  
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Retrait et mode de calcul 
Le retrait est la distance (L) comptée perpendiculairement de la construction, jusqu’au point le plus proche de la limite 
séparative. 
Sont pris en compte dans le calcul du retrait, les terrasses accessibles ne disposant pas d’un mur écran d’une hauteur 
minimum de 1,90 mètre et tout élément de construction d’une hauteur supérieure à 0,60 mètre au-dessus du niveau 
du sol. 
Ne sont pas comptés pour le calcul du retrait, les balcons, les coursives, les éléments de modénature, les auvents, 
les débords de toiture ni les parties enterrées des constructions. 
Lorsque la règle définit un retrait proportionnel à la hauteur de la construction, la hauteur est calculée à compter du sol 
existant avant travaux, en tout point de la construction. 
 

Baies 
L'implantation des constructions, quelle que soit leur destination, est différente selon que les façades ou parties de 
façade comportent ou non des baies et selon que ces baies éclairent : 
 des pièces principales, c'est-à-dire, celles affectées au séjour, sommeil et les cuisines supérieures à 12 m² ; 
 des pièces secondaires, c'est-à-dire, toutes celles non citées ci-dessus, notamment celles affectées au travail (dans 

les habitations) salles d'eau, sanitaires, locaux d'archivage, d'entreposage … 
Ne constitue pas une baie : 
 les ouvertures éclairant des pièces secondaires ; 
 une ouverture, en toiture ou en façade, située à plus de 1,90 mètre au-dessus du plancher à compter de 

l’allège de la baie (2.60 mètres pour les rez-de-chaussée) ; 
 une ouverture dans une toiture en pente n’offrant pas de vue directe ; 
 une porte non vitrée. 

 
En outre, les ouvertures à châssis fixe et à vitrage non transparent ne sont pas assimilées à des baies. 
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Partie de construction comportant des baies 
La partie de construction comportant des baies correspond à la partie de façade dans laquelle s’inscrit la surface 
de la baie. 
 

Bâtiment annexe 
Le bâtiment annexe constitue un accessoire et non une extension de la construction principale. De faible dimension par 
rapport à la construction principale, elle en est séparée matériellement et ne communique pas avec lui. 
Le bâtiment annexe est affecté à une destination complémentaire à celle de la construction principale garage, local 
de stockage des ordures ménagères, local à vélos, abris de jardin… 
 

Cour commune 
Espace situé d’un seul côté ou des deux côtés d’une limite séparative, grevé d’une servitude de ne pas bâtir en sursol 
ou de ne pas bâtir au-delà d’une certaine hauteur. 
La servitude de cour commune est généralement établie par convention. 
 

DÉFINITIONS À PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 8 
 

Distance entre deux constructions 
La distance entre deux constructions est la distance mesurée perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction, au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, non compris les balcons, les éléments de 
modénature, les débords de toiture, les éléments architecturaux et les parties enterrées de la construction, mais y 
compris les oriels. 
 

Baies 
Cf. définitions à prendre en compte pour l’application de l’article 7. 
 

DÉFINITIONS À PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 9 
 

Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol des constructions, y compris les constructions annexes, correspond à leur projection verticale au 
sol, exception faite des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des débords de toiture, des oriels 
et des balcons. Sont également exclus du calcul de l’emprise au sol, les sous-sols et les parties de construction 
ayant une hauteur au plus égale à 0,60 mètre à compter du sol avant travaux. 
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Coefficient d’emprise au sol 

Le coefficient d’emprise au sol (CES) est le rapport entre l’emprise au sol de la construction et la superficie du terrain 
d’assiette de la construction. 
 

DÉFINITIONS À PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 10 
 

Gabarit enveloppe 
Le gabarit enveloppe est l’ensemble des lignes droites ou courbes qui forme l’enveloppe dans laquelle doivent 
s’inscrire les constructions, non compris les éléments et ouvrages d’aménagement en saillie*. 
Il se définit grâce à une hauteur de façade (verticale, HF), une oblique (pan incliné) et une horizontale limitée par la 
hauteur plafond (HP). 
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Hauteur de façade 

La hauteur de façade (HF) correspond à la verticale qui se mesure au droit de la construction : 

- à compter du niveau du trottoir ; 

- jusqu’au point d’intersection du plan oblique. 
En cas de voies en pente, la hauteur (HF) sera déterminée par rapport au milieu de sections linéaires de façade de 
20 mètres de longueur, afin de définir une hauteur moyenne. 
 

Oblique 
L’oblique du gabarit enveloppe est définie par un pan incliné dont les points d’attaches sont au sommet de la verticale de 
la hauteur de façade (HF) sur voie et un plan horizontal correspondant à la hauteur plafond. 
Les garde-corps ajourés ou translucides, les lucarnes et les souches de cheminée peuvent déborder de l’oblique. 
 

Hauteur plafond 
La hauteur plafond (HP) est un plan horizontal, parallèle à celui déterminé par la hauteur de façade (HF). Elle exprime 
la hauteur totale que toute construction doit respecter. 
Les ouvrages tels que souches de cheminées et de ventilation, antennes, machineries d’ascenseur, locaux 
techniques, gardes corps… peuvent atteindre une hauteur supérieure à la hauteur plafond dans la limite de 1 mètre, sauf 
impossibilité technique. Leur emprise totale ne doit pas dépasser le dixième de la superficie du dernier niveau de 
plancher. 
 

Hauteur maximale des constructions 
La hauteur maximale des constructions est mesurée à compter du sol existant avant travaux jusqu’au point le plus 
haut de la construction, non compris les ouvrages tels que souches de cheminées et de ventilation, antennes, 
machineries d’ascenseur, locaux techniques, gardes corps… 
 

Mezzanine 
Niveau intermédiaire à l’intérieur d’un étage compris dans un volume principal et limité à 1 pièce. 
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Niveau 
Ne sont pas comptabilisés comme niveaux au sens du présent règlement, ni les niveaux partiels constitués par des 
mezzanines, ni les niveaux en sous-sol dès lors que le plancher du rez-de-chaussée est à une hauteur au plus égale 
à 1,20 mètres au-dessus du niveau du sol existant avant travaux. 
Les sous-sols ne pourront pas être aménagés en pièces d’habitation ou de travail, la constitution de cours anglaise par 
excavation du sol est interdite (sauf pour les constructions nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif). 
 

Comble 
Superstructure d’une construction, qui comprend sa charpente et sa couverture. Le volume d’un comble correspond au 
volume du niveau supérieur d’une construction disposant d’une toiture à pente. 
 

Niveau en attique 
Derniers niveaux d’un immeuble édifiés en retrait des façades. 
 

DÉFINITIONS À PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 11 
 

Couronnement 
Le couronnement correspond à la partie qui termine la construction. Il s’agit du toit, quelle que soit sa forme. Le 
couronnement peut, selon les cas, correspondre à l’étage supérieur d’une construction et intégrer divers éléments 
de la construction tels que les édicules techniques, les cheminées, les lucarnes, … 
 

Façade commerciale 
On entend par façade commerciale toute vitrine ou devanture entraînant la modification ou le recouvrement du 
gros œuvre. 
 

DÉFINITIONS À PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 12 
 

Normes de stationnement 
Les règles relatives au stationnement sont différenciées : 

- selon la destination des constructions : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, 
industrie, entrepôt, constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

- pour les bureaux, selon que les constructions sont localisées dans des périmètres de modération des 
normes, c’est-à-dire à proximité d’une gare de transports en commun. 

 
Pour les logements, selon que les constructions sont localisées dans des périmètres de modération des normes, 
c’est-à-dire à proximité d’une gare de transports en commun, la possibilité de déroger à la règle générale est prévue : 
les dispositions de l’article L.152-6 4° du Code de l’Urbanisme permettent à l’autorité compétente de « déroger en tout ou 
partie aux obligations de création d’aires de stationnement applicables aux logements lorsque le projet de construction 
de logements est situé à moins de 500 mètres d’une gare ou d’une station de transport public […] » 
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Deux-roues 
Les deux-roues correspondent aux modes de déplacement motorisés ou non tels que vélos, trottinette, motos, 
scooter… 
 

Capacité du 
parking 

Type de parking 

Logements Bureaux Industrie Service public 
Ensemble 
commercial/cinémas 

40 places ou 
moins 

50 % des places de 
stationnement 

10 % des places de 
stationnement 

10 % des places de 
stationnement 

10 % des places de 
stationnement 

5 % des places de 
stationnement 

Plus de 40 
places 

75 % des places 
de stationnement 

20 % des places 
de stationnement 

20 % des places 
de stationnement 

20 % des places 
de stationnement 

10 % des places de 
stationnement 

Répartition par cible des obligations de pré-équipement électrique des parcs de stationnement  
 

DÉFINITIONS À PRENDRE EN COMPTE POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 13 
 

Coefficient de Biotope par Surface (CBS) 
Le coefficient de biotope par surface se définit comme la proportion entre les surfaces éco-aménagées présentes sur le 
terrain* (A) et la surface totale du terrain*(B) selon la formule :  
 
Coefficient de biotope = surfaces éco-aménagées (A) (surface de type jardin en pleine terre x coef. 1) + (surface de type 
mur végétalisé x coef. 0,25) + … / Surface totale du terrain* (B) 
 

Espaces libres 
Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par l’emprise au sol des constructions telle 
qu’elle est définie ci-dessus. Une partie de la superficie des espaces libres doit être aménagée en espace vert. 
 

Espaces verts 
Les espaces verts correspondent à la superficie du terrain dont le traitement est végétal. 

Rayon de 500 mètres autour de toutes les entrées et sorties de la gare RER et des stations de métro 
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Espaces verts à protéger (EVP) 

L’article L.151-23 du Code de l’urbanisme (cf. infra) permet « d’identifier et de localiser les éléments de paysage et 
délimiter (…) sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique 
ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ». 
Les espaces verts à protéger sont délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme (cf. 
plan, pièce n°3.2). Ils couvrent des entités végétalisées de dimension relativement importante. 
 

Mur végétalisé 
Un mur végétalisé est de type suspendu modulaire ou sur feutre. On peut l’assimiler à l’adaptation d’une toiture 
végétale sur le plan vertical. La végétation pousse directement sur un substrat couvrant toute la surface du mur. Il 
n’est acceptable que s’il est techniquement possible de garantir son efficacité (couverture végétale) et sa pérennité 
(garantie d’entretien).  
 

Pleine terre 
Un espace est considéré comme de pleine terre lorsque les éventuels réseaux existants ou projetés dans son sous-
sol ne portent pas atteinte à l’équilibre pédologique du sol et permettent notamment son raccordement à la nappe 
phréatique. Les parties de terrain en pleine terre ne peuvent supporter des constructions en sous-sol. 
 

Surfaces éco-aménagées 
Les surfaces éco-aménagées sont des surfaces (calculées en mètres carrés) qui contribuent à la présence de la 
nature en ville. La valeur de ces surfaces intègre une pondération, sous la forme du Coefficient de Biotope par 
Surface (CBS)*, en fonction de leur intérêt environnemental.  
 

DÉFINITIONS COMMUNES AU RÈGLEMENT  
 

Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
(CINASPIC) : 

Elles recouvrent les destinations correspondant aux catégories suivantes : 

- les locaux affectés aux services municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux qui accueillent 
le public ; 

- les crèches et haltes garderies publiques ; 

- les établissements d’enseignement maternel, primaire et secondaire publics ou sous contrat avec l’ETAT ; 

- les équipements sociaux-culturels, les salles de spectacles et les cinémas ; les établissements sportifs à caractère 
non commercial ; 

- les résidences dédiées aux personnes âgées (les résidences autonomie, les résidences services seniors, les 
résidences de logements aménagés spécifiquement pour cet usage à des personnes en perte d’autonomie 
liée à l’âge ou de handicap) ; 

- les résidences adaptées à un public spécifique (personnes handicapées moteur, psychique) 
 

Emplacements réservés 
Les emplacements réservés à la réalisation de programmes de logements, dans le respect des objectifs de mixité sociale, 
sont figurés au document graphique par des trames en quadrillé rouge dont la signification est rappelée par le tableau 
des emplacements réservés. 
Sous réserve des dispositions de l'article L 433-1 et suivants du Code de l’urbanisme, la construction est interdite sur les 
terrains bâtis ou non, compris par le plan local d’urbanisme dans un emplacement réservé. 
Le propriétaire d'un terrain réservé peut, à compter du jour où le plan local d’urbanisme a été approuvé et rendu 
opposable aux tiers, exiger de la collectivité ou du service public d’intérêt collectif, au bénéfice  duquel ce terrain a été 
réservé, qu'il soit procédé à son acquisition en application des dispositions du Code de l’urbanisme. 
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CHAPITRE 2 : LES RÈGLES APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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DISPOSITIONS COMMUNES  
 
Les dispositions du second alinéa (2°) de l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme s’appliquent dans les secteurs 
suivants, dans le respect des autres règles établies par le document  : 

• La zone UV ; 
• La zone UL ; 
• La zone UO ; 
• La zone UE. 
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ZONE UA 
 
Cette zone correspond au centre-ville historique et regroupant les fonctions de centralité, notamment l’activité 
commerciale. Le secteur UAa correspond à l’îlot Fontenay compris entre les rues de l’église, de Fontenay et l’avenue du 
Château. 
 

ARTICLE UA 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1. le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2. l’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes, en application du Code de 

l’urbanisme ; 
3. l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
4. les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
5. les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
6. les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
7. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou  d’entrepôt ; 
8. les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à 

autorisation, ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, à l’exception de celles visées à l’article UA 2 ; 

9. le changement de destination d’un local commercial, en rez-de-chaussée d’une construction située dans 
la bande de constructibilité* principale vers une autre destination. Il en est de même en cas de démolition 
reconstruction. 

 

ARTICLE UA 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’artisanat et de commerce de détail* à 
condition que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 
le milieu environnant et permettre d’éviter les nuisances et les dangers éventuels. À ce titre, toute 
nuisance doit être traitée à la source. Les moyens techniques à mettre en œuvre doivent être définis 
en fonction de la nature et de l’importance de la nuisance : 

• les nuisances sonores nécessitent une isolation des constructions ; 
• les nuisances olfactives à caractère persistant et manifeste supposent d’être collectées et traitées avant 

d’être rejetées ; 
• les émissions de poussières et de fumées doivent faire l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’un rejet 

adapté ; 
• les nuisances liées au trafic automobile et de poids lourds induits par l’activité doivent être pris en compte 

et gérées pour réduire leur impact sur les voies d’accès. 
2. les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration 

ou à enregistrement, en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, dès lors qu’elles respectent les dispositions du paragraphe 1 du présent article et qu’elles 
répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que les systèmes de 
régulation thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les boulangeries, les 
laveries,… ; 

3. les constructions nouvelles dès lors que leur rez-de-chaussée est affecté à des activités commerciales, ou 
des constructions nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif. Cette obligation, exception faite des 
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parties communes et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, s’applique sur une 
profondeur minimale de 10 mètres à compter de la façade des constructions le long de la voie ; 

4. les constructions nouvelles, les travaux d’extension et de surélévation ou d’aménagement réalisés 
sur des constructions faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme* 
figurant au plan de zonage, dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques 
qui fondent l’intérêt de la construction ou la cohérence de l’ensemble (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

5. dans les secteurs d’opérations d’habitat mixte, délimités au plan de zonage, pour  tout programme 
comportant plus de 20 logements, 30 % du nombre de logements réalisés doivent être affectés à des 
logements locatifs bénéficiant du concours de l’Etat. 

 

ARTICLE UA 3– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées   
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

• être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 
• permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 
• permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 

 
3.1.2 Voirie nouvelle 

Toute voie nouvelle de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur traitement 
doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la composition de la 
trame viaire existante environnante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, 
l’aménagement de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en 
permettant une manœuvre simple. 
 

3.2  Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une  servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en 
application des articles 682 et 685-1 du Code Civil. 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte  satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou 
de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
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ARTICLE UA 4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
 

4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelle que soit leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre.  
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public.  
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions  particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante. 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances doit être doté d’un dispositif de 
traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
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Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de ces 
périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute  construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit 
être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager de 
tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
 

ARTICLE UA 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  

 
ARTICLE UA 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

6.1  Champ d’application 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées le long des emprises publiques 
(places, parcs et jardins publics, aires de stationnement publiques...) et des voies de desserte*. 
 

6.2  Règle générale d’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement*, dans la mesure où la configuration du terrain* ou son 
occupation existante le permet. 
Cette obligation ne fait pas obstacle à la réalisation de décrochés ou de reculs partiels de façade, en implantation 
ou en surélévation, dès lors qu’ils ne remettent pas en cause l’aspect visuel de la continuité du bâti. 
À l’angle de deux voies, la construction doit présenter un recul* sur un segment de droite de 3 mètres de longueur 
formant des angles égaux avec chacune des lignes d’implantation sur voie. Toutefois, ce recul* peut ne pas être 
exigé s’il ne se justifie ni par des considérations d’harmonisation avec les autres angles du carrefour, ni avec des 
considérations de visibilité. 
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6.3 Dispositions particulières 
Une implantation autre qu’à l’alignement* peut être autorisée ou imposée, dans le but d’une meilleure intégration 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants : 

1. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme*, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver 
(cf. 3.3 - Annexes du règlement) 

2. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration de constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU implantées en recul* par rapport à l’alignement*. Dans ce cas, l’extension peut être 
réalisée en respectant le même recul* que celui de la construction existante ; 

3. lorsque des raisons techniques ou de sécurité liées à la nature de la destination de la construction nécessitent 
une forme architecturale incompatible avec une implantation à l’alignement* ; 

4. lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 
distribution d’énergie tels que les transformateurs ou d’un local destiné au stockage des ordures ménagères 
nécessaire au tri sélectif. 

 

ARTICLE UA 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

7.1  Règles d’implantation  
 

7.1.1 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité* principale 
La bande de constructibilité* principale s’applique sur une profondeur de 20 mètres, portée à 30 mètres pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 

7.1.1.1 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales 
Les constructions, en tout ou partie, doivent être implantées sur les deux limites séparatives latérales. 
Toutefois, une implantation en retrait* des limites séparatives latérales peut être autorisée ou imposée dans le but 
d’une meilleure intégration du projet dans son environnement, dans les cas suivants : 

1. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme*, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver 
(cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

2. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration de constructions existantes implantées 
en retrait*, l’extension peut être réalisée en respectant le même retrait* que celui de la construction existante ; 

3. lorsqu’une servitude fait obstacle à une implantation en limites séparatives* ; 
4. lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 

distribution d’énergie tels que les transformateurs ou d’un local destiné au stockage des ordures ménagères 
nécessaire au tri sélectif ; 

5. lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 
 

7.1.1.2 Implantation des constructions en limite de fond de terrain 
Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait* de la limite de fond de terrain dans 
le respect des dispositions du paragraphe 7.2. 
Toutefois, sont tolérés les bâtiments annexes à l’habitation principale en limite de fond de parcelle ayant une 
hauteur maximale de 3 mètres et dont la surface de plancher est inférieure à 9 m². 
 

7.1.2 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité secondaire 
Au-delà de la bande de constructibilité* principale, les constructions peuvent être implantées en retrait* ou sur les 
limites séparatives. 
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En cas de retrait*, l’implantation des constructions doit respecter les dispositions du paragraphe 7.2.  

En cas d’implantation des constructions en limites séparatives, la hauteur des constructions doit respecter les 
dispositions de l’article 10.2. 
Dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme*, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver (cf . 3.3 - 
Annexes du règlement). 
 

7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies* : 

• le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=1/2 H), avec un minimum 
de 8 mètres, dès lors que les constructions ou parties de constructions sont situées dans la bande de 
constructibilité* principale ; 

• le retrait* doit être au moins égal à la hauteur de la construction (L=H), avec un minimum de 8 mètres, dès 
lors que les constructions ou parties de constructions sont situées dans la bande de constructibilité* secondaire. 

 
7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 

Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies* : 
• le retrait* doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres, 

dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* principale ; 
• le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un minimum 

de 3 mètres, dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* secondaire. 
 

7.2.3 Dispositions particulières 
Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 

1. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration d’une construction existante à la 
date d’approbation du PLU implantée avec un retrait moindre que celui prévu ci-dessus. Dans ce cas, les 
travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction existante, sans qu’aucune baie 
nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions ci-dessus, sous réserve des dispositions 
prévues à l’article 11, 

2. lorsqu’il existe une servitude de cour commune, au sens de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme, les distances 
d’implantation sont fixées par l’article UA 8 ; 

3. lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme devant être protégé au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme*, l’implantation de la construction est déterminée pour répondre à sa 
mise en valeur ; 

4. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

 

ARTICLE UA 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

8.1 Règle générale 
Les dispositions ci-après sont applicables dans le cas de l’implantation de plusieurs constructions sur un même 
terrain*.  

L’implantation des constructions sur un même terrain* doit respecter une distance entre deux constructions* au 
moins égale : 

• à la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 8 mètres, dans le cas où l’une des deux 
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façades ou parties de façade concernées comportent des baies assurant l’éclairement des pièces principales 
; 

• à la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 3 mètres dans le cas où les deux 
façades ou parties de façade concernées ne comportent aucune baie ou que des ouvertures assurant 
l’éclairement des pièces secondaires. 

L’implantation des constructions sur un même terrain ne doit pas :  
• former un masque solaire, autant pour les constructions existantes que pour les constructions nouvelles  ; 
• empêcher la circulation des engins de lutte contre l’incendie. 

L’implantation des constructions sur un même terrain* est libre, dès lors que l’une des constructions est un 
bâtiment annexe*, un local d’équipement technique lié à la sécurité, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie 
tels que les transformateurs. 
 

8.2 Dispositions particulières 
Une distance entre deux constructions* différente de celle prévu au paragraphe 8.1 peut être admise lorsqu’il s’agit 
de travaux de surélévation, d’extension, ou d’amélioration d’une construction existante, à la date d’approbation du 
PLU, implantée différemment de la règle définie ci-dessus. Dans ce cas, les travaux peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs de la construction existante et dans le respect du retrait existant. 
Toutefois, ils ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet de créer un ou plusieurs logements. 
 

ARTICLE UA 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

9.1  Règle d’emprise 
Le coefficient d’emprise au sol* est limité à 0,70. 
L’emprise au sol* des constructions se répartit différemment selon les bandes de constructibilité* : 

• dans la bande de constructibilité* principale, l’emprise au sol* des constructions peut être totale ; 
• dans la bande de constructibilité* secondaire, l’emprise au sol* des constructions doit être au plus égale à 15% 

de la superficie totale du terrain* et 35% lorsqu’il s’agit de constructions exclusivement destinées à des 
activités artisanales, commerciales, de restauration ou d’hébergement hôtelier. 

Toutefois, ce coefficient est porté à 50% dans le secteur UAa ou à 100% après classement des emprises publiques 
si les espaces résiduels sont destinés à être intégrés au Domaine Public. 
Le coefficient d’emprise au sol* n’est pas réglementé pour les constructions édifiées sur des terrains* totalement 
compris dans la bande de constructibilité* principale et dont le rez-de- chaussée est affecté à des locaux destinés 
à des activités commerciales ou artisanales. 
 

9.2 Dispositions particulières 
Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, le coefficient d’emprise 
au sol peut être porté à 1. 
 

ARTICLE UA 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

10.1 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité principale* 
La hauteur maximale des constructions est délimitée par deux règles cumulatives et concomitantes : 

• la hauteur de la (ou des) construction(s) ; 
• le nombre de niveaux*. 
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Dispositions relatives au nombre de niveaux 
Le nombre de niveaux* est limité à 4 (R+3). 
La hauteur des niveaux* doit correspondre globalement à celle des constructions contiguës. Toutefois, le niveau* 
du rez-de-chaussée doit avoir une hauteur libre sous plafond de 3,50 mètres minimum, compté à partir du niveau 
du trottoir. 
Pour les façades sur voie, aucun niveau en attique n’est autorisé. 
 

10.2 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité* secondaire 
La règle de hauteur des constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire est définie par : 

• la hauteur maximale des constructions ; 
• un gabarit pour les constructions en limite séparative. 

 
10.2.1 Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est limitée à 7 mètres. 
 

10.2.2 Gabarit des constructions en limite séparative 
Lorsqu’une construction ou partie de construction est édifiée sur une limite séparative, conformément aux 
dispositions de l’article 7, outre le fait qu’elle doive respecter les dispositions du paragraphe 10.2.1 ci-dessus, elle 
doit s’inscrire dans un gabarit définit par : 

• une verticale de 3,50 m de hauteur à compter du sol existant avant travaux au niveau de la limite séparative 
; 

• un pan incliné à 45° dont le point d’accroche se situe au sommet de la verticale. 
 

 
 

10.3 Dispositions particulières 
Une hauteur différente à celles fixées aux paraphages 10.1 et 10.2 peut être admise ou imposée dans les cas suivants 
: 

• dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme*, la hauteur des constructions doit respecter les caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du 
règlement) ; 

• pour les travaux d’aménagement sur les constructions existantes dont la hauteur, à la date d’approbation 
du PLU, est supérieure à celles fixées aux paragraphes 10.1 et 10.2 dans ce cas, la hauteur maximale 
autorisée pour les travaux est celle de la construction existante ; 

• pour les ouvrages techniques qui, compte tenu de leur nature, supposent des hauteurs plus importantes 
que celles fixées au présent article, tels que les pylônes, les antennes. 
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ARTICLE UA 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

11.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris les 
ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle à la 
réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis  en valeur les éléments 
d’intérêt de la construction initiale.  

Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

11.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard 
de la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes 
techniques le justifient. 
Seuls les enduits peuvent être peints à condition de ne pas entraver la respiration de la maçonnerie. Les enduits 
nouveaux doivent être réalisés à base de mortier plâtre et chaux. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de façade…) doivent être 
conservés et restaurés. Dans le cas du remplacement des menuiseries, il convient d’employer des matériaux 
similaires à ceux d’origine. 
Le dispositif originel de fermeture externe des baies, notamment les volets battants à lames horizontales, doit être 
maintenu. 
Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une composition générale, notamment 
s’agissant des façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. 
La fermeture d’une loggia ou la création d’une véranda en étage sont interdites. La création d’une véranda en rez-
de-chaussée est interdite sur les façades de la construction donnant sur voies. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

11.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des 
techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural, à 
l’impact de la construction dans son milieu environnant et à sa durabilité. 
 
Le ravalement doit permettre de maintenir, de mettre en valeur ou de restaurer les techniques constructives 
d’origine ainsi que les décors structurels et ornementaux. Il doit permettre également de reconstituer des éléments 
de modénature originels. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
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11.3 Constructions nouvelles 
 

11.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions implantées le long des  voies doivent être 
travaillés afin de concourir à la confortation d’un front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des 
constructions avoisinantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 
Ainsi, le rythme de façade sur rue doit s’harmoniser avec celui des constructions du tissu  environnant. A ce titre, 
afin d’éviter une trop grande linéarité de l’aspect des constructions, des séquences de façades doivent être 
recherchées, notamment pour les façades présentant un linéaire important. 

Des variations de hauteurs, de couleurs, de matériaux, de rythmes et de formes de percements doivent permettre de 
rappeler la trame parcellaire ancienne, le rythme des constructions traditionnelles, afin d’assurer une réelle continuité 
au paysage de la rue. 
Pour les constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire, la conception, la volumétrie et l’aspect 
extérieur des constructions doivent tenir compte de la situation du projet dans son environnement afin de préserver 
l’intimité des cœurs d’îlots. 
 

11.3.2 Façades et pignons 
 

11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 
Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions voisines, tant 
par les matériaux utilisés que par la conception des saillies*, percements et soubassement, afin de préserver le 
paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 
Les percements, dans leur nombre et leurs dimensions, doivent être réalisés en harmonie avec ceux des constructions 
voisines et avec la proportion de la façade. 
Les menuiseries doivent être en bois peint et de couleur discrète. Le dispositif de fermeture externe des baies doit 
être composé de volets battants à lames horizontales, de préférence en bois peint, notamment dès lors que l’une des 
deux constructions contiguës en est dotée. 
 
Les saillies* créées sur les façades doivent être limitées à des éléments de modénature ou de technique architecturale 
afin de préserver le caractère lisse des façades. 
Les accès* destinés aux véhicules doivent être conçus pour limiter leur impact sur la façade et le front urbain. À ce 
titre, leur nombre et leurs dimensions doivent être limités aux besoins réels. Leur mode de fermeture doit être 
conçu en harmonie avec la façade et avec les formes urbaines du centre-ville. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, verre, 
céramique, béton architectonique, traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et que leur mise en 
œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en 
harmonie avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu 
de rechercher les solutions visant à réduire édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu de rechercher les 
solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements éventuels de conduits 
de fumée ou d’évacuation d’air doivent être traités dans un coffrage maçonné. 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son environnement, 
sans pour autant exclure une architecture contemporaine. Les matériaux en Polychlorure de Vinyle (communément 
appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 
Les couleurs claires devront être privilégiées. 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
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11.3.3 Couronnement 
Les formes des toitures ainsi que les matériaux de couverture doivent être choisis pour garantir une insertion 
discrète de la construction dans son environnement bâti. 
Le couronnement des constructions édifiées dans la bande de constructibilité* principale, qu’il soit traité en toiture 
à pente, ou en attique, doit être conçu en harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant 
une harmonie de volumétrie avec les constructions existantes. Les toitures terrasses sont interdites (sauf pour les 
CINASPIC). 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou 
les tuiles solaires devront être privilégiées. Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de 
béton, plaques fibrociment, bac acier …) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs 
ainsi que les matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
Les lucarnes, dans leurs dimensions et leur forme, doivent être adaptées à la toiture dans laquelle elles s’insèrent. 
 

11.3.4 Porches et vues depuis la rue 
Les cours ou jardins situés à l’arrière des bâtiments doivent être de préférence visibles et  participer au paysage 
de la rue. 
En cas de fermeture des porches, les systèmes de fermeture doivent être ajourés ou être constitués de matériaux 
transparents afin de ne pas occulter la vue depuis la rue. 
 

11.3.5 Traitement des constructions d’angle 
Les constructions implantées à l’angle de deux voiries, outre la prise en compte de la sécurité liée à la circulation (cf. 
article 6, paragraphe 6.3), doivent être conçues pour concourir à la constitution d’un front bâti structuré tout en 
assurant, le cas échéant, une transition sur des voies de plus faible importance. 
L’angle de la construction doit être traité avec un soin particulier pour constituer un élément d’organisation et de 
structuration urbaine, en harmonie avec le traitement des autres angles du carrefour. 
 

11.4 Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 
Les façades commerciales* doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la construction 
concernée ; 

• une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives ; 
• les enseignes doivent s’inscrire dans les limites de la largeur de la vitrine. 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en harmonie avec la 
composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des ouvertures), et 
notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée. Il en est de même pour les matériaux employés et les 
couleurs choisies. 

11.5 Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions 
 

11.5.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 
Les constructions étant, en règle générale, implantées à l’alignement*, leur aspect, leur  proportion et le choix des 
matériaux, doivent participer à l’ordonnancement du front bâti sur voie. 
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Dans le cas de constructions implantées en retrait* de l’alignement*, l’espace compris entre la construction et la voie 
doit être traité de façon à participer à la composition du front bâti et à son rapport avec l’espace public. Dans le cas 
où cet espace n’est pas clos, il doit recevoir un traitement compatible avec celui de la voie, toutefois, la limite avec le 
domaine public doit être matérialisée. L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons 
et véhicules, doit être aménagé en espace vert et planté. 
 

11.5.2 Clôtures 
Les clôtures situées en limites séparatives ne peuvent pas comporter des parties pleines de plus de 3,20 mètres de 
haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas.   Elles ne peuvent avoir une hauteur totale 
supérieure à 4,20 mètres. Les clôtures ajourées situées à l’alignement doivent être accompagnées d’une haie végétalisée.  
 

11.6 Éléments de bâtis à protéger (article L.151-19 du Code de l ’urbanisme*)  
Tous les travaux réalisés sur des éléments de bâtis localisés au plan de zonage faisant l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme* (ensembles urbains cohérents et architectures isolées remarquables) 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 
 

11.7 Dispositions diverses 
 

11.7.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan 
vertical des façades. 
L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire n’est pas autorisée sauf dans le secteur UAa. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions…), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. 
 

11.7.2 Bâtiments annexes et équipements techniques 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 
Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes*, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie 
avec elles tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
 

ARTICLE UA 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
Lors de toute opération de construction, d'extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires de 
stationnement selon les dispositions suivantes. 
 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
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12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation : 
• pour les constructions de logements : 0.9 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements 
; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
Pour les opérations de logements collectifs, 15% des places de stationnement devront être destinées aux véhicules 
deux roues motorisés 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont 
réalisées, doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
12.1.2 Pour les constructions à destination de commerces et restauration : 

• 1 place de stationnement pour 5 employés pour les cellules commerciales de plus de 160 m² 
• 1 place de stationnement visiteur par tranche de 50 m² de SDP est requise au-delà de 160 m² 
• 1 place de stationnement pour les retraits liés à la vente à distance et dont la surface commerciale est supérieure à 50 m² 

et 1 place de stationnement par tranche de 50 m² supplémentaire. 
 

12.1.3 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences 
étudiantes ou de personnes âgées, de foyers : 

• 1 place de stationnement est requise pour 8 chambres. 
 

12.1.4 Pour les constructions à destination de bureaux : 
 
Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des stations 
de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire 
Il ne pourra être construit plus de : 

• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette 
est situé à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 

• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette 
est situé à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 

12.1.5 Pour les constructions à destination d’activités artisanales : 
• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 

Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois, pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation, stations-services) : 

• places de stationnement par établissement ; 
• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 

 
12.1.6 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif 
Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules est déterminé en tenant compte de leur 
nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
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12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le calcul des places de stationnement s’effectue par différence entre l’état avant travaux et  l’état après extension 
en application de la règle 12-1 ci-dessus. Si le bilan des deux états s’avère déficitaire, il est demandé, nonobstant 
les places déjà existantes ou non, le nombre de places équivalant au déficit. 
 

12.2.2 Pour les changements de destination 
En cas de changement de destination en vue de la création d’un seul commerce d’une  surface de plancher (SDP) 
inférieure ou égale à 80 m², non compris les surfaces affectées aux réserves, seul le maintien du nombre de places de 
stationnement existant est exigé. 
Dans les autres cas, le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, 
les normes applicables au chapitre 12.1.1 ci-dessus sont applicables, pour les logements supplémentaires. 
 

12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, il 
convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes  afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
 

12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), et lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Toutefois, pour les constructions ne comportant qu’un seul logement, les aires de stationnement peuvent être 
réalisées en surface, dans le respect des dispositions de l’article 13. 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une  construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur.  
Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter un 
palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules  électriques, les 
bâtiments disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les 
places depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué 
au chapitre 1. 
 

12.5  En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement  
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
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réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans un rayon de 500 mètres, soit : 
• en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation ; 
• en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 

; 
 
Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à  long terme ou d’un parc 
privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle 
autorisation. 
 

12.6 Le stationnement des vélos 
 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être prévu 
: 
 

12.6.1 Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois 
logements 

Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les 
logements jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
 

12.6.4 Pour les établissements d’enseignement secondaire 
8 emplacements de stationnement par classe pour les vélos ; 
 

12.6.5 Pour les constructions à destination de bureaux 
1,5 m² de surface pour 100m² de surface de plancher créée 
 

12.6.6 Pour les autres destinations 
1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
 

ARTICLE UA 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

13.1 Traitement des espaces libres 
 
Les espaces libres aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié. Les espaces libres aux abords de la construction doivent être traités pour partie en surfaces éco-
aménagées*.  
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Doivent être aménagées en surfaces éco-aménagées*:  
• 5% minimum de la superficie totale du terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Les surfaces 

éco-aménagées sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés dans le tableau ci-dessous avec 
leurs coefficients de biotope correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal à 0,2.  

 

EV    = JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, cailloutis 
avec pelouse) 

MUR 
VEGETALISE 
(surface 
verticale 
végétalisée) 

Epaisseur de 
terre 
naturelle 

 > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 cm 
et < ou = 
à 30 cm 

  

Coefficient 
de biotope 

1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 

Exemples 
pour réaliser 
1m² d’EV 

1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur dalle 

1 m²/0,8 
= 1,25 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,6 
= 1,66 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,4 
= 2,5 m² 
de jardin 
sur dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
 

Dans le cas où le coefficient d’emprise au sol* n’est pas règlementé, c’est-à-dire pour les constructions édifiées sur 
des terrains* totalement compris dans la bande de constructibilité* principale et dont le rez-de-chaussée est 
affecté à des locaux destinés à des activités commerciales ou artisanales, les dispositions relatives au pourcentage 
de surfaces éco-aménageables* et au coefficient de biotope par surface* ne s’appliquent pas.  
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées* ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC*).  
 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), le traitement 
paysager des espaces libres doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 

• de l’organisation du bâti sur le terrain* afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

• de la composition des espaces libres voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée à la 

nature du terrain*, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et d’aménagement 
paysager de qualité ; 

• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 
de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant de la 
composition et du traitement des espaces libres.  

Les surfaces éco-aménagées doivent recevoir un traitement végétalisé de qualité et être aménagées d’un seul 
tenant. le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les 
essences invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en annexe 
du présent règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris Région et « 
Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Les plantations devront être réalisées, de préférence, dans des espaces de pleine terre*. Dans le cas où des espaces 
végétalisés sont conçus sur dalle, tous les moyens techniques visant à la prospérité des plantations doivent être mis en 
œuvre. 
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13.2 Dispositions particulières 
 

13.2.3 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger* délimités au plan de zonage, au titre de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme, doivent 
être préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être 
conservées ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. Seules des constructions légères, telles que des 
abris de jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de ces espaces est admise dès lors qu’elle est 
compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance sur le terrain*. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.2.3 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 
 
Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.2.3 Éléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la  légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et groupes d’arbres remarquables :  
• L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise phytosanitaire 
démontre un mauvais état de l’arbre ; 

 
En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’un groupe d’arbres remarquables, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm. 

- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence 
à 1 m du sol.  
 

• Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc 
au niveau du sol).  

• Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 
du tronc au niveau du sol).  

• Le déblai, le remblai et le compactage sont interdits dans le périmètre des racines des arbres et groupes 
d’arbres identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 
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ZONE UV 
 
Cette zone correspond au tissu urbain vincennois le plus répandu et le plus typique, caractérisé par une diversité des 
formes urbaines et une densité plus ou moins importante des constructions au sein des îlots. Cette zone recouvre 
la majeure partie du territoire communal. 
Le secteur UVa correspond aux abords de la rue de la Prévoyance. Le secteur UVc correspond aux abords du château. 
Le secteur UVe est situé en limite du Bas Montreuil, les activités économiques y sont encouragées. 
Le secteur UVp correspond aux abords de l’avenue de Paris. 
 

ARTICLE UV 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1. le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2. l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
3. les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
4. les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
5. les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
6. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou d’entrepôt de plus de 1 500 

m² de SHOB ; 
7. les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à 

autorisation, ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, à l’exception de celles visées à l’article UV 2 ; 

8. dans le secteur UVp et pour les terrains concernés par un linéaire commercial figurant au plan de zonage, le 
changement de destination d’un local commercial, en rez-de- chaussée d’une construction située dans la 
bande de constructibilité* principale vers une autre destination. Il en est de même en cas de démolition 
reconstruction. 

9. Le changement de destination d’un local d’activité situé dans la bande de constructibilité* secondaire est interdit. 
 

ARTICLE UV 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’artisanat et commerce de détail* à condition que 
soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le milieu environnant 
et permettre d’éviter les nuisances et les dangers éventuels. À ce titre, toute nuisance doit être traitée à 
la source. Les moyens techniques à mettre en œuvre doivent être définis en fonction de la nature et de 
l’importance de la nuisance : 

- les nuisances sonores nécessitent une isolation des constructions ; 

- les nuisances olfactives à caractère persistant et manifeste supposent d’être collectées et traitées avant 
d’être rejetées ; 

- les émissions de poussières et de fumées doivent faire l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’un 
rejet adapté ; 

- les nuisances liées au trafic automobile et de poids lourds induits par l’activité doivent être pris en 
compte et gérées pour réduire leur impact sur les voies d’accès. 

2. les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration, 
ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 
dès lors qu’elles respectent les dispositions du paragraphe 1 du présent article et qu’elles répondent à des 
besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que les systèmes de régulation 
thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les boulangeries, les laveries,… ; 

3. les constructions nouvelles, les travaux d’extension et de surélévation ou d’aménagement réalisés sur Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

32 
 

des constructions faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme* figurant 
au plan de zonage, dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent 
l’intérêt de la construction ou la cohérence de l’ensemble (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

4. dans le secteur UVp et pour les terrains concernés par un linéaire commercial figurant au plan de zonage, 
les constructions nouvelles dès lors que leur rez-de- chaussée est affecté à des activités d’artisanat et 
commerce de détail* ou des constructions nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif. Cette 
obligation, exception faite des parties communes et des accès nécessaires au fonctionnement de la 
construction, s’applique sur une profondeur minimale de 10 mètres à compter de la façade des constructions 
le long des voies ; 

5. dans les secteurs d’opérations d’habitat mixte, délimités au plan de zonage, pour tout programme 
comportant plus de 20 logements, 30 % du nombre de logements réalisés doivent être affectés à des 
logements locatifs bénéficiant du concours de l’Etat. 

 

ARTICLE UV 3– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

• être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 
• permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 
• permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 

 
3.1.2 Voirie nouvelle 

Toute nouvelle voie de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur 
traitement doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la composition 
de la trame viaire existante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, 
l’aménagement de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en 
permettant une manœuvre simple. 
 

3.2 Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une  servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application 
des articles 682 et 685-1 du Code Civil. 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte  satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou 
de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui  présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
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ARTICLE UV 4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau de distribution d’eau potable. 
 

4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement . 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre.  
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible  depuis l’espace public. 
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans 
le réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps 
de pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées 
dans le cas où les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante . 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs 
adaptés à la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes , doit être doté d’un 
dispositif de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
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4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur 
de ces périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage 
public éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif 
doit être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager 
de tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
 

ARTICLE UV 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  

 
ARTICLE UV 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

6.1 Champ d’application 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées, le long des emprises publiques 
(places, parcs et jardins publics, cimetières, aires de stationnement publiques …) et des voies de desserte*. 
 

6.2 Règle générale d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement*, dans la mesure où la configuration du terrain* ou son 
occupation existante le permet. 
Cette obligation ne fait pas obstacle à la réalisation de décrochés ou de reculs partiels de façade, en implantation 
ou en surélévation, dès lors qu’ils ne remettent pas en cause l’aspect visuel de la continuité du bâti . 
À l’angle de deux voies, la construction doit présenter un recul* sur un segment de droite de  3 mètres de longueur 
formant des angles égaux avec chacune des lignes d’implantation sur voie. Toutefois, ce recul* peut ne pas être 
exigé s’il ne se justifie ni par des considérations d’harmonisation avec les autres angles du carrefour, ni avec des 
considérations de visibilité. 
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6.3 Dispositions particulières 
Une implantation autre qu’à l’alignement* peut être autorisée ou imposée, dans le but d’une meilleure intégration 
du projet dans son environnement, dans les cas suivants : 

1. lorsque les constructions édifiées sur les terrains* limitrophes sont implantées en recul* de l’alignement*. 
La construction nouvelle peut être implantée en harmonie avec le recul* des constructions environnantes. 
Dans ce cas, la profondeur de la bande de constructibilité* principale, telle qu’elle est prévue à l’article 7, est 
augmentée de la largeur du recul*, dans la limite de 5 mètres ; 

2. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme*, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à 
préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

3. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration de constructions existantes à la 
date d’approbation du PLU implantées en recul* par rapport à l’alignement*. Dans ce cas, l’extension peut 
être réalisée en respectant le même recul* que celui de la construction existante ; 

4. lorsque des raisons techniques ou de sécurité liées à la nature de la destination de la construction nécessitent 
une forme architecturale incompatible avec une implantation à l’alignement* ; 

5. lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 
distribution d’énergie tels que les transformateurs ou d’un local destiné au stockage des ordures ménagères 
nécessaire au tri sélectif ; 

6. lorsque la construction est implantée le long d’une venelle*. 
 
 

ARTICLE UV 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

7.1 Règles d’implantation 
 

7.1.1 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité* principale 
La bande de constructibilité* principale s’applique sur une profondeur de 20 mètres, portée à 30 mètres pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 

7.1.1.1 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales 
Les constructions, en tout ou partie, doivent être implantées sur les deux limites séparatives* latérales. 
 
Toutefois, une implantation en retrait* des limites séparatives* latérales peut être autorisée ou imposée dans le 
but d’une meilleure intégration du projet dans son environnement, dans les cas suivants : 
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1. lorsque les constructions édifiées sur les terrains* limitrophes sont implantées en retrait*, la construction 
nouvelle peut être implantée en harmonie avec le retrait* des constructions environnantes ; 

2. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme*, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à 
préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

3. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration de constructions existantes implantées 
en retrait*, l’extension peut être réalisée en respectant le même retrait* que celui de la construction existante ; 

4. dès lors qu’il s’agit de préserver ou de créer une ouverture vers les cœurs d’îlot végétalisés ; 
5. lorsqu’une servitude fait obstacle à une implantation en limites séparatives* ; 
6. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 

gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs ; 
7. lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 

 
7.1.1.2 Implantation des constructions en limite de fond de terrain 

Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait* de la limite de fond de terrain dans 
le respect des dispositions du paragraphe 7.2. 
 
Toutefois, sont tolérés : 

- Les bâtiments annexes à l’habitation principale en limite de fond de parcelle ayant une hauteur maximale de 3 
mètres et dont la surface de plancher est inférieure à 9 m². 

- Les constructions implantées sur une limite de fond de parcelle ayant un décrochement, dans ce cas 
l’implantation ne pourra se faire au maximum que sur un tiers de la largeur maximale de la parcelle. 

 
7.1.2 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité* secondaire 

Au-delà de la bande de constructibilité* principale, les constructions doivent être implantées en retrait* des limites 
séparatives*. 
Toutefois, des implantations en limites séparatives* peuvent être autorisées, dans les cas suivants : 

1. lorsqu’il s’agit de constructions, ouvrages ou travaux limités exclusivement aux abris de jardin et aux bâtiments 
annexes* d’une hauteur plafond* n’excédant pas 2,50 mètres 

2. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme*, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver 
(cf. 3.3 – Annexes du règlement) 

3. lorsqu’il s’agit d’une construction nécessaire à un service public ou d’intérêt collectif d’une hauteur maximale 
n’excédant pas 9 mètres ; 

4. lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 
distribution d’énergie tels que les transformateurs ; 

5. lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 
 

7.1.3 Implantation des constructions par rapport aux emprises ferroviaires 
Les constructions implantées en limite du domaine ferroviaire doivent respecter, outre les dispositions du présent 
article, également les servitudes d’utilité publique relatives aux chemins de fer qui s’imposent (cf. 4. Annexe du 
dossier de PLU). 
 

7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies* : 

- le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=1/2 H), avec un minimum 
de 8 mètres, dès lors que les constructions ou parties de constructions sont situées dans la bande de 
constructibilité* principale ; 

- le retrait* doit être au moins égal à la hauteur de la construction (L=H), avec un minimum de 8 mètres, dès Accusé de réception en préfecture
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lors que les constructions ou parties de constructions sont situées dans la bande de constructibilité* secondaire. 
 

7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 
Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies* : 

- le retrait* doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres, 
dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* principale ; 

- le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un minimum 
de 3 mètres, dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* secondaire. 

 
7.2.3 Dispositions particulières 

Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 
1. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration d’une construction existante à la 

date d’approbation du PLU implantée avec un retrait moindre que celui prévu ci-dessus. Dans ce cas, les 
travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction existante, sans qu’aucune 
baie nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions ci-dessus ; sous réserve des dispositions 
prévues à l’article 11 ; 

2. lorsqu’il existe une servitude de cour commune, au sens du Code de l’urbanisme, les distances d’implantation 
sont fixées par l’article UV 8 ; 

3. lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme devant être protégé au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme*, l’implantation de la construction est déterminée pour répondre à sa 
mise en valeur ; 

4. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

 

ARTICLE UV 8– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

8.1 Règle générale 
Les dispositions ci-après sont applicables dans le cas de l’implantation de plusieurs constructions sur un même 
terrain*. 
L’implantation des constructions sur un même terrain* doit respecter une distance entre deux constructions* au moins 
égale : 

- à la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 8 mètres, dans le cas où l’une des deux 
façades ou parties de façade concernées comporte des baies* assurant l’éclairement des pièces principales ; 

- à la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 3 mètres dans le cas où les deux 
façades ou parties de façade concernées ne comporte aucune baie* ou que des ouvertures assurant 
l’éclairement des pièces secondaires. 

L’implantation des constructions sur un même terrain* est libre, dès lors que l’une des constructions est un 
bâtiment annexe*, un local d’équipement technique lié à la sécurité, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie 
tels que les transformateurs. 
 

8.2 Dispositions particulières 
Une distance entre deux constructions* différente de celle prévu au paragraphe 8.1 peut être admise lorsqu’il s’agit 
de travaux de surélévation, d’extension, ou d’amélioration d’une construction existante, à la date d’approbation du 
PLU, implantée différemment de la règle définie ci-dessus. Dans ce cas, les travaux peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs de la construction existante et dans le respect du retrait existant. 
Toutefois, ils ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet de créer un ou plusieurs logements. 
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ARTICLE UV 9– EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

9.1 Règle d’emprise 
Le coefficient d’emprise au sol* est limité à 0,50. 
L’emprise au sol* des constructions se répartit différemment selon les bandes de constructibilité : 

- dans la bande de constructibilité* principale, l’emprise au sol* des constructions peut être totale ; 

- dans la bande de constructibilité* secondaire, l’emprise au sol* des constructions doit être au plus égale à 5% 
de la superficie totale du terrain*. 

 

9.2 Dispositions particulières 
Le coefficient d’emprise au sol* peut être porté à 0,60 de la superficie totale du terrain* pour les constructions à 
destination d’hébergement hôtelier, les résidences de tourisme et les résidences hôtelières. 
Le coefficient d’emprise au sol* des constructions peut être porté à 0,75 de la superficie totale du terrain* dans les 
cas suivants : 

- lorsque la totalité du terrain* est situé dans la bande de constructibilité* principale ; 

- lorsque le terrain* est situé à l’angle de deux voies ; 

- lorsqu’il s’agit de constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

- en outre, dans le secteur UVe, lorsqu’il s’agit d’une construction exclusivement destinée à de l’hébergement 
hôtelier, des activités artisanales ou de bureaux. 

 
 

ARTICLE UV 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

10.1 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité* principale 
La hauteur maximale des constructions* est délimitée par deux règles cumulatives et concomitantes : 

- un gabarit enveloppe*, défini par une hauteur de façade* (HF), une oblique*, et une hauteur plafond* (HP) 
; 

- un nombre de niveaux*. 
 

10.1.1 Le gabarit enveloppe 
 

10.1.1.1 La hauteur de façade 
La hauteur de façade* (HF) et des pignons sur rue est limitée à 12,50 mètres. 
Dans le secteur UVp, la hauteur de façade* (HF) est portée à 18 mètres. 
Dans le secteur UVc, la hauteur de façade* des constructions doit être en harmonie avec la hauteur de façade des 
constructions limitrophes. 
Dès lors que figure au plan de zonage, le long d’une voie, une indication relative à la hauteur de façade* (HF), cette 
disposition se substitue à celles visées ci-dessus, dans la bande de constructibilité* principale parallèle à la voie 
concernée. 
Lorsque les voies sont en pente, les cotes sont prises au milieu de sections de linéaire de façade de 20 mètres de 
long maximum. 
 

10.1.1.2 L’oblique 
L’oblique* correspond à un pan incliné à 60° dont les points d’attache se situent au sommet du plan vertical de la 
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hauteur de façade* sur voie et un plan horizontal correspondant à la hauteur plafond*. 
Dans le secteur UVa, l’oblique* correspond à un pan incliné à 45° dont les points d’attache se situent au sommet 
du plan vertical de la hauteur de la façade* sur voie et un plan horizontal correspondant à la hauteur plafond*. 
 

10.1.1.3 La hauteur plafond 
La hauteur plafond* (HP) des constructions ne peut excéder de plus de 4 mètres la hauteur de façade* sur voie telle 
qu’elle est fixée à l’article 10.1.1.1. 
Les façades arrière des constructions peuvent atteindre la hauteur plafond* (HP) dès lors qu’elles sont situées dans 
la bande de constructibilité* principale. 
Dans le secteur UVa, la hauteur plafond* (HP) des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade* sur voie. 
Dans le secteur UVc, la hauteur plafond* (HP) des constructions doit être en harmonie avec la hauteur plafond des 
constructions limitrophes. 
 

10.1.2 Le nombre de niveaux 
Sur toutes les façades de la construction, le nombre de niveaux* est limité à 5 (R+4). 
Dans le secteur UVa, le nombre de niveaux* est limité à 4 (R+3).  
Dans le secteur UVp, le nombre de niveaux est limité à 7 (R+6). Dans le secteur UVc, le nombre de niveaux n’est pas 
réglementé. 
Dès lors que figure au plan de zonage, le long d’une voie, une indication relative à la hauteur de façade* (HF), le 
nombre de niveaux* n’est pas réglementé. 
Le niveau* du rez-de-chaussée doit avoir une hauteur libre sous plafond de 3,50 mètres minimum, compté à partir 
du niveau du trottoir. Toutefois, à l’exception du secteur UVp et des terrains concernés par un linéaire commercial, 
cette hauteur peut être adaptée afin qu’elle soit en harmonie avec celles des rez-de-chaussée des constructions 
contiguës. 
Les deux derniers niveaux peuvent être autorisés en attique. Toutefois, dans le secteur Uva les niveaux en attique 
ne sont pas autorisés. 
 

 

10.2 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité* secondaire 
La règle de hauteur des constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire est définie par la 
hauteur maximale des constructions*. 
La hauteur maximale des constructions* est limitée à 9 mètres. 
 

10.3 Dispositions particulières 
Une hauteur différente à celles fixées aux paraphages 10.1 et 10.2 peut être admise ou imposée dans les cas 
suivants : 
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- dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme*, la hauteur des constructions doit respecter les caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du 
règlement) ; 

- pour les travaux d’aménagement sur les constructions existantes dont la hauteur, à la date d’approbation 
du PLU, est supérieure à celles fixées aux paragraphes 10.1 et 10.2 dans ce cas, la hauteur maximale 
autorisée pour les travaux est celle de la construction existante ; 

- pour les ouvrages techniques qui, compte tenu de leur nature, supposent des hauteurs plus importantes 
que celles fixées au présent article, tels que les pylônes, les antennes. 

 

ARTICLE UV 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

11.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son  ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris 
les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle à 
la réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments 
d’intérêt de la construction initiale. 
Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

11.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard de 
la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes techniques le 
justifient. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de façade, 
…) doivent être, si possible, conservés et restaurés. 
Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une harmonie générale, notamment s’agissant des 
façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. 
La fermeture d’une loggia est interdite. 
L’implantation de vérandas en étage doit respecter un retrait minimum de 2 mètres par rapport au nu des façades 
de la construction donnant sur voies. La création de vérandas en rez-de-chaussée est interdite sur les façades de la 
construction donnant sur voies. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

11.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des 
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techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural et 
à l’impact de la construction dans son milieu environnant. 
Le ravalement doit permettre de maintenir, de mettre en valeur ou de restaurer les techniques constructives d’origine 
ainsi que les décors structurels et ornementaux. Dans le secteur UVc, tous travaux sur façade doit permettre de 
reconstituer des éléments de modénatures originels. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
 

11.3 Constructions nouvelles 
 

11.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions implantées le long des  voies doivent être 
travaillés afin de concourir à la confortation d’un front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des 
constructions avoisinantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 
Ainsi, le rythme de façade sur rue doit s’harmoniser avec celui des constructions du tissu  environnant. A ce titre, 
afin d’éviter une trop grande linéarité de l’aspect des constructions, des séquences de façades doivent être 
recherchées, notamment pour les façades présentant un linéaire supérieur à 20 mètres, à partir : 

- du respect de la trame parcellaire originelle ; 

- de variations des hauteurs, des couleurs, des rythmes et des formes de percements. 
Dans le secteur UVa, les façades doivent respecter la trame parcellaire et doivent être conçues en harmonie avec la 
régularité des façades environnantes. 
Pour les constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire, la conception, la volumétrie et 
l’aspect extérieur des constructions doivent tenir compte de la situation du projet dans son environnement afin de 
préserver l’intimité des cœurs d’îlots. 
 

11.3.2 Façades et pignons 
 

11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 
Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions voisines, tant 
par les matériaux utilisés que par la conception des saillies*, percements et soubassement, afin de préserver le 
paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 
Les saillies* créées sur les façades doivent demeurer discrètes et avoir un rapport équilibré avec les caractéristiques 
de la façade. 
Les accès* destinés aux véhicules doivent être conçus pour limiter leur impact sur la façade et le front urbain. À ce 
titre, leur nombre et leurs dimensions doivent être limités aux besoins réels. Leur mode de fermeture doit être conçu 
en harmonie avec la façade. 
Dans le secteur UVa, les percements, dans leur nombre et leurs dimensions, doivent être réalisés en harmonie avec 
ceux des constructions voisines et avec la proportion de la façade. Les menuiseries doivent être de préférence en bois 
peint et de couleur discrète. Le dispositif de fermeture externe des baies doit être composé de volets battants à lames 
horizontales, de préférence en bois, dès lors que l’une des deux constructions contiguës en est dotée. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, métal, verre, 
céramique, béton architectonique, etc. traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et que leur 
mise en œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie 
avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu de rechercher les 
solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements éventuels de conduits 
de fumée ou d’évacuation d’air doivent être traités dans un coffrage maçon 
 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son environnement, 
sans pour autant exclure une architecture contemporaine. Les matériaux en Polychlorure de Vinyle (communément 
appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

42 
 

Les couleurs claires devront être privilégiées. 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
Les niveaux en attique*, lorsqu’ils sont autorisés, doivent être en retrait* d’au moins 3 mètres par rapport au plan 
vertical de la façade sur voie. 
Toutefois, un retrait différent peut être autorisé ou imposé dans le but d’une meilleure intégration  du projet dans son 
environnement. 
Dans le secteur UVc, les matériaux utilisés doivent être choisis en harmonie avec les matériaux des constructions voisines 
afin de créer un front bâti cohérent et de qualité participant à la mise en valeur du château. 
 

11.3.3 Couronnement 
Les formes des toitures ainsi que les matériaux de couverture doivent être choisis pour garantir une insertion discrète 
de la construction dans son environnement bâti. 
Le couronnement des constructions édifiées dans la bande de constructibilité* principale, qu’il soit traité en toiture 
à pente, en attique, doit être conçu en harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions existantes. Les toitures terrasse sont interdites (sauf pour les CINASPIC). 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou les 
tuiles solaires devront être privilégiées. Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de béton, 
plaques fibrociment, bac acier …) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs ainsi 
que les matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
Les lucarnes, dans leurs dimensions et leur forme, doivent être adaptées à la toiture dans laquelle elles s’insèrent. 
 

11.3.4 Passages et vues depuis la rue 
Les cours ou jardins situés à l’arrière des terrains* doivent être de préférence visibles et participer au paysage de la 
rue. C’est pourquoi des vues et/ou des passages doivent être recherchés à partir de la rue. Ces vues ou passages 
peuvent être réalisés : 

• soit, par des discontinuités des constructions ; 
• soit, par des passages ou porches d’une hauteur au moins égale à 4,50 mètres.  

En cas de fermeture de ces passages ou porches, les systèmes de fermetures doivent être ajourés ou être 
constitués de matériaux transparents afin de ne pas occulter. 
 

11.3.5 Traitement des constructions d’angle 
Les constructions implantées à l’angle de deux voiries, outre la prise en compte de la sécurité liée à la circulation (cf. 
article 6, paragraphe 6.3), doivent être conçues pour concourir à la constitution d’un front bâti structuré tout en 
assurant, le cas échéant, une transition sur des voies de plus faible importance. 
L’angle de la construction doit être traité avec un soin particulier pour constituer un élément  d’organisation et de 
structuration urbaine, en harmonie avec le traitement des autres angles du carrefour. 
 

11.4 Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 
Les façades commerciales* doivent respecter les prescriptions suivantes 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la construction 
concernée ; 

• une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives 
• les enseignes doivent s’inscrire dans les limites de la largeur de la vitrine. 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en harmonie avec la composition 
de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des ouvertures), et notamment se limiter à 
la hauteur du rez-de-chaussée. Il en est de même pour les matériaux employés et les couleurs choisies. 
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11.5 Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions 
 

11.5.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 
Les constructions étant, en règle générale, implantées à l’alignement*, leur aspect, leur proportion et le choix des 
matériaux, doivent participer à l’ordonnancement du front bâti sur voie. 
Dans le cas de constructions implantées en recul* de l’alignement*, l’espace compris entre la construction et la voie doit 
être traité de façon à participer à la composition du front bâti et à son rapport avec l’espace public. Dans le cas où cet 
espace n’est pas clos, il doit recevoir un traitement compatible avec celui de la voie, toutefois, la limite avec le domaine 
public doit être matérialisée. L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, 
doit être aménagé en espace vert et planté. 
 

11.5.2 Clôtures 
11.5.2.1   Clôtures à l’alignement 

Les clôtures situées à l’alignement* doivent être d’une hauteur comprise entre 0,80 et 2,50 mètres, comptés à partir 
du trottoir ou, à défaut de trottoir, du sol de la voie. Elle doit comporter un mur bahut, surmonté d’une grille 
métallique. La hauteur du mur bahut doit être comprise entre 0,60 mètre et le tiers de la hauteur totale de la clôture. 
Un mur plein peut cependant être admis lorsque la destination de la construction justifie une clôture assurant une 
protection visuelle, acoustique ou autre. Les clôtures ajourées situées à l’alignement doivent être accompagnées d’une 
haie végétalisée. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux limites d’emprise des réseaux RATP et SNCF. 
 

11.5.2.2 Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures situées en limites séparatives* ne peuvent pas comporter des parties pleines de plus de 3,20 mètres de 
haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas.  La hauteur totale de la clôture ne peut cependant 
pas dépasser 4,20 mètres. 
 

11.6 Éléments de bâtis à protéger (article L.151-19 du Code de l’urbanisme) 
Tous les travaux réalisés sur des éléments de bâtis localisés au plan de zonage faisant l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme* (ensembles urbains cohérents et architectures isolées remarquables) 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 
 

11.7 Dispositions diverses 
 

11.7.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan 
vertical des façades. Accusé de réception en préfecture
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L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire est autorisée en toiture et en façade arrière à 
condition que ces installations ne soient pas visibles de la rue et qu’elles respectent le caractère des constructions 
concernées et le caractère des lieux avoisinants. Toutefois, dans le secteur UVc, l’intégration de telles surfaces de 
captation n’est pas autorisée. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions…), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. 
 

11.7.2 Locaux annexes et équipements techniques 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 
Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes*, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie 
avec elles tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
 

ARTICLE UV 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
 
Lors de toute opération de construction, d'extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires de 
stationnement selon les dispositions suivantes. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
 

12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation 
• pour les constructions de logements : 0.9 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements ; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
Pour les opérations de logements collectifs, 15% des places de stationnement devront être destinées aux véhicules 
deux roues motorisés 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont réalisées, 
doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
 

12.1.2 Pour les constructions à destination de commerces et restauration 
• 1 place de stationnement pour 5 employés pour les cellules commerciales de plus de 160 m² 
• 1 place de stationnement visiteur par tranche de 50 m² de SDP est requise au-delà de 160 m² 
• 1 place de stationnement pour les retraits liés à la vente à distance et dont la surface commerciale 

est supérieure à 50 m² et 1 place de stationnement par tranche de 50 m² supplémentaire. 
 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

45 
 

12.1.3 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences de 
tourisme, hôtelières, de résidences étudiantes ou de personnes âgées, de foyers 

• 1 place de stationnement est requise pour 8 chambres. 
 

12.1.4 Pour les constructions à destination de bureaux 
Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des stations 
de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire : 
Il ne pourra être construit plus de : 

• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette 
est situé à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 

• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette 
est situé à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 

 
12.1.5 Pour les constructions à destination d’activités artisanales ou industrielles et 

d’entrepôts 
• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 

Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois, pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation, stations-services) : 

• 12 places de stationnement par établissement ; 
• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 

 
12.1.6 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif 
Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules et les deux roues* motorisées est déterminé 
en tenant compte de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
Cet examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
Toutefois, pour les établissements médicalisés : 

• une place de stationnement pour 2 lits jusqu’à 20 lits ; 
• une place de stationnement pour 3 lits pour le nombre de lits supérieur. 

 

12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le calcul des places de stationnement s’effectue par différence entre l’état avant travaux et  l’état après extension 
en application de la règle 12-1 ci-dessus. Si le bilan des deux états s’avère déficitaire, il est demandé, nonobstant 
les places déjà existantes ou non, le nombre de places équivalant au déficit. 
 

12.2.2 Pour les changements de destination 
En cas de changement de destination en vue de la création d’un seul commerce d’une surface de plancher (SDP) 
inférieure ou égale à 80 m², non compris les surfaces affectées aux réserves, seul le maintien du nombre de places de 
stationnement existant est exigé. 
Dans les autres cas, le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, 
les normes applicables au chapitre 12.1.1 ci-dessus sont applicables, pour les logements supplémentaires. 
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12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, 
il convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes  afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
 

12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), ou lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Toutefois, pour les constructions ne comportant qu’un seul logement, les aires de stationnement peuvent être réalisées 
en surface, dans le respect des dispositions de l’article 
13. 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une  construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur. 
Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter 
un palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules  électriques, les 
bâtiments disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les 
places depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué 
au chapitre 1. 
 

12.5 En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans son environnement immédiat, soit : 

• en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation ; 

• en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 
; 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à  long terme ou d’un parc 
privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle 
autorisation. 
 

12.6 Le stationnement des vélos 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être prévu 
: 
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12.6.1 Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois 
logements 

Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les 
logements jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 
3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
 

12.6.3 Pour les établissements d’enseignement secondaire 
8 emplacements de stationnement par classe pour les vélos ; 
 

12.6.4 Pour les autres destinations 
1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
 

ARTICLE UV 13– OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

13.1 Traitement des espaces libres 
Les espaces libres* aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié. 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), leur 
traitement paysager doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 

• de l’organisation du bâti sur le terrain* afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

• de la composition des espaces libres* voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée à la 

nature du terrain*, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et d’aménagement 
paysager de qualité ; 

• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés s’agissant de la composition et 
du traitement des espaces 

 

13.2 Règle générale 
 

13.2.1 Quantitativement 
Les espaces libres* représentent au minimum 50% de la superficie du terrain*, sauf dans les cas prévus à l’article 9, 
paragraphe 9-2. 
Ces espaces libres* doivent être traités, pour partie, en espaces verts* en recevant un traitement végétal et pour partie 
en surfaces éco-aménagées*. 
Doivent être aménagés en espaces verts* : 

• 30% minimum de la superficie totale du terrain*. 5 % de la superficie totale du terrain doit demeurer en pleine 
terre* pour les terrains d’une superficie inférieure à 400 m² et 10 % dans les autres cas ; 

• 15% minimum de la superficie totale du terrain*, dans les cas visés au paragraphe 9-2 de l’article 9. 
Doivent être aménagées en surfaces éco-aménagées : 
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• 5 % minimum de la superficie totale du terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Les surfaces 
éco-aménagées* sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés dans le tableau ci-dessous avec 
leurs coefficients de biotope correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal à 0,2. 
 

EV    = JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, cailloutis 
avec pelouse) 

MUR 
VEGETALISE* 

Epaisseur de 
terre 
naturelle 

 > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 cm 
et < ou = 
à 30 cm 

  

Coefficient 
de biotope 

1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 

Exemples 
pour réaliser 
1m² d’EV 

1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur dalle 

1 m²/0,8 
= 1,25 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,6 
= 1,66 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,4 
= 2,5 m² 
de jardin 
sur dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC*).  
Les normes quantitatives fixées ci-dessus peuvent être plus importantes dans le cas où un espace vert à protéger 
est repéré au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 (cf. ci- après 13.3.1). 
 

13.2.2 Qualitativement 
Les espaces verts* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être, de préférence, d’un seul 
tenant. Les surfaces éco-aménagées* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être 
aménagées de préférence d’un seul tenant.  
La végétalisation des espaces verts* et des surfaces éco-aménagées* doit être conçue, tant au regard de leur composition 
que des espèces et de la densité des plantations retenues, en proportion avec la dimension de l’espace aménagé, 
en harmonie avec la construction en prenant en compte leur développement dans le temps et leur pérennité. La 
plantation d’un arbre de haute tige au minimum est requise pour 100 m² d’espace vert. 
le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les 
essences invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en 
annexe du présent règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris 
Région et « Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Dans le cas où ces espaces végétalisés sont conçus sur dalle, tous les moyens techniques visant à la prospérité des 
plantations doivent être mis en œuvre. 
Dès lors que la conception des constructions, dans la bande de constructibilité* principale, offre des vues ou des 
passages depuis l’emprise publique vers l’intérieur de l’îlot, des cours, des jardins doivent être créés au droit des 
vues ou des passages définis à l’article 11, paragraphe 11.3.4, de façon à ce qu’ils participent au paysage de la rue. 
Pour rappel, l’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, doit être aménagé en 
espace vert et planté. 
 

13.3 Dispositions particulières 
 

13.3.1 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme*, doivent Accusé de réception en préfecture

094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

49 
 

être préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être conservées 
ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. Seules des constructions légères, telles que des abris de 
jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de ces espaces est admise dès lors qu’elle est 
compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance sur le terrain*. 
La superficie de ces espaces entre dans le décompte des espaces libres* et espaces verts* prévus au paragraphe 13-
2-1. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.3.2 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 
Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.2.3 Éléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et groupes d’arbres remarquables :  
 
• L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise phytosanitaire 
démontre un mauvais état de l’arbre ; 
 

En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’un groupe d’arbres remarquables, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm ; 

- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence à 1 
m du sol.  

 
• Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc 

au niveau du sol).  
• Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol).  
• Le déblai, le remblai et le compactage sont interdits dans le périmètre des racines des arbres et groupes 

d’arbres identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 
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ZONE UL 
 
Cette zone correspond à un tissu urbain de densité moindre par rapport au tissu urbain typique vincennois. Cette 
zone se caractérise par des vastes cœurs d’îlots végétalisés. Dans cette zone, à dominante résidentielle, les terrains ont 
majoritairement une superficie importante. 
 

ARTICLE UL 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1 le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2 l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
3 les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
4 les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
5 les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
6 les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou d’entrepôt ; 
7 les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à 

autorisation, ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, à l’exception de celles visées à l’article UL 2. 

8 Le changement de destination d’un local d’activité situé dans la bande de constructibilité secondaire est interdit. 
 

ARTICLE UL 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1 les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’artisanat et commerce de  détail* à condition que 
soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le milieu environnant 
et permettre d’éviter les nuisances et les dangers éventuels. À ce titre, toute nuisance doit être traitée à 
la source. Les moyens techniques à mettre en œuvre doivent être définis en fonction de la nature et de 
l’importance de la nuisance : 

- les nuisances sonores nécessitent une isolation des constructions ; 

- les nuisances olfactives à caractère persistant et manifeste supposent d’être collectées et traitées avant 
d’être rejetées ; 

- les émissions de poussières et de fumées doivent faire l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’un rejet 
adapté ; 

- les nuisances liées au trafic automobile et de poids lourds induits par l’activité doivent être pris en compte 
et gérées pour réduire leur impact sur les voies d’accès. 

2 les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration, 
ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 
dès lors qu’elles respectent les dispositions du paragraphe 1 du présent article et qu’elles répondent à des 
besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que les systèmes de régulation 
thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les boulangeries, les laveries,… ; 

3 les constructions nouvelles, les travaux d’extension et de surélévation ou d’aménagement réalisés 
sur des constructions faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 
figurant au plan de zonage, dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques 
qui fondent l’intérêt de la construction ou la cohérence de l’ensemble (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

4 dans les secteurs d’opérations d’habitat mixte, délimités au plan de zonage, pour  tout programme 
comportant plus de 20 logements, 30 % du nombre de logements réalisés doivent être affectés à des 
logements locatifs bénéficiant du concours de l’Etat. 

 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

51 
 

ARTICLE UL 3– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

- être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 

- permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 

- permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 
 

3.1.2 Voirie nouvelle 
Toute nouvelle voie de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur traitement 
doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la composition de la 
trame viaire existante environnante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, 
l’aménagement de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en 
permettant une manœuvre simple. 
 

3.2  Conditions d’accès aux voies ouvertes au public  
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une  servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application 
des articles 682 et 685-1 du Code Civil 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou de 
tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui  présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
 

ARTICLE UL 4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
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4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies  séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur, et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre. 
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public . 
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions  particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de 
ces périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute  construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
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4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit 
être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager de 
tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
 

ARTICLE UL 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  

 
ARTICLE UL 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

6.1  Champ d’application 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées, le long des emprises publiques (places, 
parcs et jardins publics, aires de stationnement publiques…) et des voies de desserte*. 
 

6.2 Règle générale d’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

L’implantation des constructions doit être définie au regard de l’implantation des constructions avoisinantes et 
situées dans la zone UL, afin de contribuer à l’harmonie du front urbain le long de la voie considérée. 
Toutefois, une implantation à l’alignement* doit être privilégiée : 

• dans le cas où les constructions avoisinantes sont implantées de façon variée, soit en recul*, soit à 
l’alignement* ; 

• lorsque le terrain d’assiette de la construction est situé en limite d’une zone UV. 
Le long de la rue de Montreuil, les constructions doivent être implantées à l’alignement*. 
Cette obligation ne fait pas obstacle à la réalisation de décrochés ou de reculs partiels de façade, en implantation 
ou en surélévation, dès lors qu’ils ne remettent pas en cause l’aspect visuel de la continuité du bâti. 
Lorsque les constructions édifiées sur les terrains* limitrophes sont implantées en recul* de l’alignement*. La 
construction nouvelle peut être implantée en harmonie avec le recul* des constructions environnantes. 
Dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - 
Annexes du règlement) ; 
À l’angle de deux voies, la construction doit présenter un recul* sur un segment de droite de 3 mètres de longueur 
formant des angles égaux avec chacune des lignes d’implantation sur voie. Toutefois, ce recul* peut ne pas être 
exigé s’il ne se justifie ni par des considérations d’harmonisation avec les autres angles du carrefour, ni avec des 
considérations de visibilité. 
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ARTICLE UL 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

7.1  Règles d’implantation  
 

7.1.1 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité principale 
La bande de constructibilité* principale s’applique sur une profondeur de 20 mètres, portée à 30 mètres pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 

7.1.1.1 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales 
Les constructions, en tout ou partie, doivent être implantées sur au moins une des deux limites séparatives* 
latérales. 
Le long de la rue de Montreuil, les constructions doivent être implantée sur les deux limites séparatives* latérales. 
Toutefois, une implantation particulière peut être autorisée ou imposée dans le but d’une  meilleure intégration du 
projet dans son environnement, dans les cas suivants : 

1 lorsque les constructions édifiées sur les terrains limitrophes sont implantées en retrait* des deux limites 
séparatives latérales, la construction nouvelle peut être implantée en harmonie avec le retrait* des 
constructions environnantes ; 

2 dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à 
préserver (cf. Annexes du règlement) ; 

3 dès lors qu’il s’agit de préserver ou de créer une ouverture vers les cœurs d’îlot végétalisés ; 
4 lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 

distribution d’énergie tels que les transformateurs ou d’un local destiné au stockage des ordures ménagères 
nécessaire au tri sélectif ; 

5 lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 
 

7.1.1.2 Implantation des constructions en limite de fond de terrain 
Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait* de la limite de fond de terrain dans le 
respect des dispositions du paragraphe 7.2. 
 
Toutefois, sont tolérés : 

• les bâtiments annexes à l’habitation principale en limite de fond de parcelle ayant une hauteur maximale de 3 
mètres et dont la surface de plancher est inférieure à 9 m². 

• Les constructions implantées sur une limite de fond de parcelle ayant un décrochement, dans ce cas 
l’implantation ne pourra se faire au maximum que sur un tiers de la largeur maximale de la parcelle. 

 
7.1.2 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité secondaire 

Au-delà de la bande de constructibilité* principale, les constructions doivent être implantées en retrait* des limites 
séparatives*. 
Toutefois, des implantations en limites séparatives* peuvent être autorisées, dans les cas suivants : 

1 lorsqu’il s’agit de constructions, ouvrages ou travaux limités exclusivement aux abris de jardin et aux 
bâtiments annexes* d’une hauteur plafond* n’excédant pas 2,50 mètres 

2 dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-
19 du Code de l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des 
caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement) 

3 lorsqu’il s’agit d’une construction nécessaire à un service public ou d’intérêt collectif d’une 
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hauteur maximale n’excédant pas 9 mètres ; 
4 lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la  gestion des 

eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs ou d’un local destiné au stockage des 
ordures ménagères nécessaire au tri sélectif ; 

5 lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 
 

7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies*, le retrait* doit être au moins égal à la hauteur 
de la construction (L=H), avec un minimum de 8 mètres. 
 

 
7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 

Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies* : 
• le retrait* doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres, 

dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* principale ; 
• le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un minimum 

de 3 mètres, dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* secondaire. 
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7.2.3 Dispositions particulières 
Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 

1 lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration d’une construction existante à la 
date d’approbation du PLU implantée avec un retrait moindre que celui prévu ci-dessus. Dans ce cas, les 
travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction existante, sans qu’aucune baie 
nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions ci-dessus ; sous réserve des dispositions 
prévues à l’article 11 

2 lorsqu’il existe une servitude de cour commune, au sens du Code de l’urbanisme, les distances d’implantation 
sont fixées par l’article UL 8 ; 

3 lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme devant être protégé au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, l’implantation de la construction est déterminée pour répondre à sa 
mise en valeur ; 

4 lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

 

ARTICLE UL 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

8.1 Règle générale 
Les dispositions ci-après sont applicables dans le cas de l’implantation de plusieurs constructions sur un même 
terrain*. 
L’implantation des constructions sur un même terrain* doit respecter une distance entre deux constructions* au moins 
égale : 

• à la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 8 mètres, dans le cas où l’une des deux 
façades ou parties de façade concernées comporte des baies* assurant l’éclairement des pièces principales ; 

• à la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 3 mètres dans le cas où les deux 
façades ou parties de façade concernées ne comporte aucune baie* ou que des ouvertures assurant 
l’éclairement des pièces secondaires. 

L’implantation des constructions sur un même terrain* est libre, dès lors que l’une des constructions est un bâtiment 
annexe*, un local d’équipement technique lié à la sécurité, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie tels que les 
transformateurs. 
 

8.2 Dispositions particulières 
Une distance entre deux constructions* différente de celle prévu au paragraphe 8.1 peut être admise lorsqu’il s’agit de 
travaux de surélévation, d’extension, ou d’amélioration d’une construction existante, à la date d’approbation du 
PLU, implantée différemment de la règle définie ci-dessus. Dans ce cas, les travaux peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs de la construction existante et dans le respect du retrait* existant. 
Toutefois, ils ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet de créer un ou plusieurs logements. 
 

ARTICLE UL 9– EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

9.1  Règle d’emprise  
Le coefficient d’emprise au sol* est limité à 0,30. 
L’emprise au sol* des constructions se répartit différemment selon les bandes de constructibilité : 

• dans la bande de constructibilité* principale, l’emprise au sol* des constructions peut être totale ; 
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• dans la bande de constructibilité* secondaire, l’emprise au sol* des constructions doit être au plus égale à 3% 
de la superficie totale du terrain*. 

 

9.2 Dispositions particulières 
Le coefficient d’emprise au sol* des constructions peut être porté à 0,70 de la superficie totale du terrain* dans les cas 
suivants : 

• lorsque la totalité du terrain* est situé dans la bande de constructibilité* principale ; 
• lorsque le terrain* est situé à l’angle de deux voies ; 
• lorsqu’il s’agit de constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE UL 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

10.1 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité principale 
La hauteur maximale des constructions* est délimitée par deux règles cumulatives et concomitantes : 

• un gabarit enveloppe*, défini par une hauteur de façade* (HF), une oblique*, et une hauteur plafond* 
(HP) ; 

• un nombre de niveaux*. 
En outre, une modulation de la règle de hauteur est applicable pour une meilleure insertion du projet dans son 
environnement. 
 

10.1.1 Règle générale 
 

10.1.1.1 Le gabarit enveloppe 
⯀ La hauteur de façade 

La hauteur de façade* (HF) et des pignons sur rue est limitée à 15 mètres. 
Lorsque les voies sont en pente, les cotes sont prises au milieu de sections de linéaire de façade de 20 mètres de 
long maximum. 

⯀ L’oblique 
L’oblique* correspond à un pan incliné à 60° dont les points d’attache se situent au sommet du plan vertical de la 
hauteur de façade sur voie et un plan horizontal correspondant à la hauteur plafond*. 

⯀ La hauteur plafond 
La hauteur plafond* (HP) des constructions ne peut excéder de plus de 4 mètres la hauteur de façade* sur voie. 
Les façades arrière des constructions peuvent atteindre la hauteur plafond* (HP) dès lors qu’elles sont situées dans 
la bande de constructibilité* principale. 
 

10.1.1.2 Le nombre de niveaux 
Sur toutes les façades de la construction, le nombre de niveaux* est limité à 6 (R+5). 
Les deux derniers niveaux peuvent être autorisés en attique. 
 

10.1.2 Modulation de la règle de hauteur 
Lorsque que le gabarit enveloppe*, définit ci-dessus, conduit à la réalisation d’une construction trop haute ou 
trop basse par rapport aux constructions implantées sur les terrains* contigus aux limites séparatives latérales, 
situés dans la zone UL, une hauteur de façade* et une hauteur plafond* différentes peuvent être autorisées ou 
imposées dans le but d’assurer un raccordement harmonieux avec ces constructions. 
Lorsqu’une construction implantée sur un des terrains* contigus rompt manifestement la  cohérence générale du 
front bâti dans lequel il s’insère, il ne doit pas être pris en compte et la règle générale s’applique. 
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10.2 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité secondaire 
La règle de hauteur des constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire est définie par la hauteur 
maximale des constructions*. 
 

10.2.1 Hauteur maximale des constructions 
La hauteur maximale des constructions* est limitée à 9 mètres. 
 

10.3 Dispositions particulières 
Une hauteur différente à celles fixées aux paraphages 10.1 et 10.2 peut être admise ou imposée dans les cas 
suivants : 

• dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme, la hauteur des constructions doit respecter les caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du 
règlement) ; 

• pour les travaux d’aménagement sur les constructions existantes dont la hauteur, à la date d’approbation 
du PLU, est supérieure à celles fixées aux paragraphes 10.1 et 10.2 dans ce cas, la hauteur maximale 
autorisée pour les travaux est celle de la construction existante ; 

• pour les ouvrages techniques qui, compte tenu de leur nature, supposent des hauteurs plus importantes 
que celles fixées au présent article, tels que les pylônes, les antennes. 

• pour les ouvrages techniques qui, compte tenu de leur nature, supposent des hauteurs plus importantes 
que celles fixées au présent article, tels que les pylônes, les antennes ; 

 

ARTICLE UL 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

11.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son  ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris 
les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle 
à la réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments 
d’intérêt de la construction initiale. 
Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

11.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard de 
la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes techniques le 
justifient. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de façade, 
…) doivent être, si possible, conservés et restaurés. 
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Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une harmonie générale, notamment s’agissant des 
façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. 
La fermeture d’une loggia est interdite. 
L’implantation de vérandas en étage doit respecter un retrait minimum de 2 mètres par rapport au nu des façades de la 
construction donnant sur voies. La création de vérandas en rez-de- chaussée est interdite sur les façades de la 
construction donnant sur voies. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

11.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des 
techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural et 
à l’impact de la construction dans son milieu environnant. 
Le ravalement doit permettre de maintenir et de mettre en valeur les techniques constructives d’origine ainsi que les 
décors structurels et ornementaux, dès lors qu’ils ont un intérêt. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
 

11.3 Constructions nouvelles 
 

11.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions implantées le long des  voies doivent être 
travaillés afin de concourir à la confortation d’un front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des 
constructions avoisinantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 
Ainsi, le rythme de façade sur rue doit s’harmoniser avec celui des constructions du tissu  environnant. A ce titre, 
afin d’éviter une trop grande linéarité de l’aspect des constructions, des séquences de façades doivent être 
recherchées, notamment pour les façades présentant un linéaire supérieur à 20 mètres, à partir : 

• du respect de la trame parcellaire originelle ; 
• de variations des hauteurs, des couleurs, des rythmes et des formes de percements. 

Pour les constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire, la conception, la volumétrie et l’aspect 
extérieur des constructions doivent tenir compte de la situation du projet dans son environnement afin de préserver 
l’intimité des cœurs d’îlots. 
 

11.3.2 Façades et pignons 
 

11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 
Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions voisines, tant 
par les matériaux utilisés que par la conception des saillies*, percements et soubassement, afin de préserver le 
paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 
Les saillies* créées sur les façades doivent demeurer discrètes et avoir un rapport équilibré avec les caractéristiques 
de la façade. 
Les accès* destinés aux véhicules doivent être conçus pour limiter leur impact sur la façade et le front urbain. À ce 
titre, leur nombre et leurs dimensions doivent être limités aux besoins réels. Leur mode de fermeture doit être conçu 
en harmonie avec la façade. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, métal, verre, 
céramique, béton architectonique, etc… traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et que leur 
mise en œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en 
harmonie avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu 
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de rechercher les solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements 
éventuels de conduits de fumée doivent être soigneusement traités. 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son environnement, 
sans pour autant exclure une architecture contemporaine. 
Les matériaux en Polychlorure de Vinyle (communément appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 
Les couleurs claires devront être privilégiées. 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
Les niveaux en attique*, lorsqu’ils sont autorisés, doivent être en retrait* d’au moins 3 mètres par rapport au plan 
vertical de la façade sur voie. 
Toutefois, un retrait différent peut être autorisé ou imposé dans le but d’une meilleure intégration du projet 
dans son environnement. 
 

11.3.3 Couronnement 
Les formes des toitures ainsi que les matériaux de couverture doivent être choisis pour garantir une insertion discrète de 
la construction dans son environnement bâti. 
Le couronnement des constructions édifiées dans la bande de constructibilité principale, qu’il soit traité en toiture à 
pente, ou en attique, doit être conçu en harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions existantes. Les toitures terrasse sont interdites (sauf pour les CINASPIC) 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou les 
tuiles solaires devront être privilégiées. Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de béton, 
plaques fibrociment, bac acier …) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs ainsi que 
les matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
Les lucarnes, dans leurs dimensions et leur forme, doivent être adaptées à la toiture dans laquelle elles s’insèrent. 
 

11.3.4 Passages et vues depuis la rue 
Les cours ou jardins situés à l’arrière des terrains* doivent être largement visibles et participer au paysage de la rue. 
C’est pourquoi des vues et/ou des passages doivent être prévus à partir de la rue. Ces vues ou passages peuvent être 
réalisés : 

• par des discontinuités des constructions ; 
• par des passages ou porches d’une hauteur au moins égale à 4,50 mètres ; 
• par des halls traversants vitrés… 

En cas de fermeture des passages ou porches, les systèmes de fermeture doivent être ajourés ou être constitués de 
matériaux transparents afin de ne pas occulter la vue depuis la rue. 
 

11.3.5 Traitement des constructions d’angle 
Les constructions implantées à l’angle de deux voiries, outre la prise en compte de la sécurité liée à la circulation (cf. 
article 6, paragraphe 6.3), doivent être conçues pour concourir à la constitution d’un front bâti structuré tout en 
assurant, le cas échéant, une transition sur des voies de plus faible importance. 
L’angle de la construction doit être traité avec un soin particulier pour constituer un élément d’organisation et de 
structuration urbaine, en harmonie avec le traitement des autres angles du carrefour. 
 

11.4 Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 
Les façades commerciales* doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la construction 
concernée ; 

• une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives ; 
• les enseignes doivent s’inscrire dans les limites de la largeur de la vitrine. 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en harmonie avec la 
composition de la façade de la construction, et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée. Il en est de 
même pour les matériaux employés et les couleurs choisies. 
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11.5 Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions  
 

11.5.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 
Les constructions étant, en règle générale, implantées à l’alignement*, leur aspect, leur proportion et le choix des 
matériaux, doivent participer à l’ordonnancement du front bâti sur voie. 
Dans le cas de constructions implantées en retrait* de l’alignement*, l’espace compris entre la construction et la voie 
doit être traité de façon à participer à la composition du front bâti et à son rapport avec l’espace public. Dans le cas 
où cet espace n’est pas clos, il doit recevoir un traitement compatible avec celui de la voie, toutefois, la limite avec le 
domaine public doit être matérialisée. L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons 
et véhicules, doit être aménagé en espace vert et planté. 
 

11.5.2 Clôtures 
11.5.2.1 Clôtures à l’alignement 

Les clôtures situées à l’alignement* doivent être d’une hauteur comprise entre 0,80 et 2,50 mètres, comptés à 
partir du trottoir ou, à défaut de trottoir, du sol de la voie. Elle doit comporter un mur bahut, surmonté d’une 
grille métallique. La hauteur du mur bahut doit être comprise entre 0,60 mètre et le tiers de la hauteur totale de la 
clôture. Un mur plein peut cependant être admis lorsque la destination de la construction justifie une clôture 
assurant une protection visuelle, acoustique ou autre. Les clôtures ajourées situées à l’alignement doivent être 
accompagnées d’une haie végétalisée. 
 

11.5.2.2 Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures situées en limites séparatives* ne peuvent pas comporter des parties pleines de plus de 3,20 mètres de 
haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas. La hauteur totale de la clôture ne peut cependant 
pas dépasser 4,20 mètres. 
 

11.6 Éléments de bâtis à protéger (article L.151-19 du Code de l’urbanisme)  
Tous les travaux réalisés sur des éléments de bâtis localisés au plan de zonage faisant l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme (ensembles urbains cohérents et architectures isolées remarquables) 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 
 

11.7 Dispositions diverses 
 

11.7.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan 
vertical des façades. 
L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire est autorisée en toiture et en façade arrière à 
condition que ces installations ne soient pas visibles de la rue et qu’elles respectent le caractère des constructions 
concernées et le caractère des lieux avoisinants. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions…), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. 
 

11.7.2 Locaux annexes et équipements techniques 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 
Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie avec elles 
tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
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ARTICLE UL 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
Lors de toute opération de construction, d'extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires de 
stationnement selon les dispositions suivantes. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
 

12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation 
 

• pour les constructions de logements : 0.9 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements ; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
Pour les opérations de logements collectifs, 15% des places de stationnement devront être destinées aux véhicules 
deux roues motorisés 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont réalisées, 
doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
 

12.1.2 Pour les constructions à destination de commerces et restauration 
 

• 1 place de stationnement pour 5 employés pour les cellules commerciales de plus de 160 m² 
• 1 place de stationnement visiteur par tranche de 50 m² de SDP est requise au-delà de 160 m² 
• 1 place de stationnement pour les retraits liés à la vente à distance et dont la surface commerciale est supérieure à 

160 m² et 1 place de stationnement par tranche de 50 m² supplémentaire. 
 

12.1.3 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences de 
tourisme, résidences hôtelières, de résidences étudiantes ou de personnes âgées, de 
foyers : 

• 1 place de stationnement est requise pour 8 chambres. 
 

12.1.4 Pour les constructions à destination de bureaux 
Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des stations 
de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire : 
 
Il ne pourra être construit plus de : 
• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette est situé 

à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 
• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette est situé 

à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 
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12.1.5 Pour les constructions à destination d’activités artisanales 

• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 
Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois, pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation, stations-services) : 

• 12 places de stationnement par établissement ; 
• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 

 
12.1.6 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif 
Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules et les deux roues* motorisées est déterminé 
en tenant compte de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
Cet examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
 

12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le calcul des places de stationnement s’effectue par différence entre l’état avant travaux et  l’état après extension 
en application de la règle 12-1 ci-dessus. Si le bilan des deux états s’avère déficitaire, il est demandé, nonobstant 
les places déjà existantes ou non, le nombre de places équivalant au déficit. 

12.2.2 Pour les changements de destination 
En cas de changement de destination en vue de la création d’un seul commerce d’une surface de plancher (SDP) 
inférieure ou égale à 80 m², non compris les surfaces affectées aux réserves, seul le maintien du nombre de places de 
stationnement existant est exigé. 
Dans les autres cas, le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, 
les normes applicables au chapitre 12.1.1 ci-dessus sont applicables, pour les logements supplémentaires. 
 

12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, il 
convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes  afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
 

12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), ou lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur. Accusé de réception en préfecture
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 Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente  supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter un 
palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules électriques, les bâtiments 
disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les places 
depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué au 
chapitre 1. 
 

12.5  En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans son environnement immédiat, soit : 

• En justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant 
ou en cours de réalisation 

• en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 
; 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc privé 
de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. 
 

12.6 Le stationnement des vélos 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être 
prévu : 
 

12.6.1 Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois 
logements 

Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les logements 
jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
 

12.6.3 Pour les établissements d’enseignement secondaire 
8 emplacements de stationnement par classe pour les vélos ; 
 

12.6.4 Pour les autres destinations 
1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
 

ARTICLE UL 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
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13.1 Traitement des espaces libres 
Les espaces libres* aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié. 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), le traitement 
paysager des espaces libres doit être approprié à leur fonction en tenant compte :  

• de l’organisation du bâti sur le terrain* afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de  l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

• de la composition des espaces libres* voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée à la 

nature du terrain*, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et d’aménagement 
paysager de qualité ; 

• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 
• de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant de la 

composition et du traitement des espaces libres*. 
 

13.2 Règle générale 
 

13.2.1 Quantitativement 
Les espaces libres* représentent au minimum 70% de la superficie du terrain*, sauf dans les cas prévus à l’article 9, 
paragraphe 9-2. 
Ces espaces libres* doivent être traités, pour partie, en espaces verts* en recevant un traitement végétal et pour partie 
en surfaces éco-aménagées*. 
Doivent être aménagés en espaces verts* : 

• 50% minimum de la superficie totale du terrain*.  
• 5 % de la superficie totale du terrain doit demeurer en pleine terre* pour les terrains d’une superficie 

inférieure à 400 m² et 25 % dans les autres cas ; 
• 15% minimum de la superficie totale du terrain*, dans les cas visés au paragraphe 9-2 de l’article 9. 

Doivent être aménagées en surfaces éco-aménagées : 
• 5 % minimum de la superficie totale du terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Les surfaces 

éco-aménagées* sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés dans le tableau ci-dessous avec 
leurs coefficients de biotope correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal à 0,2. 
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EV    =  JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, 
cailloutis avec 
pelouse) 

MUR 
VEGETALISE* 

Epaisseur 
de terre 
naturelle 

  > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 
cm et < 
ou = à 
30 cm 

  

Coefficient 
de biotope 

 1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 

Exemples 
pour 
réaliser 1m² 
d’EV 

 1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 
m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur 
dalle 

1 
m²/0,8 
= 1,25 
m² 
de 
jardin 
sur 
dalle 

1 
m²/0,6 
= 1,66 
m² 
de 
jardin 
sur 
dalle 

1 
m²/0,4 
= 2,5 m² 
de 
jardin 
sur 
dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC*).  
Les normes quantitatives fixées ci-dessus peuvent être plus importantes dans le cas où un espace vert à protéger 
est repéré au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 (cf. ci- après 13.3.1). 
 
 

13.2.2 Qualitativement 
Les espaces verts* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être, de préférence, d’un seul 
tenant. Les surfaces éco-aménagées doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être 
aménagées de préférence d’un seul tenant.  
La végétalisation des espaces verts* et des surfaces éco-aménagées doit être conçue, tant au regard de leur composition 
que des espèces et de la densité des plantations retenues, en proportion avec la dimension de l’espace aménagé, 
en harmonie avec la construction en prenant en compte leur développement dans le temps et leur pérennité. La 
plantation d’un arbre de haute tige au minimum est requise pour 100 m² d’espace vert. 
le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les 
essences invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en 
annexe du présent règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris 
Région et « Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Les plantations devront être réalisées, de préférence, dans des espaces de pleine terre*.  
Dans le cas où ces espaces végétalisés sont conçus sur dalle, tous les moyens techniques visant à la prospérité des 
plantations doivent être mis en œuvre. 
Dès lors que la conception des constructions, dans la bande de constructibilité* principale, offre des vues ou des 
passages depuis l’emprise publique vers l’intérieur de l’îlot, des cours, des jardins doivent être créés au droit des 
vues ou des passages définis à l’article 11, paragraphe 11.3.4, de façon à ce qu’ils participent au paysage de la rue. 
Pour rappel, l’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, doit être aménagé 
en espace vert et planté. 
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13.3 Dispositions particulières 
 

13.3.1 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, 
doivent être préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être conservées 
ou remplacées par des espèces de qualité équivalente.  

 
Seules des constructions légères, telles que des abris de jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de 
ces espaces est admise dès lors qu’elle est compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance 
sur le terrain*. 
La superficie de ces espaces entre dans le décompte des espaces libres* et espaces verts* prévus au paragraphe 13-2-
1. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.3.2 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 
Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.2.3 Éléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et groupes d’arbres remarquables :  
  
• L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise phytosanitaire 
démontre un mauvais état de l’arbre ; 

 
En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’un groupe d’arbres remarquables, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm ; 

- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence à 
1 m du sol.  
 

• Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc 
au niveau du sol).  

• Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 
du tronc au niveau du sol).  

• Le déblai, le remblai et le compactage sont interdits dans le périmètre des racines des arbres et groupes 
d’arbres identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 
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ZONE UE 
 
Cette zone correspond à un tissu urbain caractérisé par sa structure foncière et la mixité des fonctions urbaines. Dans 
cette zone, située à proximité du site du Bas Montreuil, l’accueil d’activités économiques est encouragé et le 
maintien de celles existantes est rendu obligatoire. L’évolution des constructions destinées à l’habitat est autorisée. 
 

ARTICLE UE 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1 le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2 l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
3 les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
4 les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
5 les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
6 les changements de destination d’une construction ou partie de construction vers une destination d’habitation à 

l’exception de celles visées à l’article UE2. Il en est de même en cas de démolition reconstruction ; 
7 les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou  d’entrepôt ; 
8 les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à autorisation, 

ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, à l’exception de celles visées à l’article UE 2. 

9 Le changement de destination d’un local d’activité situé dans la bande de constructibilité secondaire est interdit. 
 

ARTICLE UE 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1 les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’artisanat et commerce de  détail* à condition que 
soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le milieu environnant 
et permettre d’éviter les nuisances et les dangers éventuels. À ce titre, toute nuisance doit être traitée à 
la source. Les moyens techniques à mettre en œuvre doivent être définis en fonction de la nature et de 
l’importance de la nuisance : 

• les nuisances sonores nécessitent une isolation des constructions ; 
• les nuisances olfactives à caractère persistant et manifeste supposent d’être collectées et traitées avant 

d’être rejetées ; 
• les émissions de poussières et de fumées doivent faire l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’un rejet 

adapté ; 
• les nuisances liées au trafic automobile et de poids lourds induits par l’activité doivent être pris en compte 

et gérées pour réduire leur impact sur les voies d’accès. 
2 les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration, 

ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 
dès lors qu’elles respectent les dispositions du paragraphe 1 du présent article et qu’elles répondent à des 
besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que les systèmes de régulation 
thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les boulangeries, les laveries,… ; 

3 les constructions à destination d’habitation dès lors qu’elles sont liées et nécessaires au bon 
fonctionnement d’une activité ou d’un équipement d’intérêt collectif implanté sur le même terrain 
d’assiette et qu’elles se limitent à 5% de la SDP totale ; 

4 Dans le cas d’une opération de démolition reconstruction sur un terrain initialement occupé par des 
constructions à destination mixte (habitat et autres destination), le pourcentage de la SDP affectée à 
l’habitation, au regard de la SDP totale édifiée sur le terrain, doit être au plus équivalant à celui existant 
avant l’approbation du PLU 
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5 Dans le cas d’une construction à destination mixte (habitat et autres destination) et dont la partie affectée 
à l’habitation concerne au moins un tiers de la SDP avant l’approbation du PLU, la partie de la 
construction qui n’est pas affectée à l’habitation, peut faire l’objet d’un changement de destination vers 
l’habitat. 

 

ARTICLE UE 3– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

• être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 
• permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 
• permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 

 
3.1.2 Voirie nouvelle 

Toute nouvelle voie de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur traitement 
doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la composition de la 
trame viaire existante environnante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, l’aménagement 
de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une 
manœuvre simple. 
 

3.2  Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une  servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application 
des articles 682 et 685-1 du Code Civil. 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte  satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou de 
tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
 

ARTICLE UE 4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
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4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
 

4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies  séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur, et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre.  
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public.  
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions  particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de ces 
périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute construction nouvelle, les 
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antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit 
être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager de 
tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
 

ARTICLE UE 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  
 

 
ARTICLE UE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

6.1  Champ d’application  
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées, le long des emprises publiques (places, 
parcs et jardins publics, aires de stationnement publiques…) et des voies de desserte*. 
 

6.2  Règle générale d’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à l’alignement*, dans la mesure où la configuration du terrain* ou son 
occupation existante le permet. 
Cette obligation ne fait pas obstacle à la réalisation de décrochés ou de reculs partiels de façade, en implantation 
ou en surélévation, dès lors qu’ils ne remettent pas en cause l’aspect visuel de la continuité du bâti. 
À l’angle de deux voies, la construction doit présenter un recul* sur un segment de droite de 3 mètres de longueur 
formant des angles égaux avec chacune des lignes d’implantation sur voie. Toutefois, ce recul* peut ne pas être 
exigé s’il ne se justifie ni par des considérations d’harmonisation avec les autres angles du carrefour, ni avec des 
considérations de visibilité. 
 

 

6.3 Dispositions particulières 
Une implantation autre qu’à l’alignement* peut être autorisée ou imposée, dans le but d’une meilleure intégration du 
projet dans son environnement, dans les cas suivants : 

1 lorsque les constructions édifiées sur les terrains* limitrophes sont implantées en recul* de l’alignement*. 
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La construction nouvelle peut être implantée en harmonie avec le recul* des constructions environnantes ; 
2 lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration de constructions existantes à la date 

d’approbation du PLU implantées en recul* par rapport à l’alignement*. Dans ce cas, l’extension peut être 
réalisée en respectant le même recul* que celui de la construction existante ; 

3 lorsque des raisons techniques ou de sécurité liées à la nature de la destination de la construction nécessitent 
une forme architecturale incompatible avec une implantation à l’alignement* ; 

4 lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la  gestion des eaux, à la 
distribution d’énergie tels que les transformateurs ou d’un local destiné au stockage des ordures ménagères 
nécessaire au tri sélectif ; 

5. lorsque la construction est implantée le long d’une venelle*. 
 

ARTICLE UE 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

7.1  Règles d’implantation  
 

7.1.1 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité principale 
La bande de constructibilité* principale s’applique sur une profondeur de 20 mètres. 
 

7.1.1.1 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales 
Dans la bande de constructibilité* principale, les constructions, en tout ou partie, doivent être implantées sur les deux 
limites séparatives* latérales. 
Toutefois, une implantation en retrait* des limites séparatives* latérales peut être autorisée ou imposée dans le but d’une 
meilleure intégration du projet dans son environnement, dans les cas suivants : 

1. lorsque les constructions édifiées sur les terrains limitrophes sont implantées en retrait, la construction 
nouvelle peut être implantée en harmonie avec le retrait des constructions environnantes ; 

2. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration de constructions existantes implantées 
en retrait, l’extension peut être réalisée en respectant le même retrait que celui de la construction existante ; 

3. lorsqu’une servitude fait obstacle à une implantation en limites séparatives* ; 
4. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 

gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs ; 
5. lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 

 
7.1.1.2 Implantation des constructions en limite de fond de terrain 

Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait* de la limite de fond de terrain dans le 
respect des dispositions du paragraphe 7.2. 
Toutefois, sont tolérés les bâtiments annexes à l’habitation principale en limite de fond de parcelle  ayant une hauteur 
maximale de 3 mètres et dont la surface de plancher est inférieure à 9 m². 
 

7.1.2 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité secondaire 
Au-delà de la bande de constructibilité* principale, les constructions doivent être implantées en retrait* des limites 
séparatives*. 
Toutefois, des implantations en limites séparatives* peuvent être autorisées, dans les cas suivants : 

1. lorsqu’il s’agit de constructions, ouvrages ou travaux limités exclusivement aux abris de jardin et aux bâtiments 
annexes* d’une hauteur plafond n’excédant pas 2,50 mètres 

2. lorsqu’il s’agit d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 
distribution d’énergie tels que les transformateurs ; 

3. lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 
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7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies*, le retrait doit être au moins égal à la hauteur de 
la construction (L=H), avec un minimum de 8 mètres. 
 

7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 
Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies* : 

• le retrait* doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres, 
dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* principale ; 

• le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un minimum 
de 3 mètres, dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* secondaire. 

 
7.2.3 Dispositions particulières 

Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 
1. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration d’une construction existante à la 

date d’approbation du PLU implantée avec un retrait moindre que celui prévu ci-dessus. Dans ce cas, les 
travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction existante, sans qu’aucune baie* 
nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions ci-dessus, sous réserves des dispositions 
prévues à l’article 11 ; 

2. lorsqu’il existe une servitude de cour commune*, au sens de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme, les distances 
d’implantation sont fixées par l’article UE 8 ; 

3. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

 

ARTICLE UE 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

8.1 Règle générale 
Les dispositions ci-après sont applicables dans le cas de l’implantation de plusieurs constructions sur un même 
terrain*. 
L’implantation des constructions sur un même terrain* doit une distance entre deux constructions* au moins 
égale : 

• à la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 8 mètres, dans le cas où l’une des deux 
façades ou parties de façade concernées comporte des baies* assurant l’éclairement des pièces principales ; 

• à la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 3 mètres dans le cas où les deux 
façades ou parties de façade concernées ne comporte aucune baie* ou que des ouvertures assurant 
l’éclairement des pièces secondaires. 

L’implantation des constructions sur un même terrain* est libre, dès lors que l’une des constructions est un bâtiment 
annexe*, un local d’équipement technique lié à la sécurité, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie tels que les 
transformateurs 
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8.2 Dispositions particulières 
Une distance entre deux constructions* différente de celle prévu au paragraphe 8.1 peut être admise lorsqu’il s’agit de 
travaux de surélévation, d’extension, ou d’amélioration d’une construction existante, à la date d’approbation du 
PLU, implantée différemment de la règle définie ci-dessus. Dans ce cas, les travaux peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs de la construction existante et dans le respect du retrait existant. 
Toutefois, ils ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet de créer un ou plusieurs logements. 
 

ARTICLE UE 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

9.1  Règle d’emprise  
Le coefficient d’emprise au sol est limité à 0,60. 
L’emprise au sol des constructions se répartit différemment selon les bandes de constructibilité : 

• dans la bande de constructibilité principale, l’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée ; 
• dans la bande de constructibilité secondaire, l’emprise au sol des constructions doit être au plus égale à 6% de 

la superficie totale du terrain*. 
 

9.2 Dispositions particulières 
Le coefficient d’emprise au sol* des constructions peut être porté à 0,75 de la superficie totale du terrain* dans les cas 
suivants : 

• lorsque la totalité du terrain* est situé dans la bande de constructibilité* principale ; 
• lorsque le terrain* est situé à l’angle de deux voies ; 
• lorsqu’il s’agit d’une construction exclusivement destinée à de l’hébergement hôtelier, des activités artisanales 

ou de bureaux, les résidences de tourisme et les résidences hôtelières ; 
• lorsqu’il s’agit de constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE UE 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

10.1 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité principale 
La hauteur maximale des constructions est délimitée par deux règles cumulatives et concomitantes : 

• un gabarit enveloppe, défini par une hauteur de façade (HF), une oblique, et une hauteur plafond (HP) ; 
• un nombre de niveaux. 

 
10.1.1 Le gabarit enveloppe 

 
10.1.1.1 La hauteur de façade 

La hauteur de façade (HF) et des pignons sur rue est limitée à 12,50 mètres. 
Lorsque les voies sont en pente, les cotes sont prises au milieu de sections de linéaire de façade de 20 mètres de 
long maximum. 
 

10.1.1.2 L’oblique 
L’oblique correspond à un pan incliné à 60° dont les points d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur 
de façade sur voie et un plan horizontal correspondant à la hauteur plafond. 
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10.1.1.3 La hauteur plafond 
La hauteur plafond (HP) des constructions ne peut excéder de plus de 4 mètres la hauteur de façade sur voie. 
Les façades arrière des constructions peuvent atteindre la hauteur plafond (HP) dès lors qu’elles sont situées dans la 
bande de constructibilité principale. 
 

10.1.2 Le nombre de niveaux 
Sur toutes les façades de la construction, le nombre de niveaux* est limité à 5 (R+4). 
Le niveau* du rez-de-chaussée doit avoir une hauteur libre sous plafond de 3,50 mètres minimum, compté à partir 
du niveau du trottoir. 
Les deux derniers niveaux peuvent être autorisés en attique*. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.2 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité secondaire 
Dans la bande de constructibilité* secondaire, la hauteur maximale* des constructions est limitée à 7 mètres. 
 

10.3 Dispositions particulières 
Une hauteur différente à celles fixées aux paraphages 10.1 et 10.2 peut être admise ou imposée dans les cas 
suivants : 

- pour les travaux d’aménagement sur les constructions existantes dont la hauteur, à la  date d’approbation 
du PLU, est supérieure à celles fixées aux paragraphes 10.1 et 10.2 dans ce cas, la hauteur maximale 
autorisée pour les travaux est celle de la construction existante ; 

- pour les ouvrages techniques qui, compte tenu de leur nature, supposent des hauteurs plus importantes 
que celles fixées au présent article, tels que les pylônes, les antennes. 
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ARTICLE UE 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

11.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris 
les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle 
à la réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments 
d’intérêt de la construction initiale. 
Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

11.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard de 
la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes techniques le 
justifient. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de  façade, …) doivent être, si 
possible, conservés et restaurés. 
 
Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une harmonie générale, notamment s’agissant des 
façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. 
La fermeture d’une loggia est interdite. 
L’implantation de vérandas en étage doit respecter un retrait minimum de 2 mètres par rapport au nu des façades de la 
construction donnant sur voies. La création de vérandas en rez-de- chaussée est interdite sur les façades de la 
construction donnant sur voies. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

11.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des 
techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural et 
à l’impact de la construction dans son milieu environnant. 
Le ravalement doit permettre de maintenir et de mettre en valeur les techniques constructives d’origine ainsi que les 
décors structurels et ornementaux, dès lors qu’ils ont un intérêt. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
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11.3 Constructions nouvelles 
 

11.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions implantées le long des  voies doivent être 
travaillés afin de concourir à la confortation d’un front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des 
constructions avoisinantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 
Ainsi, le rythme de façade sur rue doit s’harmoniser avec celui des constructions du tissu  environnant. A ce titre, 
afin d’éviter une trop grande linéarité de l’aspect des constructions, des séquences de façades doivent être 
recherchées, notamment pour les façades présentant un linéaire supérieur à 20 mètres, à partir : 

- du respect de la trame parcellaire originelle ; 

- de variations des hauteurs, des couleurs, des rythmes et des formes de percements. 
Pour les constructions implantées dans la bande de constructibilité secondaire, la conception, la volumétrie et 
l’aspect extérieur des constructions doivent tenir compte de la situation du projet dans son environnement afin de 
préserver l’intimité des cœurs d’îlots. 
 

11.3.2 Façades et pignons 
 

11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 
Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions voisines, tant 
par les matériaux utilisés que par la conception des saillies*, percements et soubassement, afin de préserver le 
paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 
Les saillies* créées sur les façades doivent demeurer discrètes et avoir un rapport équilibré avec les caractéristiques 
de la façade. 
 
Les accès* destinés aux véhicules doivent être conçus pour limiter leur impact sur la façade et le front urbain. À ce 
titre, leur nombre et leurs dimensions doivent être limités aux besoins réels. Leur mode de fermeture doit être conçu 
en harmonie avec la façade. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, métal, verre, 
céramique, béton architectonique, etc… traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et que leur 
mise en œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie 
avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu de rechercher les 
solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements éventuels de conduits 
de fumée doivent être soigneusement traités. 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son environnement, 
sans pour autant exclure une architecture contemporaine. Les matériaux en Polychlorure de Vinyle (communément 
appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 
Les couleurs claires devront être privilégiées. 
 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
 
Les niveaux en attique*, lorsqu’ils sont autorisés, doivent être en retrait* d’au moins 3 mètres par rapport au plan 
vertical de la façade sur voie. 
Toutefois, un retrait différent peut être autorisé ou imposé dans le but d’une meilleure intégration du projet dans 
son environnement. 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

78 
 

11.3.3 Couronnement 
Les formes des toitures ainsi que les matériaux de couverture doivent être choisis pour garantir une insertion discrète 
de la construction dans son environnement bâti. 
Le couronnement des constructions édifiées dans la bande de constructibilité principale, qu’il soit traité en toiture à 
pente, ou en attique, doit être conçu en harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions existantes. Les toitures terrasses sont interdites (sauf pour les CINASPIC). 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou les 
tuiles solaires devront être privilégiées. Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de béton, 
plaques fibrociment, bac acier …) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs ainsi que 
les matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
Les lucarnes, dans leurs dimensions et leur forme, doivent être adaptées à la toiture dans laquelle elles s’insèrent. 
 

11.3.4 Passages et vues depuis la rue 
Les cours ou jardins situés à l’arrière des terrains doivent être de préférence visibles et participer au paysage de la rue. 
C’est pourquoi des vues et/ou des passages doivent être recherchés à partir de la rue. Ces vues ou passages peuvent 
être réalisés : 

- soit, par des discontinuités des constructions ; 

- soit, par des passages ou porches d’une hauteur au moins égale à 4,50 mètres. 
En cas de fermeture de ces passages ou porches, les systèmes de fermeture doivent être ajourés ou être constitués 
de matériaux transparents afin de ne pas occulter. 
 

11.3.5 Traitement des constructions d’angle 
Les constructions implantées à l’angle de deux voiries, outre la prise en compte de la sécurité liée à la circulation (cf. 
article 6, paragraphe 6.3), doivent être conçues pour concourir à la 
constitution d’un front bâti structuré tout en assurant, le cas échéant, une transition sur des voies de plus faible 
importance. 
L’angle de la construction doit être traité avec un soin particulier pour constituer un élément  d’organisation et de 
structuration urbaine, en harmonie avec le traitement des autres angles du carrefour. 
 

11.4 Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 
Les façades commerciales* doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la construction 
concernée ; 

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives ; 

- les enseignes doivent s’inscrire dans les limites de la largeur de la vitrine. 
Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en harmonie avec la 
composition de la façade de la construction, et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée. Il en est de 
même pour les matériaux employés et les couleurs choisies. 
 

11.5 Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions 
 

11.5.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 
Les constructions étant, en règle générale, implantées à l’alignement*, leur aspect, leur  proportion et le choix des 
matériaux, doivent participer à l’ordonnancement du front bâti sur voie. 
Dans le cas de constructions implantées en recul* de l’alignement*, l’espace compris entre la construction et la voie doit 
être traité de façon à participer à la composition du front bâti et à son rapport avec l’espace public. Dans le cas où cet 
espace n’est pas clos, il doit recevoir un traitement compatible avec celui de la voie, toutefois, la limite avec le domaine 
public doit être matérialisée. L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, 
doit être aménagé en espace vert et planté. 
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11.5.2 Clôtures 
11.5.2.1 Clôtures à l’alignement 

Les clôtures situées à l’alignement* doivent être d’une hauteur comprise entre 0,80 et 2,50  mètres, comptés à 
partir du trottoir ou, à défaut de trottoir, du sol de la voie. Elle doit comporter un mur bahut, surmonté d’une 
grille métallique. La hauteur du mur bahut doit être comprise entre 0,60 mètre et le tiers de la hauteur totale de la 
clôture. Un mur plein peut cependant être admis lorsque la destination de la construction justifie une clôture 
assurant une protection visuelle, acoustique ou autre. Les clôtures ajourées situées à l’alignement doivent être 
accompagnées d’une haie végétalisée. 
 
 

11.5.2.2 Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures situées en limites séparatives* ne peuvent pas comporter des parties pleines de plus de 3,20 mètres de 
haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas. La hauteur totale de la clôture ne peut cependant 
pas dépasser 4,20 mètres. 
 

11.6 Dispositions diverses 
 

11.6.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent 
Pour les opérations de logements collectifs, 15% des places de stationnement pour véhicules deux roues motorisés 
doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan vertical des façades. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions...), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. 
 

11.6.2 Locaux annexes et équipements techniques 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 
L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire est autorisée en toiture et en façade arrière à 
condition que ces installations ne soient pas visibles de la rue et qu’elles respectent le caractère des constructions 
concernées et le caractère des lieux avoisinants. 
Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie avec elles 
tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
 

ARTICLE UE 12– OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
Lors de toute opération de construction, d'extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires de 
stationnement selon les dispositions suivantes. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
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12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation 
• pour les constructions de logements : 0.9 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements ; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont réalisées, 
doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
 

12.1.2 Pour les constructions à destination de commerces et restauration 
• 1 place de stationnement pour 5 employés pour les cellules commerciales de plus de 160 m² 
• 1 place de stationnement visiteur par tranche de 50 m² de SDP est requise au-delà de 160 m² 
• 1 place de stationnement pour les retraits liés à la vente à distance et dont la surface commerciale est supérieure à 160 m² 

et 1 place de stationnement par tranche de 50 m² supplémentaire. 
 

12.1.3 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences de 
tourisme, résidences hôtelières, de résidences étudiantes ou de personnes âgées, de 
foyers : 

• 1 place de stationnement est requise pour 8 chambres. 
 

12.1.4 Pour les constructions à destination de bureaux 
Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des 
stations de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire 
: Il ne pourra être construit plus de : 

• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette 
est situé à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 

• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette 
est situé à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 

 
12.1.5 Pour les constructions à destination d’activités artisanales ou industrielles et 

d’entrepôts 
• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 

Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois, pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation,  stations-services) : 

• 12 places de stationnement par établissement ; 
• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 
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12.1.6 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules et les deux roues* motorisées est déterminé 
en tenant compte de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
Cet examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
Toutefois, pour les établissements médicalisés : 

• une place de stationnement pour 2 lits jusqu’à 20 lits ; 
• une place de stationnement pour 3 lits pour le nombre de lits supérieur. 

 

12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le calcul des places de stationnement s’effectue par différence entre l’état avant travaux et  l’état après extension 
en application de la règle 12-1 ci-dessus. Si le bilan des deux états s’avère déficitaire, il est demandé, nonobstant 
les places déjà existantes ou non, le nombre de places équivalant au déficit. 
 

12.2.2 Pour les changements de destination 
En cas de changement de destination en vue de la création d’un seul commerce d’une  surface de plancher (SDP) 
inférieure ou égale à 80 m², non compris les surfaces affectées aux réserves, seul le maintien du nombre de places de 
stationnement existant est exigé. 
Dans les autres cas, le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, 
les normes applicables au chapitre 
12.1.1 ci-dessus sont applicables, pour les logements supplémentaires. 
 

12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, il 
convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
 

12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), ou lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Toutefois, pour les constructions ne comportant qu’un seul logement, les aires de stationnement peuvent être réalisées 
en surface, dans le respect des dispositions de l’article 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une  construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur. 
Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter un 
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palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules électriques, les bâtiments 
disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les places 
depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué au 
chapitre 1. 
 

12.5  En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans son environnement immédiat, soit : 

• en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant 
ou en cours de réalisation ; 

• en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 
; 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc 
privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle 
autorisation. 
 

12.6 Le stationnement des vélos 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être 
prévu : 
 

12.6.1  Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois 
logements 

Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les logements 
jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 

12.6.3 Pour les établissements d’enseignement secondaire 
8 emplacements de stationnement par classe pour les vélos ; 
 

12.6.4 Pour les autres destinations 
1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
 

ARTICLE UE 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
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13.1 Traitement des espaces libres 
Les espaces libres* aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié. 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), leur 
traitement paysager doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 

• de l’organisation du bâti sur le terrain afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de  l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

• de la composition des espaces libres voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain afin que leur conception soit adaptée à la nature 

du terrain, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et d’aménagement paysager 
de qualité ; 

• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 
• de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant de la 

composition et du traitement des espaces libres. 
 

13.2 Règle générale 
 
13.2.1 Quantitativement 
Les espaces libres représentent au minimum 40% de la superficie du terrain*, sauf dans les cas prévus à l’article 9, 
paragraphe 9-2. 
Ces espaces libres* doivent être traités, pour partie, en espaces verts* en recevant un traitement végétal et pour partie 
en surfaces éco-aménagées*. 
 
Doivent être aménagés en espaces verts* : 

• 20% minimum de la superficie totale du terrain*. 5 % de la superficie totale du terrain doit demeurer en pleine 
terre* pour les terrains d’une superficie inférieure à 400 m² et 10 % dans les autres cas ; 

• 10% minimum de la superficie totale du terrain*, dans les cas visés au paragraphe 9-2 de l’article 9. 
 

Doivent être aménagées en surfaces éco-aménagées : 
• 5% minimum de la superficie totale du terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Les surfaces 

éco-aménagées* sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés dans le tableau ci-dessous avec 
leurs coefficients de biotope correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal à 0,2.  
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EV    = JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, cailloutis 
avec pelouse) 

MUR 
VEGETALISE 
(surface 
verticale 
végétalisée) 

Epaisseur de 
terre 
naturelle 

 > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 cm 
et < ou = 
à 30 cm 

  

Coefficient 
de biotope 

1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 

Exemples 
pour réaliser 
1m² d’EV 

1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur dalle 

1 m²/0,8 
= 1,25 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,6 
= 1,66 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,4 
= 2,5 m² 
de jardin 
sur dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC)*.  
Les normes quantitatives fixées ci-dessus peuvent être plus importants espaces verts à protéger est repéré au plan 
de zonage au titre de l’article L.151-23 (cf. ci- après 13.3.1). 
 
13.2.2 Qualitativement 
Les espaces verts* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être, de préférence, d’un seul 
tenant. Les surfaces éco-aménagées* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être 
aménagées d’un seul tenant.  
La végétalisation des espaces verts* et des surfaces éco-aménagées* doit être conçue, tant au regard de leur composition 
que des espèces et de la densité des plantations retenues, en proportion avec la dimension de l’espace aménagé, 
en harmonie avec la construction en prenant en compte leur développement dans le temps et leur pérennité. 
le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les 
essences invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en 
annexe du présent règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris 
Région et « Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Dans le cas où ces espaces végétalisés sont conçus sur dalle, tous les moyens techniques visant à la prospérité des 
plantations doivent être mis en œuvre. 
Dès lors que la conception des constructions, dans la bande de constructibilité* principale, offre des vues ou des 
passages depuis l’emprise publique vers l’intérieur de l’îlot, des cours, des jardins doivent être créés au droit des 
vues ou des passages définis à l’article 11, paragraphe 11.3.4, de façon à ce qu’ils participent au paysage de la rue. 
Pour rappel, l’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, doit être aménagé 
en espace vert et planté. 
 

13.3 Dispositions particulières 
 

13.3.1 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, doivent 
être préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être 
conservées ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. Seules des constructions légères, telles que des 
abris de jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de ces espaces est admise dès lors qu’elle est Accusé de réception en préfecture
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compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance sur le terrain*. 
La superficie de ces espaces entre dans le décompte des espaces libres* et espaces verts* prévus au paragraphe 13-2-
1. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.3.2 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 
Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.2.3 Éléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et groupes d’arbres remarquables :  
• L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise phytosanitaire 
démontre un mauvais état de l’arbre ; 
 

En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’un groupe d’arbres remarquables, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm. 

- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence 
à 1 m du sol.  
 

• Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc 
au niveau du sol).  

• Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 
du tronc au niveau du sol).  

• Le déblai, le remblai et le compactage sont interdits dans le périmètre des racines des arbres et groupes 
d’arbres identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 
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ZONE UM 
 
Cette zone correspond au tissu urbain caractérisé par la prédominance d’habitat individuel sous forme de 
maisons, ou constructions de faible hauteur. Cette zone a une vocation essentiellement résidentielle. 
Le secteur UMa regroupe un tissu urbain plus aéré, marqué par un bâti de type « habitat individuel ». 
 

ARTICLE UM 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1. le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2. l’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes, en application du Code de 

l’urbanisme ; 
3. l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
4. les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
5. les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
6. les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
7. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou  d’entrepôt ; 
8. les installations classées pour la protection de l’environnement, soumise à autorisation ou à déclaration ou 

à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, à l’exception de celles visées à l’article UM 2. 

9. Le changement de destination d’un local d’activité situé dans la bande de constructibilité secondaire est interdit. 
 

ARTICLE UM 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’artisanat et commerce de détail* à condition que 
soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le milieu environnant 
et permettre d’éviter les nuisances et les dangers éventuels. À ce titre, toute nuisance doit être traitée à 
la source. Les moyens techniques à mettre en œuvre doivent être définis en fonction de la nature et de 
l’importance de la nuisance : 

- les nuisances sonores nécessitent une isolation des constructions ; 

- les nuisances olfactives à caractère persistant et manifeste supposent d’être collectées et traitées avant 
d’être rejetées ; 

- les émissions de poussières et de fumées doivent faire l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’un 
rejet adapté ; 

- les nuisances liées au trafic automobile et de poids lourds induits par l’activité doivent être pris en 
compte et gérées pour réduire leur impact sur les voies d’accès. 

2. les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration, ou 
à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, dès lors qu’elles respectent les dispositions du paragraphe 1 du présent article et qu’elles 
répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que les systèmes de 
régulation thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les boulangeries, les 
laveries,… ; 

3. les constructions nouvelles, les travaux d’extension et de surélévation ou d’aménagement réalisés sur des 
constructions faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme figurant 
au plan de zonage, dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui 
fondent l’intérêt de la construction ou la cohérence de l’ensemble (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 
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ARTICLE UM 3– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

- être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 

- permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 

- permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 
 

3.1.2 Voirie nouvelle 
Toute nouvelle voie de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur 
traitement doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la composition 
de la trame viaire existante environnante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, 
l’aménagement de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en 
permettant une manœuvre simple. 
 

3.2 Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une  servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application 
des articles 682 et 685-1 du Code Civil. 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou 
de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui  présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
 

ARTICLE UM 4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
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4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre. 
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public  
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions particulières qui pourraient 
être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de 
ces périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute  construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

89 
 

4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit 
être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager de 
tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
 

ARTICLE UM 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU. 
 

ARTICLE UM 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

6.1 Champ d’application 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées, le long des  emprises publiques 
(places, parcs et jardins publics, aires de stationnement publiques…) et des voies de desserte*. 
 

6.2 Règle générale d’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

L’implantation des constructions doit être définie au regard de l’implantation des constructions avoisinantes et 
situées dans la zone UM, afin de contribuer à l’harmonie du front urbain le long de la voie considérée. 
Une implantation à l’alignement* peut cependant être privilégiée : 

- dans le cas où les constructions avoisinantes sont implantées de façon variée, soit en recul*, soit à 
l’alignement* ; 

- lorsque le terrain d’assiette de la construction est situé en limite d’une zone UV ou UL. 
Dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - 
Annexes du règlement). 
À l’angle de deux voies, la construction doit présenter un recul* sur un segment de droite de 3 mètres de longueur 
formant des angles égaux avec chacune des lignes d’implantation sur voie. Toutefois, ce recul* peut ne pas être 
exigé s’il ne se justifie ni par des considérations d’harmonisation avec les autres angles du carrefour, ni avec des 
considérations de visibilité. 
 

 

ARTICLE UM 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
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7.1 Règles d’implantation 
 

7.1.1 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité principale 
La bande de constructibilité* principale s’applique sur une profondeur de 15 mètres. 
 

7.1.1.1 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales 
Les constructions, en tout ou partie, doivent être implantées sur au moins une des deux limites séparatives* 
latérales. 
Toutefois, une implantation particulière peut être autorisée ou imposée dans le but d’une meilleure intégration du 
projet dans son environnement, dans les cas suivants : 

1. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à 
préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

2. dès lors qu’il s’agit de préserver ou de créer une ouverture vers les cœurs d’îlot végétalisés. 
 

7.1.1.2 Implantation des constructions en limite de fond de terrain 
Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait* de la limite de fond de terrain, dans le 
respect des dispositions du paragraphe 7.2. 
Toutefois, sont tolérés les bâtiments annexes à l’habitation principale en limite de fond de parcelle ayant une 
hauteur maximale de 3 mètres et dont la surface de plancher est inférieure à 9 m². 
Dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes 
du règlement). 
 

7.1.2 Implantation des constructions dans la bande de constructibilité secondaire 
Au-delà de la bande de constructibilité* principale, les constructions doivent être implantées en retrait* des limites 
séparatives*. 
Toutefois, des implantations en limites séparatives* peuvent être autorisées, dans les cas suivants : 

1. lorsqu’il s’agit de constructions, ouvrages ou travaux limités exclusivement aux abris de jardin et aux bâtiments 
annexes d’une hauteur plafond* n’excédant pas 2,50 mètres 

2. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à 
préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

3. lorsqu’il s’agit d’une construction ou partie de construction en sous-sol. 
 

7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies*, le retrait* doit être au moins égal à la 
hauteur de la construction (L=H), avec un minimum de 4 mètres. 
 

7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 
Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies* : 

- le retrait* doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction (L=H/3), avec un minimum de 2 
mètres, dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* principale ; 

- le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un minimum 
de 4 mètres, dès lors qu’elles sont situées dans la bande de constructibilité* secondaire. 
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7.2.3 Dispositions particulières 
Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 

1. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration d’une construction existante à la 
date d’approbation du PLU implantée avec un retrait moindre que celui prévu ci-dessus. Dans ce cas, les 
travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction existante, sans qu’aucune 
baie* nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions ci-dessus ; sous réserve des dispositions 
prévues à l’article 11. 

2. lorsqu’il existe une servitude de cour commune, au sens de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme, les distances 
d’implantation sont fixées par l’article UM 8 ; 

3. lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme devant être protégé au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, l’implantation de la construction est déterminée pour répondre à sa 
mise en valeur ; 

4. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

 

ARTICLE UM 8– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

8.1 Règle générale 
Les dispositions ci-après sont applicables dans le cas de l’implantation de plusieurs constructions sur un même 
terrain*. 
L’implantation des constructions sur un même terrain* doit respecter une distance entre deux constructions* au moins 
égale : 

- à la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 8 mètres, dans le cas où l’une des deux 
façades ou parties de façade concernées comporte des baies* assurant l’éclairement des pièces principales ; 

- à la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 3 mètres dans le cas où les deux 
façades ou parties de façade concernées ne comporte aucune baie* ou que des ouvertures assurant 
l’éclairement des pièces secondaires. 

L’implantation des constructions sur un même terrain* est libre, dès lors que l’une des constructions est un bâtiment 
annexe*, un local d’équipement technique lié à la sécurité, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie tels que les 
transformateurs. 
 

8.2 Dispositions particulières 
Une distance entre deux constructions* différente de celle prévu au paragraphe 8.1 peut être admise lorsqu’il s’agit de 
travaux de surélévation, d’extension, ou d’amélioration d’une construction existante, à la date d’approbation du 
PLU, implantée différemment de la règle définie ci-dessus. Dans ce cas, les travaux peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs de la construction existante et dans le respect du retrait* existant. 
Toutefois, ils ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet de créer un ou plusieurs logements. 
 

ARTICLE UM 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
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9.1 Règle d’emprise 
Le coefficient d’emprise au sol* est limité à 0,50, et à 0,40 dans le secteur UMa. 
L’emprise au sol* des constructions se répartit différemment selon les bandes de constructibilité : 

- dans la bande de constructibilité* principale, l’emprise au sol* des constructions peut être totale ; 

- dans la bande de constructibilité* secondaire, l’emprise au sol* des constructions doit être au plus égale à 5% 
de la superficie totale du terrain*, et à 4% de la superficie totale du terrain* dans le secteur UMa. 

 

9.2 Dispositions particulières 
Le coefficient d’emprise au sol* des constructions peut être porté à 0,70 de la superficie totale du terrain* dans les cas 
suivants : 

- lorsque la totalité du terrain* est situé dans la bande de constructibilité* principale ; 

- lorsque le terrain* est situé à l’angle de deux voies ; 

- lorsqu’il s’agit de constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 

ARTICLE UM 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

10.1 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité principale 
La hauteur maximale des constructions* est délimitée par deux règles cumulatives et concomitantes : 

- un gabarit enveloppe*, défini par une hauteur de façade* (HF), une oblique*, et une hauteur plafond* (HP) 
; 

- un nombre de niveaux*. 
 

10.1.1 Règle générale 
 

10.1.1.1 Le gabarit enveloppe 
 

⯀ La hauteur de façade 

La hauteur de façade* (HF) et des pignons sur rue est limitée à 9 mètres. 
Pour les constructions existantes ayant un rez-de-chaussée surélevé, la hauteur de la façade est mesurée à compter du 
plancher du rez-de-chaussée, nonobstant les dispositions figurant au chapitre 1 du présent règlement. 
 

⯀ L’oblique 
L’oblique* correspond à un pan incliné à 45° dont les points d’attache se situent au sommet du plan vertical de la 
hauteur de façade sur voie et un plan horizontal correspondant à la hauteur plafond*. 
 

⯀ La hauteur plafond 
La hauteur plafond* (HP) des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de façade* sur voie. 
Les façades arrière des constructions peuvent atteindre au maximum la même altimétrie que le sommet de la façade 
sur voie. 
 

10.1.1.2 Le nombre de niveaux 
Sur toutes les façades de la construction, le nombre de niveaux* est limité à 3 (R+2 ou R+ 1+comble) sur toutes les 
façades. 
Les niveaux en attique ne sont pas autorisés. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

93 
 

 

 
10.1.2 Modulation de la règle de hauteur 

Lorsque que le gabarit enveloppe*, définit ci-dessus, conduit à la réalisation d’une construction trop haute ou 
trop basse par rapport aux constructions implantées sur les terrains* contigus aux limites séparatives latérales ou 
sur des terrains* situés à l’angle de deux voies, situés dans la zone UM, une hauteur de façade* et une hauteur plafond* 
différentes peuvent être autorisées ou imposées dans le but d’assurer un raccordement harmonieux avec ces 
constructions, dans une limite de 3 mètres. 
Lorsqu’une construction implantée sur un des terrains* contigus rompt manifestement la  cohérence générale du 
front bâti dans lequel il s’insère, il ne doit pas être pris en compte et la règle générale s’applique. 
 

10.2 Règle de hauteur dans la bande de constructibilité secondaire 
La règle de hauteur des constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire est définie par la 
hauteur maximale des constructions*. 
La hauteur maximale des constructions* est limitée à 3 mètres. 
 

10.3 Dispositions particulières 
Une hauteur différente à celles fixées aux paraphages 10.1 et 10.2 peut être admise ou imposée dans les cas 
suivants : 

- dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme, la hauteur des constructions doit respecter les caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du 
règlement) ; 

- pour les travaux d’aménagement sur les constructions existantes dont la hauteur, à la date d’approbation 
du PLU, est supérieure à celles fixées aux paragraphes 10.1 et 10.2 dans ce cas, la hauteur maximale 
autorisée pour les travaux est celle de la construction existante ; 

- pour les ouvrages techniques qui, compte tenu de leur nature, supposent des hauteurs plus importantes 
que celles fixées au présent article, tels que les pylônes, les antennes. Il en est de même pour les équipements 
collectifs pour répondre aux besoins de leur mise aux normes ou du développement de leur capacité d’accueil. 

 

ARTICLE UM 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
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11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

11.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son  ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris 
les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle à 
la réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments 
d’intérêt de la construction initiale. 
Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

11.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard de 
la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes techniques le 
justifient. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de façade, 
…) doivent être conservés et restaurés. 
Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une harmonie générale, notamment s’agissant des 
façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. 
La fermeture d’une loggia est interdite. 
L’implantation de vérandas en étage doit respecter un retrait minimum de 2 mètres par rapport au nu des façades 
de la construction donnant sur voies. La création de vérandas en rez-de-chaussée est interdite sur les façades de la 
construction donnant sur voies. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

11.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des 
techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural et 
à l’impact de la construction dans son milieu environnant. 
Le ravalement doit permettre de maintenir et de mettre en valeur les techniques constructives d’origine ainsi que les 
décors structurels et ornementaux. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
 

11.3 Constructions nouvelles 
 

11.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions doivent être travaillés afin de concourir à la 
confortation des caractéristiques morphologiques dominantes de la zone correspondant à un habitat de type « 
individuel ». En outre, les façades des constructions doivent respecter la trame parcellaire originelle. 
Pour les constructions implantées dans la bande de constructibilité* secondaire, la conception, la volumétrie et 
l’aspect extérieur des constructions doivent tenir compte de la situation du projet dans son environnement afin de 
préserver l’intimité des cœurs d’îlots. 
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11.3.2 Façades et pignons 
 

11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 
Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions voisines, tant 
par les matériaux utilisés que par la conception des saillies*, percements et soubassement, afin de préserver le 
paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 
Les saillies* créées sur les façades doivent demeurer discrètes et avoir un rapport équilibré avec les caractéristiques 
de la façade. 
Les accès* destinés aux véhicules doivent être conçus pour limiter leur impact sur la façade et le front urbain. À ce 
titre, leur nombre et leurs dimensions doivent être limités aux besoins réels. Leur mode de fermeture doit être conçu 
en harmonie avec la façade. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, métal, 
verre, céramique, béton architectonique, etc… traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et 
que leur mise en œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie 
avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu de rechercher les 
solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements éventuels de 
conduits de fumée doivent être soigneusement traités. 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son environnement, sans 
pour autant exclure une architecture contemporaine. 
Les matériaux en Polychlorure de Vinyle (communément appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 
Les couleurs claires devront être privilégiées. 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
 

11.3.3 Couronnement 
Les formes des toitures ainsi que les matériaux de couverture doivent être choisis pour garantir une insertion discrète de 
la construction dans son environnement bâti. 
Le couronnement des constructions édifiées dans la bande de constructibilité principale, qu’il soit traité en toiture à 
pente, ou en attique, doit être conçu en harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions existantes. Les toitures terrasses sont interdites (sauf pour les 
CINASPIC) 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou les 
tuiles solaires devront être privilégiées. Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de béton, 
plaques fibrociment, bac acier …) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs ainsi que 
les matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
Les lucarnes, dans leurs dimensions et leur forme, doivent être adaptées à la toiture dans laquelle elles s’insèrent. 
 

11.4 Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 
Les façades commerciales* doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la construction 
concernée ; 

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives ; 

- les enseignes doivent s’inscrire dans les limites de la largeur de la vitrine. 
Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en harmonie avec la 
composition de la façade de la construction, et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée. Il en est de 
même pour les matériaux employés et les couleurs choisies. 
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11.5 Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions 
11.5.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 

Dans le cas de constructions implantées en retrait* de l’alignement*, l’espace compris entre la construction et la voie 
doit être traité de façon à participer à la composition du front bâti et à son rapport avec l’espace public. Dans le cas 
où cet espace n’est pas clos, il doit recevoir un traitement compatible avec celui de la voie, toutefois, la limite avec le 
domaine public doit être matérialisée. L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et 
véhicules, doit être aménagé en espace vert et planté. 
 

11.5.2 Clôtures 
11.5.2.1 Clôtures à l’alignement 

Les clôtures situées à l’alignement* doivent être d’une hauteur comprise entre 0,80 et 2,50 mètres, comptés à 
partir du trottoir ou, à défaut de trottoir, du sol de la voie. Elle doit comporter un mur bahut, surmonté d’une 
grille métallique. La hauteur du mur bahut doit être comprise entre 0,60 mètre et le tiers de la hauteur totale de la 
clôture. Un mur plein peut cependant être admis lorsque la destination de la construction justifie une clôture 
assurant une protection visuelle, acoustique ou autre. Les clôtures ajourées situées à l’alignement doivent être 
accompagnées d’une haie végétalisée. 
 

11.5.2.2 Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures situées en limites séparatives* ne peuvent pas comporter des parties pleines de plus de 3,20 mètres de 
haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas. La hauteur totale de la clôture ne peut cependant 
pas dépasser 4,20 mètres. 
 

11.6 Éléments de bâtis à protéger (article L.151-19 du Code de l’urbanisme) 
Tous les travaux réalisés sur des éléments de bâtis localisés au plan de zonage faisant l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme (ensembles urbains cohérents et architectures isolées remarquables) 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 
 

11.7 Dispositions diverses 
 

11.7.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan 
vertical de la façade. 
L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire est autorisée en toiture et en façade arrière à 
condition que ces installations ne soient pas visibles de la rue et qu’elles respectent le caractère des constructions 
concernées et le caractère des lieux avoisinants. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions…), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. 
 

11.7.2 Locaux annexes et équipements techniques 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 
Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes*, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie 
avec elles tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
Dans le cas de constructions implantées en recul* de l’alignement*, les bâtiments annexes* ne doivent pas être implantés 
dans la marge de recul*. 
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ARTICLE UM 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies. 
Lors de toute opération de construction, d'extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires de 
stationnement selon les dispositions suivantes. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
 

12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation 
• pour les constructions de logements : 0.9 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements ; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
 
Pour les opérations de logements collectifs, 15% des places de stationnement devront être destinées aux véhicules 
deux roues motorisés 
 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont réalisées, 
doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
 

12.1.2 Pour les constructions à destination de commerces et restauration 
• 1 place de stationnement pour 5 employés pour les cellules commerciales de plus de 160 

m² 
• 1 place de stationnement visiteur par tranche de 50 m² de SDP est requise au-delà de 160 

m² 
• 1 place de stationnement pour les retraits liés à la vente à distance et dont la surface 

commerciale est supérieure à 160 m² et 1 place de stationnement par tranche de 50 m² 
supplémentaire. 

 
12.1.3 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences de 

tourisme, résidences hôtelières, de résidences étudiantes ou de personnes âgées, de 
foyers : 

• 1 place de stationnement est requise pour 8 chambres. 
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12.1.4 Pour les constructions à destination de bureaux 

Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des stations 
de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire : 
Il ne pourra être construit plus de : 

• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le 
terrain d’assiette est situé à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en 
commun structurante 

• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le 
terrain d’assiette est situé à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en 
commun structurante 

 
12.1.5 Pour les constructions à destination d’activités artisanales 

• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 
Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer toutes les 
opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois, pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation, stations-services) : 

• 12 places de stationnement par établissement ; 
• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 

 
12.1.6 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif 
Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules et les deux roues* motorisées est déterminé 
en tenant compte de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
Cet examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
 

12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le calcul des places de stationnement s’effectue par différence entre l’état avant travaux et  l’état après extension 
en application de la règle 12-1 ci-dessus. Si le bilan des deux états s’avère déficitaire, il est demandé, nonobstant 
les places déjà existantes ou non, le nombre de places équivalant au déficit. 
 

12.2.2 Pour les changements de destination 
En cas de changement de destination en vue de la création d’un seul commerce d’une surface de plancher (SDP) 
inférieure ou égale à 80 m², non compris les surfaces affectées aux réserves, seul le maintien du nombre de places de 
stationnement existant est exigé. 
Dans les autres cas, le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, 
les normes applicables au chapitre 
12.1.1 ci-dessus sont applicables, pour les logements supplémentaires. 
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12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, 
il convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes  afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
 

12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), ou lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Toutefois, pour les constructions ne comportant qu’un seul logement, les aires de stationnement peuvent être réalisées 
en surface, dans le respect des dispositions de l’article 
13. 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une  construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur.  
 
Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter 
un palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules électriques, les bâtiments 
disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les places 
depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué au 
chapitre 1. 
 

12.5 En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans son environnement immédiat, soit : 

- en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation ; 

- en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 
; 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à  long terme ou d’un parc 
privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle 
autorisation. 
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12.6 Le stationnement des vélos 
 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être 
prévu : 
 

12.6.1  Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois 
logements 

Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les logements 
jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
 

12.6.3 Pour les autres destinations 
 

- 1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
 

ARTICLE UM 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

13.1 Traitement des espaces libres 
Les espaces libres* aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié. 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), leur 
traitement paysager doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 

- de l’organisation du bâti sur le terrain* afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de  l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

- de la composition des espaces libres* voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 

- de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée à la 
nature du terrain*, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et d’aménagement 
paysager de qualité ; 

- de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 

- de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant de la 
composition et du traitement des espaces libres*. 
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13.2 Règle générale 
 

13.2.1 Quantitativement 
 
Les espaces libres* représentent au minimum 50% de la superficie du terrain*, sauf dans les cas prévus à l’article 9, 
paragraphe 9-2. 
Ces espaces libres* doivent être traités, pour partie, en espaces verts* en recevant un traitement végétal et pour partie 
en surfaces éco-aménagées*. 
Doivent être aménagés en espaces verts* : 

- 30% minimum de la superficie totale du terrain*, et 40% dans le secteur UMa, dont les trois quart (3/4) doivent 
demeurer en pleine terre* ; 

- 15% minimum de la superficie totale du terrain*, dans les cas visés au paragraphe 9-2 de l’article 9. 
 
Doivent être aménagées en surfaces éco-aménagées : 

- 5 % minimum de la superficie totale du terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Les surfaces 
éco-aménagées* sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés dans le tableau ci-dessous avec 
leurs coefficients de biotope correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal à 0,2.  
 

EV    = JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, cailloutis 
avec pelouse) 

MUR 
VEGETALISE 
(surface 
verticale 
végétalisée) 

Epaisseur de 
terre 
naturelle 

 > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 cm 
et < ou = 
à 30 cm 

  

Coefficient 
de biotope 

1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 

Exemples 
pour réaliser 
1m² d’EV 

1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur dalle 

1 m²/0,8 
= 1,25 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,6 
= 1,66 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,4 
= 2,5 m² 
de jardin 
sur dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées* ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC)*.  
Les normes quantitatives fixées ci-dessus peuvent être plus importantes dans le cas où un espace vert à protéger 
est repéré au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 (cf. ci- après 13.3.1). 
 

13.2.2 Qualitativement 
Les espaces verts* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être, de préférence, d’un seul 
tenant. Les surfaces éco-aménagées doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être 
aménagées d’un seul tenant.  
La végétalisation des espaces verts* et des surfaces éco-aménagées* doit être conçue, tant au regard de leur 
composition que des espèces et de la densité des plantations retenues, en proportion avec la dimension de l’espace 
aménagé, en harmonie avec la construction en prenant en compte leur développement dans le temps et leur pérennité. 
La plantation d’un arbre de haute tige au minimum est requise pour 100 m² d’espace vert. Accusé de réception en préfecture
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le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les essences 
invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en annexe du présent 
règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris Région et « Guide de la 
végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Les plantations devront être réalisées, de préférence, dans des espaces de pleine terre*. 
Dans le cas où ces espaces végétalisés sont conçus sur dalle, tous les moyens techniques visant à la prospérité des 
plantations doivent être mis en œuvre. 
Dès lors que la conception des constructions, dans la bande de constructibilité* principale, offre des vues ou des 
passages depuis l’emprise publique vers l’intérieur de l’îlot, des cours, des jardins doivent être créés au droit des vues 
ou des passages définis à l’article 11, paragraphe 11.3.4, de façon à ce qu’ils participent au paysage de la rue. Pour rappel, 
l’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, doit être aménagé en espace vert et 
planté. 
 

13.3 Dispositions particulières 
 

13.3.1 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, doivent être 
préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être 
conservées ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. Seules des constructions légères, telles que des 
abris de jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de ces espaces est admise dès lors qu’elle est 
compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance sur le terrain*. 
La superficie de ces espaces entre dans le décompte des espaces libres* et espaces verts* prévus au paragraphe 13-
2-1. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.3.2 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 
Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.2.3 Éléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la  légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et groupes d’arbres remarquables :  
• L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise phytosanitaire 
démontre un mauvais état de l’arbre ; 

 
En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’un groupe d’arbres remarquables, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm. 

- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence Accusé de réception en préfecture
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à 1 m du sol.  
 

• Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc 
au niveau du sol).  

• Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 
du tronc au niveau du sol).  

• Le déblai, le remblai et le compactage sont interdits dans le périmètre des racines des arbres et groupes 
d’arbres identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 
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ZONE UF 
 
Cette zone correspond au tissu urbain de franges du bois et aux abords du Cours Marigny. Elle concerne les espaces qui 
constituent la jonction entre le bois de Vincennes et les espaces urbanisés. Une partie de cette zone est concernée 
par le site inscrit de franges du bois. 
Le secteur UFa correspond aux abords de l’avenue des Minimes. Le secteur UFb correspond au côté ouest du Cours 
Marigny. 
 

ARTICLE UF 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1. le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2. l’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes, en application du Code de 

l’urbanisme ; 
3. l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
4. les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
5. les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
6. les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
7. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou  d’entrepôt ; 
8. les constructions exclusivement destinées à des activités commerciales ou artisanales ; 
9. les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à 

autorisation, ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, à l’exception de celles visées à l’article UF 2. 

10. pour les terrains concernés par un linéaire commercial figurant au plan de zonage, le changement de 
destination d’un local commercial, en rez-de-chaussée d’une construction située le long des voies vers une 
autre destination. Il en est de même en cas de démolition reconstruction. 

11. Le changement de destination d’un local d’activité situé dans la bande de constructibilité secondaire est interdit. 
 

ARTICLE UF 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration, 
ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 
dès lors qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que 
les systèmes de régulation thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les 
boulangeries, les laveries… ; 

2. les constructions nouvelles, les travaux d’extension et de surélévation ou d’aménagement réalisés sur 
des constructions faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme figurant 
au plan de zonage, dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui 
fondent l’intérêt de la construction ou la cohérence de l’ensemble (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

3. pour les terrains concernés par un linéaire commercial figurant au plan de zonage, les constructions nouvelles 
dès lors que leur rez-de-chaussée est affecté à des activités commerciales, ou des constructions 
nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif. Cette obligation, exception faite des parties communes 
et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, s’applique sur une profondeur minimale de 
10 mètres à compter de la façade des constructions le long des voies ; 

4. dans les secteurs d’opérations d’habitat mixte, délimités au plan de zonage, pour  tout programme 
comportant plus de 20 logements, 30 % du nombre de logements réalisés doivent être affectés à des 
logements locatifs bénéficiant du concours de l’Etat. 
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ARTICLE UF 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

• être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 
• permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 
• permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 

 
3.1.2 Voirie nouvelle 

Toute nouvelle voie de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur traitement 
doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la composition de la 
trame viaire existante environnante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, 
l’aménagement de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain*, toute en 
permettant une manœuvre simple. 
 

3.2  Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application 
des articles 682 et 685-1 du Code Civil. 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte  satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou 
de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui  présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
 

ARTICLE UF 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
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4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies  séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur, et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre.  
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public. 
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions  particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de ces 
périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute  construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
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Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit 
être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager de 
tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
 

ARTICLE UF 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU. 

 
ARTICLE UF 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

6.1  Champ d’application 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées, le long des emprises publiques (places, 
parcs et jardins publics, aires de stationnement publiques…) et des voies de desserte*. 
 

6.2 Règle générale d’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées en recul* de l’alignement*. 
La marge de recul* doit être égale à 10 mètres, le long de l’avenue Foch, de l’avenue Fayolle, de l’avenue de la Dame 
Blanche et du Cours Marigny. 
La marge de recul* doit être au moins égale à : 

• 8,40 mètres, le long de l’avenue des Minimes ; 
Une implantation différente de celle fixée ci-dessus peut être admise ou imposée dès lors qu’il s’agit de favoriser 
l’implantation d’une construction en harmonie avec les constructions voisines. 
Le long de la Villa d’Idalie, de la rue d’Idalie et de l’impasse des Vignerons, les constructions doivent être implantées 
à l’alignement* ou en harmonie avec les constructions limitrophes. 
Toutefois, les constructions en sous-sol et les rampes d’accès aux parcs de stationnement peuvent être implantées 
à l’alignement*. 
 

ARTICLE UF 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

7.1  Règles d’implantation  
 

7.1.1 Implantation des constructions 
 

7.1.1.1 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales 
Les constructions, en tout ou partie, doivent être implantées sur au moins une des deux limites séparatives* 
latérales. 
Toutefois, dans le cas d’une construction existante ou de la démolition d’une construction  existante, implantée en 
retrait d’une limite séparative* latérale, ce retrait doit être maintenu lors de travaux d’aménagement, d’extension ou 
de reconstruction. 
Dans les secteurs UFa et UFb, les constructions doivent être implantées sur les deux limites séparatives*. 
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Une implantation différente que celles visées ci-avant est autorisée lorsqu’il s’agit de constructions ouvrages ou 
travaux limités exclusivement aux bâtiments annexes d’une hauteur plafond n’excédant pas 2,50 mètres. 
 

7.1.1.2 Implantation des constructions en limite de fond de terrain 
Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait* de la limite de fond de terrain, dans le 
respect des dispositions du paragraphe 7.2. 
Toutefois, une implantation en limite de fond de terrain peut être autorisée lorsqu’il s’agit : 

• de constructions annexes à l’habitation principale en limite de fond de parcelle ayant une hauteur maximale 
de 3 mètres et dont la surface de plancher n’excède pas 15 m². 

• de l’extension d’une construction réalisée dans le prolongement des murs existants, d’une emprise au sol* 
maximale de 25 m² et dont la hauteur des façades correspond à celle du rez de chaussée de la 
construction existante dans la limite d’une hauteur plafond de 4 mètres. 

 
7.1.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises ferroviaires 

Les constructions implantées en limite du domaine ferroviaire doivent respecter, outre les dispositions du présent 
article, également les servitudes d’utilité publique relatives aux chemins de fer qui s’imposent (cf. 4. Annexe du dossier de 
PLU). 
 

7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies*, le retrait* doit être au moins égal à la hauteur 
de la construction (L=H), avec un minimum de 8 mètres. 
Dans les secteurs UFa et UFb, le retrait* doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L= ½ 
H), avec un minimum de 8 mètres. 
 

7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 
Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies*, le retrait* doit être au moins égal à la 
moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un minimum de 3 mètres. 
 
 

 
7.2.3 Dispositions particulières 

Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 
1. lorsqu’il existe une servitude de cour commune, au sens de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme, 

les distances d’implantation sont fixées par l’article UV 8 ; 
2. lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme devant être 

protégé au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, l’implantation de la construction est 
déterminée pour répondre à sa mise en valeur ; 

3. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
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public, à la gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 
 

ARTICLE UF 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

8.1 Règle générale 
Les dispositions ci-après sont applicables dans le cas de l’implantation de plusieurs constructions sur un même 
terrain*  
L’implantation des constructions sur un même terrain* doit respecter une distance entre deux constructions* au moins 
égale : 

• à la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 10 mètres, dans le cas où l’une des deux 
façades ou parties de façade concernées comporte des baies* assurant l’éclairement des pièces principales ; 

• à la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 5 mètres dans le cas où les deux 
façades ou parties de façade concernées ne comporte aucune baie* ou que des ouvertures assurant 
l’éclairement des pièces secondaires. 

L’implantation des constructions sur un même terrain* est libre, dès lors que l’une des constructions est un bâtiment 
annexe*, un local d’équipement technique lié à la sécurité, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie tels que les 
transformateurs. 
 

ARTICLE UF 9– EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

9.1 Règle d’emprise 
Le coefficient d’emprise au sol* est limité à 0,30. 
Pour les secteurs UFa et UFb, le coefficient d’emprise au sol* est porté à 0,50. Dans ces secteurs, le coefficient 
d’emprise au sol* n’est pas réglementé pour les terrains situés à l’angle de deux voies 
 

ARTICLE UF 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

10.1 Dans la zone UF et le secteur UFa 
La hauteur maximale des constructions* est délimitée un gabarit enveloppe*, défini par une hauteur de façade* (HF), une 
oblique*, et une hauteur plafond* (HP). 
 

10.1.1 Le gabarit enveloppe 
 

10.1.1.1 La hauteur de façade 
La hauteur de façade* (HF) et des pignons sur rue est limitée à 12 mètres. 
Dans le secteur UFa, la hauteur de façade* doit être en harmonie avec la hauteur des constructions limitrophes. 
Lorsque les voies sont en pente, les cotes sont prises au milieu de sections de linéaire de façade de 20 mètres de 
long maximum. 
 

10.1.1.2 L’oblique 
L’oblique* correspond à un pan incliné à 60° dont les points d’attache se situent au sommet du plan vertical de la 
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hauteur de la façade* sur voie et un plan horizontal correspondant à la hauteur plafond*. 
 

10.1.1.3 La hauteur plafond 
La hauteur plafond* (HP) des constructions ne peut excéder de plus de 4 mètres la hauteur de façade* sur voie. 
Les façades arrière des constructions peuvent atteindre au maximum la même altimétrie que le sommet de la façade 
sur voie. 
 

 
 
Dans le secteur UFa, la hauteur plafond* des constructions doit être en harmonie avec la hauteur des constructions 
limitrophes. 
 

10.1.2 Modulation de la règle de hauteur 
Lorsque que le gabarit enveloppe*, définit ci-dessus, conduit à la réalisation d’une construction trop haute ou 
trop basse par rapport aux constructions implantées sur les terrains* contigus aux limites séparatives latérales, une 
hauteur de façade* et une hauteur plafond* différentes peuvent être autorisées ou imposées dans le but d’assurer un 
raccordement harmonieux avec ces constructions. 
Lorsqu’une construction implantée sur un des terrains* contigus rompt manifestement la cohérence générale du 
front bâti dans lequel il s’insère, il ne doit pas être pris en compte et la règle générale s’applique. 
 

10.2 Dans le secteur UFb 
La hauteur maximale* est celle des constructions existantes, sauf dans le cas où une cote NGF est portée au plan 
d’épannelage ci-après. Dans ce cas, la hauteur maximale* des constructions est celle fixée par la cote NGF. 
 

10.3 Dispositions particulières 
Une hauteur différente à celles fixées aux paraphages 10.1 peut être admise ou imposée dans les cas suivants : 

• dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme*, la hauteur des constructions doit respecter les caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du 
règlement) ; 

• pour les travaux d’aménagement sur les constructions existantes dont la hauteur, à la date d’approbation 
du PLU, est supérieure à celles fixées aux paragraphes 10.1 et 10.2 dans ce cas, la hauteur maximale 
autorisée pour les travaux est celle de la construction existante. 
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10.2- Règle de hauteur dans le secteur UFb 
Plan d'épannelage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Possibilité de constructions à l'alignement - Hauteur des constructions existantes Hauteur autorisée exprimée en côte  
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ARTICLE UF 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

11.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son  ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris les 
ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle à la 
réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments 
d’intérêt de la construction initiale. 
Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

11.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard de 
la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes techniques le 
justifient. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de façade, 
…) doivent être conservés et restaurés. 
Le dispositif originel de fermeture externe des baies doit être maintenu. 
Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une harmonie générale, notamment s’agissant des 
façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. 
La fermeture d’une loggia ou la création d’une véranda en étage sont interdites. La création d’une véranda en rez-
de-chaussée est interdite sur les façades de la construction donnant sur voies. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

11.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des 
techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural et 
à l’impact de la construction dans son milieu environnant. 
Le ravalement doit permettre de maintenir et de mettre en valeur les techniques constructives d’origine ainsi que les 
décors structurels et ornementaux. Il constitue également l’occasion de reconstituer des éléments de modénature 
originels. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
 

11.3 Constructions nouvelles 
 

11.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
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La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions implantées le long des voies doivent être 
travaillés afin de concourir à la confortation d’un front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des 
constructions avoisinantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 
Ainsi, le rythme de façade sur rue doit s’harmoniser avec celui des constructions du tissu  environnant. A ce titre, 
afin d’éviter une trop grande linéarité de l’aspect des constructions, des séquences de façades doivent être 
recherchées, notamment pour les façades présentant un linéaire supérieur à 20 mètres, à partir : 

• du respect de la trame parcellaire originelle ; 
• de variations des hauteurs, des couleurs, des rythmes et des formes de percements. 

 
11.3.2 Façades et pignons 

 
11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions voisines, tant 
par les matériaux utilisés que par la conception des saillies*, percements et soubassement, afin de préserver le 
paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 
Les saillies* créées sur les façades doivent demeurer discrètes et avoir un rapport équilibré avec les caractéristiques 
de la façade. 
 
Les accès* destinés aux véhicules doivent être conçus pour limiter leur impact sur la façade et le front urbain. À ce 
titre, leur nombre et leurs dimensions doivent être limités aux besoins réels. Leur mode de fermeture doit être conçu 
en harmonie avec la façade. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, métal, 
verre, céramique, béton architectonique, etc… traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et 
que leur mise en œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en 
harmonie avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu 
de rechercher les solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements 
éventuels de conduits de fumée doivent être soigneusement traités. 
 
Les deux derniers niveaux peuvent être autorisés en attique. Le retrait* doit être d’au moins 3 mètres par rapport au 
plan vertical de la façade sur voie. 
Toutefois, un retrait différent peut être autorisé ou imposé dans le but d’une meilleure  intégration du projet dans 
son environnement. 
 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son 
environnement, sans pour autant exclure une architecture contemporaine. Les matériaux en Polychlorure de Vinyle 
(communément appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 
Les couleurs claires devront être privilégiées. 
 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
 

11.3.3 Couronnement 
Le couronnement des constructions édifiées dans la bande de constructibilité principale doit être conçu en 
harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant une harmonie de volumétrie avec les 
constructions existantes. 
Il doit être traité en toiture à pentes à l’exception des secteurs UFa et UFb. Les toitures terrasses sont interdites (sauf pour 
les CINASPIC) 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou les 
tuiles solaires devront être privilégiées. Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de béton, 
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plaques fibrociment, bac acier …) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs ainsi que 
les matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
Les lucarnes, dans leurs dimensions et leur forme, doivent être adaptées à la toiture dans laquelle elles s’insèrent.» 
 

11.3.4 Passages et vues depuis la rue 
Les jardins situés à l’arrière des terrains* doivent être de préférence visibles et participer au paysage de la rue. C’est 
pourquoi des vues et/ou des passages doivent être recherchés à partir de la rue. Ces vues ou passages peuvent être 
réalisés : 

• prioritairement, par des discontinuités des constructions ; 
• par des passages ou porches d’une hauteur au moins égale à 4,50 mètres. 

En cas de fermeture de ces passages ou porches, les systèmes de fermeture doivent être ajourés ou être constitués 
de matériaux transparents afin de ne pas occulter la vue depuis la rue. 
 

11.4 Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 
Les façades commerciales* doivent respecter les prescriptions suivantes : 

• les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la construction 
concernée ; 

• une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives ; 
• les enseignes doivent s’inscrire dans les limites de la largeur de la vitrine. 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en harmonie avec la 
composition de la façade de la construction (alignement des jambages avec les extrémités des ouvertures), et 
notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée. Il en est de même pour les matériaux employés et les couleurs 
choisies. 
 

11.5  Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions 
 

11.5.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 
Les constructions étant, en règle générale, implantées en retrait* de l’alignement*, l’espace  compris entre la 
construction et la voie doit être traité de façon à participer à la composition du front urbain et à son rapport avec 
l’espace public. 
Dans le cas où cet espace n’est pas clos, il doit recevoir un traitement compatible avec celui  de la voie, toutefois, la 
limite avec le domaine public doit être matérialisée. L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès 
piétons et véhicules, doit être aménagé en espace vert et planté. 
 

11.5.2 Clôtures 
11.5.2.1 Clôtures à l’alignement et dans la marge de recul 

Les clôtures situées : 

- à l’alignement* des voies suivantes : Cours Marigny, avenue Pierre Brossolette, avenue Foch, avenue Fayolle, 
avenue de la Dame Blanche, avenue de Nogent, rue d’Idalie, avenue des Minimes ; 

- sur les limites séparatives situées dans la marge de recul* ; 

- sur les limites séparatives avec le bois de Vincennes ; 
doivent être constituées d’une grille en fer peinte en noir de 1,85 mètres de hauteur sur un  mur en pierre de taille 
de 0,60 mètres de hauteur, selon le schéma ci-après. Toutefois, la hauteur du mur peut être inférieure à 0,60 
mètres dans le cas où il s’agit de l’aligner sur la hauteur du mur contigu. 
Les portails doivent être conçus selon le même principe de composition avec une partie pleine en bas surmontée d’une 
grille en fer peinte en noir. 
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Pour les autres clôtures, elles doivent être d’une hauteur comprise entre 0,80 et 2,50 mètres, comptés à partir du trottoir 
ou, à défaut de trottoir, du sol de la voie. Elles doivent comporter un mur bahut, surmonté d’une grille métallique. 
La hauteur du mur bahut doit être comprise entre 0,60 mètre et le tiers de la hauteur totale de la clôture. Un mur plein 
peut cependant être admis lorsque la destination de la construction justifie une clôture assurant une protection 
visuelle, acoustique ou autre. Les clôtures ajourées situées à l’alignement doivent être accompagnées d’une haie 
végétalisée.Ces dispositions ne sont pas applicables aux limites d’emprise des réseaux RATP et SNCF. 
 

11.5.2.2 Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures situées en limites séparatives* ne peuvent pas comporter des parties pleines de plus de 3,20 mètres de 
haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas. La hauteur totale de la clôture ne peut cependant 
pas dépasser 4,20 mètres. 
 

11.6 Éléments de bâtis à protéger (article L.151-19 du Code de l’urbanisme)  
Tous les travaux réalisés sur des éléments de bâtis localisés au plan de zonage faisant l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme (ensembles urbains cohérents et architectures isolées remarquables) 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 
 

11.7 Dispositions diverses 
 

11.7.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan 
vertical des façades. 
L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire n’est pas autorisée. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions…), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. Accusé de réception en préfecture
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11.7.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 
Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes*, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie 
avec elles tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
 

ARTICLE UF 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
Lors de toute opération de construction, d’extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires 
de stationnement selon les dispositions suivantes.  
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
 

12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation 
• pour les constructions de logements : 0.9 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements ; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
Pour les opérations de logements collectifs, 15% des places de stationnement devront être destinées aux véhicules 
deux roues motorisés 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont réalisées, 
doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
 

12.1.2 Pour les constructions à destination de commerces et restauration 
• 1 place de stationnement pour 5 employés pour les cellules commerciales de plus de 160 m² 
• 1 place de stationnement visiteur par tranche de 50 m² de SDP est requise au-delà de 160 m² 
• 1 place de stationnement pour les retraits liés à la vente à distance et dont la surface commerciale est supérieure 

à 160 m² et 1 place de stationnement par tranche de 50 m² supplémentaire. 
 

12.1.3 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences de tourisme, 
résidences hôtelières, de résidences étudiantes ou de personnes âgées, de foyers : 

• 1 place de stationnement est requise pour 8 chambres. 
 

12.1.4 Pour les constructions à destination de bureaux 
Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des stations 
de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire : 
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Il ne pourra être construit plus de : 
• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette est 

situé à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 
• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain d’assiette est 

situé à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun structurante 
 

12.1.5 Pour les constructions à destination d’activités artisanales 
• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 

Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois, pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation,  stations-services) : 

• 12 places de stationnement par établissement ; 
• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 

 
12.1.6 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules et les deux roues* motorisées est déterminé 
en tenant compte de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
Cet examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
Toutefois, pour les établissements médicalisés : 

• une place de stationnement pour 2 lits jusqu’à 20 lits ; 
• une place de stationnement pour 3 lits pour le nombre de lits supérieur. 

 

12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le nombre d’aires de stationnement est celui prévu au chapitre 12.1 ci-dessus, en prenant uniquement en compte le 
projet d’extension, qu’il fasse suite ou non à une démolition partielle de la construction. 
 

12.2.2 Pour les changements de destination 
En cas de changement de destination en vue de la création d’un seul commerce d’une  surface de plancher (SDP) 
inférieure ou égale à 80 m², non compris les surfaces affectées aux réserves, seul le maintien du nombre de places de 
stationnement existant est exigé. 
Dans les autres cas, le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, 
les normes applicables au chapitre 12.1.1 ci-dessus sont applicables, pour les logements supplémentaires. 
 

12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, il 
convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes  afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
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12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), et lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Toutefois, pour les constructions ne comportant qu’un seul logement, les aires de stationnement peuvent être 
réalisées en surface, dans le respect des dispositions de l’article 13. 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur. 
Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter un 
palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules électriques, les bâtiments 
disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les places 
depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué au 
chapitre 1. 
 

12.5  En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans son environnement immédiat, soit : 

- en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation ; 

- en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 
; 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc 
privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle 
autorisation.  
 

12.6 Le stationnement des vélos 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être 
prévu : 
 

12.6.1  Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois logements 
Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les logements 
jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
 

12.6.3 Pour les établissements d’enseignement secondaire 
8 emplacements de stationnement par classe pour les vélos. 
 

12.6.4 Pour les autres destinations 
1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
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ARTICLE UF 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

13.1 Traitement des espaces libres 
Les espaces libres* aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié. 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), leur 
traitement paysager doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 

• de l’organisation du bâti sur le terrain* afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

• de la composition des espaces libres* voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée 

à la nature du terrain*, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et 
d’aménagement paysager de qualité ; 

• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 
• de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant 

de la composition et du traitement des espaces libres*. 
 

13.2 Règle générale 
 

13.2.1 Quantitativement 
Les espaces libres* représentent au minimum 70% de la superficie du terrain* et 50% dans les secteurs UFa et UFb. 
Ces espaces libres* doivent être traités, pour partie, en espaces verts* en recevant un traitement végétal et pour partie 
en surfaces éco-aménagées*. 
Doivent être aménagés en espaces verts* : 

• 50% minimum de la superficie totale du terrain*, dont la moitié doit demeurer en pleine terre ; 
• 30% minimum de la superficie totale du terrain*, dans les secteurs UFa et UFb. 

 
Doivent être aménagées en surfaces éco-aménagées : 

• 5 % minimum de la superficie totale du terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Les surfaces 
éco-aménagées* sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés dans le tableau ci-dessous avec 
leurs coefficients de biotope correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal à 0,2.  
 

EV    = JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, cailloutis 
avec pelouse) 

MUR 
VEGETALISE 
(surface 
verticale 
végétalisée) 

Epaisseur de 
terre 
naturelle 

 > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 cm 
et < ou = 
à 30 cm 

  

Coefficient 1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 
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de biotope 

Exemples 
pour réaliser 
1m² d’EV 

1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur dalle 

1 m²/0,8 
= 1,25 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,6 
= 1,66 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,4 
= 2,5 m² 
de jardin 
sur dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées* ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC)*.  
Les normes quantitatives fixées ci-dessus peuvent être plus importantes dans le cas où un espace vert à protéger 
est repéré au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 (cf. ci- après 13.3.1). 
 

13.2.2 Qualitativement 
Les espaces verts* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être, de préférence, d’un seul 
tenant. Les surfaces éco-aménagées doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être 
aménagées d’un seul tenant.  
La végétalisation des espaces verts* et des surfaces éco-aménagées* doit être conçue, tant au regard de leur composition 
que des espèces et de la densité des plantations retenues, en proportion avec la dimension de l’espace aménagé, 
en harmonie avec la construction en prenant en compte leur développement dans le temps et leur pérennité. La 
plantation d’un arbre de haute tige au minimum est requise pour 50 m² d’espace vert*. 
le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les 
essences invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en 
annexe du présent règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris 
Région et « Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Les plantations devront être réalisées, de préférence, dans des espaces de pleine terre.  
Dans le cas où ces espaces végétalisés sont conçus sur dalle, tous les moyens techniques visant à la prospérité des 
plantations doivent être mis en œuvre. 
L’espace compris dans la marge de recul* doit faire l’objet d’un aménagement paysager de qualité à dominante 
végétale. Toute aire de stationnement en surface y est interdite. Les rampes d’accès aux parcs de stationnement 
souterrain doivent demeurer discrètes et s’intégrer à la composition paysagère de la marge de recul. Pour rappel, l’espace 
compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, doit être aménagé en espace vert et planté. 
 

13.3 Dispositions particulières 
 

13.3.1 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, doivent 
être préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être 
conservées ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. Seules des constructions légères, telles que des 
abris de jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de ces espaces est admise dès lors qu’elle est 
compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance sur le terrain*. 
La superficie de ces espaces entre dans le décompte des espaces libres* et espaces verts* prévus au paragraphe 13-2-
1. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.3.2 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 
Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
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13.2.3 Éléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 

l’urbanisme 
 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la  légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et groupes d’arbres remarquables :  
• L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise phytosanitaire 
démontre un mauvais état de l’arbre ; 

 
En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’un groupe d’arbres remarquables, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm. 

- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence 
à 1 m du sol.  

 
• Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc 

au niveau du sol).  
• Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol).  
• Le déblai, le remblai et le compactage dans le périmètre des racines des arbres et groupes d’arbres identifiés 

au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 
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ZONE UO 
 
Cette zone correspond aux compositions urbaines issues d’opérations d’ensemble. Cette zone a une vocation 
essentiellement résidentielle. 
Les secteurs constituant cette zone sont répartis sur l’ensemble de la commune, notamment aux abords du centre-ville, 
dans le sud correspondant à l’opération de rénovation urbaine des Vignerons, et enfin dans l’est où cette forme urbaine 
est assez présente. 
Le secteur UOa correspond à l’opération du Domaine du Bois. 
 

ARTICLE UO 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1. le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2. l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
3. les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
4. les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
5. les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
6. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou  d’entrepôt, à l’exception 

de ceux nécessaires à la gestion d’un service public ou d’intérêt collectif ; 
7. les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à 

autorisation, ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement, à l’exception de celles visées à l’article UO 2 ; 

8. pour les terrains concernés par un linéaire commercial figurant au plan de zonage, le changement de 
destination d’un local commercial, en rez-de-chaussée d’une construction située le long des voies vers une 
autre destination Il en est de même en cas de démolition reconstruction ; 

9. dans le secteur UOa, les constructions de plus de 1 500 m² exclusivement destinées à l’activité commerciale. 
10. Le changement de destination d’un local d’activité situé dans la bande de constructibilité secondaire est interdit. 

 

ARTICLE UO 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’artisanat et commerce de détail* à condition que 
soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le milieu environnant 
et permettre d’éviter les nuisances et les dangers éventuels. À ce titre, toute nuisance doit être traitée à 
la source. Les moyens techniques à mettre en œuvre doivent être définis en fonction de la nature et de 
l’importance de la nuisance : 

- les nuisances sonores nécessitent une isolation des constructions ; 

- les nuisances olfactives à caractère persistant et manifeste supposent d’être collectées et traitées avant d’être 
rejetées 

- les émissions de poussières et de fumées doivent faire l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’un rejet 
adapté ; 

- les nuisances liées au trafic automobile et de poids lourds induits par l’activité doivent être pris en compte 
et gérées pour réduire leur impact sur les voies d’accès. 

2. les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration, 
ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 
dès lors qu’elles respectent les dispositions du paragraphe 1 du présent article et qu’elles répondent à des 
besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que les systèmes de régulation 
thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les boulangeries, les laveries,… ; 

3. pour les terrains concernés par un linéaire commercial figurant au plan de zonage, les constructions nouvelles Accusé de réception en préfecture
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dès lors que leur rez-de-chaussée est affecté à des activités commerciales, ou des constructions 
nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif. Cette obligation, exception faite des parties communes 
et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, s’applique sur une profondeur minimale de 
10 mètres à compter de la façade des constructions le long des voies ; 

4. dans les secteurs d’opérations d’habitat mixte, délimités au plan de zonage, pour  tout programme 
comportant plus de 20 logements, 30 % du nombre de logements réalisés doivent être affectés à des 
logements locatifs bénéficiant du concours de l’Etat. 

 

ARTICLE UO 3– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par 
un « * » font l’objet d’une définition. 
 

3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

- être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 

- permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 

- permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 
 

3.1.2 Voirie nouvelle 
Toute nouvelle voie de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur 
traitement doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la 
composition de la trame viaire existante environnante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, l’aménagement 
de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une 
manœuvre simple. 
 

3.2  Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une  servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application 
des articles 682 et 685-1 du Code Civil. 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte  satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou de 
tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui  présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
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ARTICLE UO 4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
 

4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur, et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois, et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre.  
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public. 
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions  particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
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Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de ces 
périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit 
être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager de 
tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
 

ARTICLE UO 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  
 

ARTICLE UO 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

6.1  Champ d’application  
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées, le long des emprises publiques (places, 
parcs et jardins publics, aires de stationnement publiques...) et des voies de desserte*. 
 

6.2 Règle générale d’implantation  
Les constructions doivent être implantées en harmonie avec l’implantation des constructions appartenant au 
même ensemble. 
 

6.3 Dispositions particulières 
Une implantation autre que celle prévue à l’article 6.2 est admise dans les cas suivants : 

1. lorsque le choix d’implantation de la construction est justifié au regard de la nature de la construction et de 
l’emprise concernée (voie, place, parc urbain, aire de stationnement publique, …) ; 

2. lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme devant être protégé au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, l’implantation de la construction est déterminée pour répondre à sa 
mise en valeur ; 

3. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

 

ARTICLE UO 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
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7.1  Règles d’implantation 
 

7.1.1 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions peuvent être implantées soit sur les limites séparatives*, soit en retrait* de ces dernières. 
Dans le cas d’une implantation en retrait* des limites séparatives*, les dispositions prévues au paragraphe 7.2 ci-après 
doivent être respectées. 
Dans le secteur UOa, les constructions doivent être implantées en retrait* de la limite de fond de terrain, dans le respect 
des dispositions du paragraphe 7.2. 
 

7.1.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises ferroviaires 
Les constructions implantées en limite du domaine ferroviaire doivent respecter, outre les dispositions du présent 
article, également les servitudes d’utilité publique relatives aux chemins de fer qui s’imposent (cf. 4. Annexe du dossier de 
PLU). 
 

7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies*, le retrait* doit être au moins égal à la hauteur 
de la construction (L=H), avec un minimum de 8 mètres. 

 

 
7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 

Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies*, le retrait* doit être au moins égal à la 
moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un minimum de 3 mètres. 
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7.2.3 Dispositions particulières 
Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 

1. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration d’une construction existante à la 
date d’approbation du PLU implantée avec un retrait moindre que celui prévu ci-dessus. Dans ce cas, les 
travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction existante, sans qu’aucune baie 
nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions ci-dessus ; sous réserves des dispositions 
prévues à l’article 11 ; 

2. lorsqu’il existe une servitude de cour commune, au sens de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme, les distances 
d’implantation sont fixées par l’article UO 8 ; 

3. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

 

ARTICLE UO 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

8.1 Règle générale 
Les dispositions ci-après sont applicables dans le cas de l’implantation de plusieurs constructions sur un même 
terrain*. 
L’implantation des constructions sur un même terrain* doit respecter une distance entre deux constructions* au moins 
égale : 

- à la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 8 mètres, dans le cas où l’une des deux 
façades ou parties de façade concernées comporte des baies* assurant l’éclairement des pièces principales ; 

- à la moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 3 mètres dans le cas où les deux 
façades ou parties de façade concernées ne comporte aucune baie* ou que des ouvertures assurant 
l’éclairement des pièces secondaires. 

L’implantation des constructions sur un même terrain* est libre, dès lors que l’une des constructions est un bâtiment 
annexe*, un local d’équipement technique lié à la sécurité, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie tels que les 
transformateurs. 
 

8.2 Dispositions particulières 
Une distance entre deux constructions* différente de celle prévu au paragraphe 8.1 peut être admise lorsqu’il s’agit de 
travaux de surélévation, d’extension, ou d’amélioration d’une construction existante, à la date d’approbation du 
PLU, implantée différemment de la règle définie ci-dessus. Dans ce cas, les travaux peuvent être réalisés dans le 
prolongement des murs de la construction existante et dans le respect du retrait existant. 
Toutefois, ils ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet de créer un ou plusieurs logements. 
 

ARTICLE UO 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

9.1  Règle d’emprise  
Le coefficient d’emprise au sol* est limité à 0,40 et 0,50 dans le secteur UOa. 
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9.2 Dispositions particulières 
Le coefficient d’emprise au sol* des constructions peut être porté à 0.70 de la superficie totale du terrain * dans les cas 
suivants : 
 

- lorsqu’il s’agit de constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
Toutefois, aucune norme n’est applicable dans le cas de travaux d’extension visant à prendre en compte la mise 
aux normes d’une construction liée à des aspects sécuritaires, sanitaires ou à la réduction de nuisances de toute 
nature. 
 
 

ARTICLE UO 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

10.1 Règle de hauteur maximale 
 

10.1.1 Pour les constructions existantes 
La hauteur maximale* des constructions est celle existante à la date d’approbation du PLU. 
Toutefois, une surélévation peut être admise dès lors que la hauteur de la construction demeure inférieure à celle de la 
construction la plus élevée de l’ensemble bâti homogène dans lequel elle se situe. 
 

10.1.2 Pour les constructions nouvelles 
La hauteur des constructions est déterminée au regard de celle des constructions avoisinantes situées dans le 
même secteur qu’elles, afin de préserver une harmonie d’ensemble des épannelages. 
Toutefois, la hauteur maximale* des constructions est limitée à 18 mètres et, dans le secteur UOa, à la hauteur de la 
construction la plus haute existante à la date d’approbation du PLU. 
Pour les constructions ou parties de construction implantées en limite d’une zone UM ou d’un ensemble urbain cohérent 
protégé au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, la hauteur des constructions doit être définie pour 
assurer un raccordement harmonieux des épannelages. 
 

ARTICLE UO 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

1.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son  ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris 
les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle à 
la réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments 
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d’intérêt de la construction initiale. 
Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

2.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard de 
la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes techniques le 
justifient. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de façade, 
…) doivent être, si possible, conservés et restaurés. 
Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une harmonie générale, notamment 
s’agissant des façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. La fermeture d’une loggia 
est interdite. 
L’implantation de vérandas en étage doit respecter un retrait minimum de 2 mètres par rapport au nu des façades de la 
construction donnant sur voies. La création de vérandas en rez-de- chaussée est interdite sur les façades de la 
construction donnant sur voies. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

3.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des 
techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural et 
à l’impact de la construction dans son milieu environnant. 
Le ravalement doit permettre de maintenir et de mettre en valeur les techniques constructives d’origine ainsi que les 
décors structurels et ornementaux, dès lors qu’ils ont un intérêt. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
 

11.3 Constructions nouvelles 
 

1.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions implantées le long des  voies doivent être 
travaillés pour préserver ou mettre en valeur les caractéristiques des constructions de l’ensemble considéré. 
 

2.3.2 Façades et pignons 
 

11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 
Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions de l’ensemble 
dans lequel le projet s’insère. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, métal, 
verre, céramique, béton architectonique, etc… traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et 
que leur mise en œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en 
harmonie avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu 
de rechercher les solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements 
éventuels de conduits de fumée doivent être soigneusement traités. 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son environnement, 
sans pour autant exclure une architecture contemporaine. 
Les matériaux en Polychlorure de Vinyle (communément appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 
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Les couleurs claires devront être privilégiées. 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
 

3.3.3 Couronnement 
Les formes des toitures ainsi que les matériaux de couverture doivent être choisis pour garantir une insertion discrète de 
la construction dans son environnement bâti. 
Le couronnement des constructions édifiées dans la bande de constructibilité principale, qu’il soit traité en toiture à 
pente, ou en attique, doit être conçu en harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions existantes. 
Les toitures terrasses sont interdites (sauf pour les CINASPIC) 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou 
les tuiles solaires devront être privilégiées Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de béton, 
plaques fibrociment, bac acier …) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs ainsi que 
les matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
Les lucarnes, dans leurs dimensions et leur forme, doivent être adaptées à la toiture dans laquelle elles s’insèrent. 
 

11.4 Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 
Les façades commerciales* doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la construction 
concernée ; 

- une même vitrine ne doit pas franchir les limites séparatives ; 

- les enseignes doivent s’inscrire dans les limites de la largeur de la vitrine. 
Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en harmonie avec la 
composition de la façade de la construction, et notamment se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée. Il en est de 
même pour les matériaux employés et les couleurs choisies. 
 

11.5  Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions 
 

1.5.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 
Dans le cas de constructions implantées en recul* de l’alignement*, l’espace compris entre la construction et la voie doit 
être traité de façon à participer à la composition du front bâti et à son rapport avec l’espace public. Dans le cas où cet 
espace n’est pas clos, il doit recevoir un traitement compatible avec celui de la voie, toutefois, la limite avec le domaine 
public doit être matérialisée. L’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, 
doit être aménagé en espace vert et planté. 
 

2.5.2 Clôtures 
11.5.2.1 Clôtures à l’alignement 

Les clôtures situées à l’alignement* doivent être d’une hauteur comprise entre 0,80 et 2,50  mètres, comptés à 
partir du trottoir ou, à défaut de trottoir, du sol de la voie. Elle doit comporter un mur bahut, surmonté d’une 
grille métallique. La hauteur du mur bahut doit être comprise entre 0,60 mètre et le tiers de la hauteur totale de la 
clôture. Un mur plein peut cependant être admis lorsque la destination de la construction justifie une clôture 
assurant une protection visuelle, acoustique ou autre. Les clôtures ajourées situées à l’alignement doivent être 
accompagnées d’une haie végétalisée. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux limites d’emprise des réseaux RATP et SNCF. 
 

11.5.2.2 Clôtures en limites séparatives 
Les clôtures situées en limites séparatives* ne peuvent pas comporter des parties pleines de plus de 3,20 mètres de 
haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas. La hauteur totale de la clôture ne peut cependant 
pas dépasser 4,20 mètres. 
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11.6 Dispositions diverses 
 

1.6.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan 
vertical des façades. 
L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire est autorisée uniquement en toiture et à condition que 
ces installations ne soient pas visibles de la rue et qu’elles respectent le caractère des constructions concernées. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions…), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. 
 

2.6.2 Locaux annexes et équipements techniques 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs.  

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes*, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie 
avec elles tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
 
 

ARTICLE UO 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
Lors de toute opération de construction, d'extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires de 
stationnement selon les dispositions suivantes. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
 

12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation 
• pour les constructions de logements : 0.9 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements ; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
Pour les opérations de logements collectifs, 15% des places de stationnement devront être destinées aux véhicules 
deux roues motorisés 
 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont réalisées, 
doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
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12.1.2 Pour les constructions à destination de commerces et restauration 

• 1 place de stationnement pour 5 employés pour les cellules commerciales de plus de 160 m² 
• 1 place de stationnement visiteur par tranche de 50 m² de SDP est requise au-delà de 160 m² 
• 1 place de stationnement pour les retraits liés à la vente à distance et dont la surface commerciale est supérieure 

à 160 m² et 1 place de stationnement par tranche de 50 m² supplémentaire. 
 

12.1.3 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences étudiantes ou de 
personnes âgées, de foyers 

• 1 place de stationnement est requise pour 8 chambres. 
 

12.1.4 Pour les constructions à destination de bureaux 
Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des stations 
de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire : 
 
Il ne pourra être construit plus de : 

• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain 
d’assiette est situé à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun 
structurante 

• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain 
d’assiette est situé à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun 
structurante 

 
12.1.5 Pour les constructions à destination d’activités artisanales 

• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 
Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois, pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation,  stations-services) : 

• 12 places de stationnement par établissement ; 
• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 

 
12.1.6 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules et les deux roues* motorisées est déterminé 
en tenant compte de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
Cet examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
Toutefois, pour les établissements médicalisés : 

• une place de stationnement pour 2 lits jusqu’à 20 lits ; 
• une place de stationnement pour 3 lits pour le nombre de lits supérieur. 

 

12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le calcul des places de stationnement s’effectue par différence entre l’état avant travaux et  l’état après extension 
en application de la règle 12-1 ci-dessus. Si le bilan des deux états s’avère déficitaire, il est demandé, nonobstant 
les places déjà existantes ou non, le nombre de places équivalant au déficit. 
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12.2.2 Pour les changements de destination 
En cas de changement de destination en vue de la création d’un seul commerce d’une surface de plancher (SDP) 
inférieure ou égale à 80 m², non compris les surfaces affectées aux réserves, seul le maintien du nombre de places de 
stationnement existant est exigé. 
Dans les autres cas, le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. Toutefois, lorsque les travaux ont pour effet de créer un ou plusieurs logements, 
les normes applicables au chapitre 12.1.1 ci-dessus sont applicables, pour les logements supplémentaires. 
 

12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, il 
convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes  afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
 

12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), et lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Toutefois, pour les constructions ne comportant qu’un seul logement, les aires de stationnement peuvent être 
réalisées en surface, dans le respect des dispositions de l’article 13. 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une  construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur. 
Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter un 
palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules électriques, les bâtiments 
disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les places 
depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué au 
chapitre 1. 
 

12.5  En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans son environnement immédiat, soit : 

• en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant 
ou en cours de réalisation ; 

• en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 
; 

 
Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc privé 
de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. 
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12.6 Le stationnement des vélos 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être 
prévu : 
 

12.6.1  Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois logements 
Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les logements 
jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
 

12.6.3 Pour les établissements d’enseignement secondaire 
8 emplacements de stationnement par classe pour les vélos ; 
 

12.6.4 Pour les autres destinations 
1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
 

ARTICLE UO 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

13.1 Traitement des espaces libres 
Les espaces libres* aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié. 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), leur 
traitement paysager doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 

• de l’organisation du bâti sur le terrain* afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

• de la composition des espaces libres* voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée à la 

nature du terrain*, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et d’aménagement 
paysager de qualité ; 

• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 
• de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant de la 

composition et du traitement des espaces libres*. 
  

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 

135 
 

 

13.2 Règle générale 
 

13.2.1 Quantitativement 
Les espaces libres* représentent au minimum 60% de la superficie du terrain* et 50% dans le secteur UOa, sauf dans les cas 
prévus à l’article 9, paragraphe 9-2. 
Ces espaces libres* doivent être traités, pour partie, en espaces verts* en recevant un traitement végétal et pour partie 
en surfaces éco-aménagées*. 
Doivent être aménagés en espaces verts* : 

• 40% minimum de la superficie totale du terrain* ; 
• 15% minimum de la superficie totale du terrain*, dans les cas visés au paragraphe 9-2 de l’article 9. 

 
Doivent être aménagées en surfaces éco-aménagées : 

• 5 % minimum de la superficie totale du terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Les surfaces 
éco-aménagées* sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés dans le tableau ci-dessous avec 
leurs coefficients de biotope correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal à 0,2.  
 

EV    = JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, cailloutis 
avec pelouse) 

MUR 
VEGETALISE 
(surface 
verticale 
végétalisée) 

Epaisseur de 
terre 
naturelle 

 > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 cm 
et < ou = 
à 30 cm 

  

Coefficient 
de biotope 

1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 

Exemples 
pour réaliser 
1m² d’EV 

1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur dalle 

1 m²/0,8 
= 1,25 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,6 
= 1,66 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,4 
= 2,5 m² 
de jardin 
sur dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées* ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC*).  
Les normes quantitatives fixées ci-dessus peuvent être plus importantes dans le cas où un espace vert à protéger 
est repéré au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 (cf. ci- après 13.3.1). 
 

13.2.2 Qualitativement 
Les espaces verts* doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être, de préférence, d’un seul 
tenant. Les surfaces éco-aménagées doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être 
aménagées, de préférence, d’un seul tenant.  
La végétalisation des espaces verts* et  des surfaces éco-aménagées*  doit être conçue, tant au regard de leur 
composition que des espèces et de la densité des plantations retenues, en proportion avec la dimension de l’espace 
aménagé, en harmonie avec la construction en prenant en compte leur développement dans le temps et leur pérennité. 
La plantation d’un arbre de haute tige au minimum est requise pour 100 m² d’espace vert. 
le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les 
essences invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en 
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annexe du présent règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris 
Région et « Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Les plantations devront être réalisées, de préférence, dans des espaces de pleine terre.  
Dans le cas où ces espaces végétalisés sont conçus sur dalle, tous les moyens techniques visant à prospérité des 
plantations doivent être mis en œuvre. 
Pour rappel, l’espace compris dans la marge de recul* doit faire l’objet d’un aménagement paysager de qualité à 
dominante végétale et les clôtures doivent être accompagnées d’une haie végétalisée.  
 
Dispositions particulières 
 

13.3.1 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, doivent 
être préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être 
conservées ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. Seules des constructions légères, telles que des 
abris de jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de ces espaces est admise dès lors qu’elle est 
compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance sur le terrain*. 
La superficie de ces espaces entre dans le décompte des espaces libres* et espaces verts* prévus au paragraphe 13-2-
1. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdite dans ces espaces verts. 
 

13.3.2 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 
Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.3.1 Eléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme  

 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et les structures arborées remarquables :  
 L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en 

cas de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise 
phytosanitaire démontre un mauvais état de l’arbre ; 

 
En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’une structure arborée remarquable, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm. 
- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence 

à 1 m du sol.  
 
 Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du 

tronc au niveau du sol).  
 Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable 
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(base du tronc au niveau du sol).  
 Le déblai, le remblai et le compactage sont interdits dans le périmètre des racines des arbres et groupes 

d’arbres identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme.
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ZONE USP 
 
Cette zone correspond aux emprises qui accueillent ou qui sont destinées à accueillir des constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC). 
 

ARTICLE USP 1– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes : 

1 le stationnement des caravanes isolées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; 
2 l’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs, prévues par le Code de l’urbanisme 

; 
3 les garages collectifs de caravanes, conformément au Code de l’urbanisme ; 
4 les dépôts de véhicules, visés par le Code de l’urbanisme ; 
5 les dépôts non couverts de matériaux, ferrailles, machines, combustibles solides, déchets ; 
6 les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités industrielles ou d’entrepôt ; 
7 les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à autorisation, ou 

à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 
à l’exception de celles visées à l’article USP 2. 

8 Le changement de destination d’un local d’activité situé dans la bande de constructibilité secondaire est 
interdit. 

 

ARTICLE USP 2– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les installations classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à déclaration, 
ou à enregistrement en application des dispositions des articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement, 
dès lors qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers tels que 
les systèmes de régulation thermique des immeubles, les garages et les parcs de stationnement, les 
boulangeries, les laveries… ; 

2. les constructions à destination d’habitation, de résidence ou d’hébergement dès lors qu’elles ont un caractère 
d’intérêt général pour la commune ou une autre collectivité publique ; 

3. les constructions à destination d’activité artisanale dès lors qu’elles sont liées au fonctionnement d’un 
service d’intérêt collectif ; 

4. les constructions destinées, à titre principal, à une vocation d’entreposage, dès lors qu’elle est liée au 
fonctionnement d’un service public ou d’intérêt collectif ; 

5. les constructions nouvelles, les travaux d’extension et de surélévation ou d’aménagement réalisés sur 
des constructions faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme figurant 
au plan de zonage, dès lors qu’ils sont conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent 
l’intérêt de la construction ou la cohérence de l’ensemble (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 

 

ARTICLE USP 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
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3.1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
 

3.1.1 Règle générale 
Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

• être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent desservir ; 
• permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 
• permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 

 
3.1.2 Voirie nouvelle 

Toute nouvelle voie de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, leur tracé et leur 
traitement doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* d’implantation de l’opération et de la composition 
de la trame viaire existante environnante. 
Les voies en impasse, desservant plus de deux logements, doivent permettre le demi-tour des véhicules, l’aménagement 
de l’aire de demi-tour devant être conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une 
manœuvre simple. 
 

3.2 Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 
Tout terrain* enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne justifie d’une  servitude de passage 
suffisante, aménagée sur les fonds de ses voisins et instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application 
des articles 682 et 685-1 du Code Civil. 
Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
réseaux divers, défense contre l’incendie, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une servitude de 
passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie et des services de sécurité. 
Le nombre et la largeur des accès* doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante de la 
construction. 
La localisation des accès* des véhicules doit être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la circulation, des 
plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, de supports de réseaux ou 
de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie. 
Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui  présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 
 

ARTICLE USP 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
 

4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies  séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur, et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
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4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre.  
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public. 
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions particulières qui pourraient 
être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de 
ces périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

4.2.4 Collecte des ordures ménagères 
Pour toute construction nouvelle, un local destiné au stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit 
être aménagé. 
Seules les constructions existantes, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à aménager de 
tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 
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ARTICLE USP 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  
 

ARTICLE USP 6– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

6.1 Champ d’application 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions implantées le long des emprises publiques 
(places, parcs et jardins publics, aires de stationnement publiques…) et des voies ouvertes à la circulation générales, 
qu’elles soient de statut public ou privé. 
 

6.2 Règle générale 
Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement*, soit en recul* de l’alignement*, avec un minimum de 1 
mètre. 
Toutefois, dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes 
du règlement). 
De même, lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme  devant être protégé au 
titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, l’implantation de la construction est déterminée pour répondre à sa 
mise en valeur. 
 
 

ARTICLE USP 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

7.1 Règles d’implantation 
 

7.1.1 Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives 
Les constructions peuvent être implantées soit sur les limites séparatives*, soit en retrait* de ces dernières. 
Dans le cas d’une implantation de la construction en retrait* des limites séparatives* latérales, les dispositions prévues au 
paragraphe 7.2 ci-après doivent être respectées. 
 

7.1.2 Implantation des constructions par rapport aux emprises ferroviaires 
Les constructions implantées en limite du domaine ferroviaire doivent respecter, outre les dispositions du présent 
article, également les servitudes d’utilité publique relatives aux chemins de fer qui s’imposent (cf. 4. Annexe du dossier de 
PLU). 
 

7.2 Le calcul des retraits 
 

7.2.1 Pour les parties de construction comportant des baies 
Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies*, le retrait* doit être au moins égal à la moitié 
de la hauteur de la construction (L=1/2H), avec un minimum de 8 mètres. 
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7.2.2 Pour les parties de constructions ne comportant pas de baies 

Pour les constructions ou parties de constructions ne comportant pas de baies*, le retrait* doit être au moins égal au tiers 
de la hauteur de la construction (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres. 
 

 
 

7.2.3 Dispositions particulières 
Un retrait différent de celui prévu ci-dessus peut être admis dans les cas suivants : 

1. lorsqu’il s’agit de travaux d’extension, de surélévation, ou d’amélioration d’une construction existante à la 
date d’approbation du PLU implantée avec un retrait moindre que celui prévu ci-dessus. Dans ce cas, les 
travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction existante, sans qu’aucune 
baie nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions ci-dessus ; sous réserve des dispositions de 
l’article 11 ; 

2. dans les ensembles urbains cohérents ainsi que pour les bâtis protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme, l’implantation des constructions est déterminée au regard des caractéristiques à 
préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement) ; 

3. lorsqu’un élément ou ensemble végétal est identifié au plan de zonage comme devant être protégé au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, l’implantation de la construction est déterminée pour répondre à sa 
mise en valeur. 

4. lorsqu’il s’agit d’un bâtiment annexe* ou d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion des eaux, à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 
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ARTICLE USP 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
L’implantation des constructions sur une même propriété n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE USP 9– EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE USP 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur des constructions n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE USP 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

11.1 Règle générale 
En référence à l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au « caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 

11.2 Aménagement des constructions existantes 
 

11.2.1 Principes généraux 
Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son  ancienneté, des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux réalisés, y compris 
les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cela ne fait pas obstacle à 
la réalisation d’extension de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments 
d’intérêt de la construction initiale. 
Dans les autres cas, les travaux doivent être réalisés selon les dispositions relatives aux constructions neuves. 
 

11.2.2 Matériaux et aspect des façades 
Les murs ou ouvrages en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés, au regard de 
la nature des travaux envisagés. Sur ces murs, l’enduit ou la peinture est interdit, sauf si des contraintes techniques le 
justifient. 
En revanche, les matériaux bruts (parpaing, béton …) doivent être enduits. L’enduit doit être teinté. 
Les éléments d’ornementation existants (modénatures, corniches, volets, céramique de façade, 
…) doivent être, si possible, conservés et restaurés. 
Les couleurs pour les enduits et peintures des façades et des huisseries, doivent être choisies en recherchant une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et d’autre part les constructions avoisinantes. 
Les percements dans les façades doivent être conçus pour préserver une harmonie générale, notamment s’agissant des 
façades sur voie. Il en est de même pour les percements réalisés en toiture. 
Les murs pignons doivent être traités comme des façades à part entière en harmonie avec leur contexte. 
 

11.2.3 Ravalement 
Le ravalement vise à la fois la santé et la qualité esthétique de l’immeuble. A ce titre, doivent être employés des Accusé de réception en préfecture
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techniques, des matériaux et des couleurs adaptés à la nature de la construction, à son caractère architectural et 
à l’impact de la construction dans son milieu environnant. 
Le ravalement doit permettre de maintenir et de mettre en valeur les techniques constructives d’origine ainsi que les 
décors structurels et ornementaux, dès lors qu’ils ont un intérêt. 
Les murs pignon doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction. 
 

11.3 Constructions nouvelles 
 

11.3.1 Aspect et volumétrie des constructions 
La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur des constructions implantées le long des  voies doivent être 
travaillés. 
 

11.3.2 Façades et pignons 
11.3.2.1 Pour les façades donnant sur voies 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues en harmonie avec les façades des constructions de l’ensemble 
dans lequel le projet s’insère. 
 

11.3.2.2 Pour toutes les façades 
Toutes les façades des constructions doivent être réalisées en matériaux nobles, tels que pierre, brique, métal, verre, 
céramique, béton architectonique, etc… traitées de telle façon que leur finition soit garantie dans le temps et que leur 
mise en œuvre présente un caractère esthétique. 
Les murs-pignons créés ou découverts doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie 
avec leur contexte. Dans le cas où une construction est édifiée en contiguïté d’un mur-pignon, il y a lieu de rechercher les 
solutions visant à réduire l’impact visuel du mur-pignon le plus haut. De même, les prolongements éventuels de 
conduits de fumée doivent être soigneusement traités. 
Les matériaux et les couleurs doivent être choisis pour que la construction demeure discrète dans son environnement, 
sans pour autant exclure une architecture contemporaine. 
Les matériaux en Polychlorure de Vinyle (communément appelé par le sigle PVC) ou équivalents sont interdits. 
Les couleurs claires devront être privilégiées. 
Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre…), non conçus pour être laissés apparents, doivent être 
enduits. 
 

11.3.3 Couronnement 
Le couronnement* des constructions qu’il soit traité en toiture à pente, en attique* ou en  toiture terrasse, doit être 
conçu en harmonie avec les caractéristiques de la construction, en recherchant une harmonie de volumétrie avec les 
constructions existantes. 
Les matériaux extérieurs doivent être choisis de façon à offrir des garanties de bonne conservation. L’ardoise ou les 
tuiles solaires devront être privilégiées. Les matériaux d’aspect médiocre (tôle ondulée, bitumeux, tuile de béton, 
plaques fibrociment…) sont interdits. Les matériaux, enduits et peinture de couleur vive ou blancs ainsi que les 
matériaux d’aspect brillant sont interdits. 
 

11.4 Clôtures et traitement entre l’espace public et les constructions 
 

11.4.1 Traitement entre l’espace public et les constructions 
Dans le cas de constructions implantées en recul* de l’alignement*, l’espace compris entre la construction et la voie doit 
être traité de façon à participer à la composition du front bâti et à son rapport avec l’espace public. L’espace 
compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, doit être aménagé en espace vert et 
planté. 
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11.4.2 Clôtures 
La conception des clôtures le long de la voie dans leur aspect, leurs dimensions et les matériaux utilisés doit tenir compte 
en priorité de la valorisation de l’espace public. Leur dimension doit également tenir compte de la largeur de la 
voie afin de préserver une proportion harmonieuse. Les clôtures ajourées situées en limites de parcelle (séparative 
ou sur rue) doivent être accompagnées d’une haie végétalisée. 
 
Les clôtures situées en limites séparatives (limites latérales et limites de fond de parcelle) ne peuvent comporter des 
parties pleines de plus de 3,20 mètres de haut comptés à partir du sol du côté de la limite où il est le plus bas. 
 

11.5 Éléments de bâtis à protéger (article L.151-19 du Code de l’urbanisme) 
Tous les travaux réalisés sur des éléments de bâtis localisés au plan de zonage faisant l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme (ensembles urbains cohérents et architectures isolées remarquables) 
doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver (cf. 3.3 - Annexes du règlement). 
 

11.6 Dispositions diverses 
 

11.6.1 Antennes et éléments de superstructure 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, souches, antennes, machineries, caissons, canalisations, …), 
doivent être dissimulées, regroupées et faire l’objet d’un traitement assurant leur meilleure intégration visuelle. Ces 
éléments de superstructure doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par rapport au plan 
vertical des façades. 
L’intégration de surfaces destinées à la captation d’énergie solaire est autorisée en toiture et en façade arrière à 
condition que ces installations ne soient pas visibles de la rue et qu’elles respectent le caractère des constructions 
concernées et le caractère des lieux avoisinants. 
Les antennes d’émission ou de réception (radios, téléphones, télévisions…), y compris les paraboles, doivent être 
intégrées dans la conception des constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées 
en partie supérieure des constructions et en retrait de 3 mètres des façades. 
 

11.6.2 Locaux annexes et équipements techniques 
Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures selon une logique 
de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 
Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale du ou des constructions et de leurs 
espaces extérieurs. 
Les bâtiments annexes, doivent être traités avec le même soin que les constructions principales et en harmonie avec elles 
tant dans leur volumétrie que par les matériaux employés. 
 

ARTICLE USP 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
Lors de toute opération de construction, d'extension, et de changement de destination, il doit être réalisé des aires de 
stationnement selon les dispositions suivantes. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-dessous, il 
y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 
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12.1  Normes minimales de stationnement pour les nouvelles constructions 
 

12.1.1 Pour les constructions à destination d’habitation 
• pour les constructions de logements : 1 place de stationnement par logement. 
• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat : 

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les opérations comportant au plus 15 logements ; 

- 0,50 place de stationnement par logement dans les autres cas. 
En outre, pour les constructions de plus de 1 000 m² de SDP et dès lors que des places de stationnement sont réalisées, 
doit être aménagé : 

- un emplacement accessible à des véhicules utilitaires légers nécessaire pour assurer les opérations de 
chargement, déchargement des livraisons à domicile ; 

- une place visiteur par tranche de 500 m² de SDP. 
 

12.1.2 Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier, de résidences de tourisme, 
résidences hôtelières, de résidences étudiantes ou de personnes âgées, de foyers : 

• aucune place n’est requise en deçà de 160 m² de SDP, 
• 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de SDP est requise au-delà de 160 m² de SDP. 

 
12.1.3 Pour les constructions à destination de bureaux 

Les normes de stationnement* sont différentes selon que le terrain* d’assiette de la construction est ou non localisé, 
entièrement ou partiellement, dans un rayon de 500 mètres compté à partir de toutes les entrées et sorties des stations 
de métro ou de RER existantes ou dont l’ouverture a été décidée au moment du dépôt de permis de construire : 
Il ne pourra être construit plus de : 

• 1 place de stationnement pour 90 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain 
d’assiette est situé à moins de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun 
structurante 

• 1 place de stationnement pour 70 m² de surface de plancher pour les constructions dont le terrain 
d’assiette est situé à plus de 500 mètres d’un point de desserte de transport en commun 
structurante 

 
12.1.4 Pour les constructions à destination d’activités artisanales 

• 1 place de stationnement par tranche complète de 160 m² de SDP. 
Pour les constructions de plus de 500 m² de SDP, doit être aménagé, un emplacement nécessaire pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement, livraison et manutention. 
Toutefois pour les activités liées à l’automobile (vente, location, concession, réparation, stations-services) : 12 places 
de stationnement par établissement ; 

• et 1 place par tranche de 50 m² de SDP. 
 

12.1.5 Pour les constructions nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif 
Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules et les deux roues* motorisées est déterminé 
en tenant compte de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur type d’affectation. 
Cet examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
Toutefois, pour les établissements médicalisés : 

• une place de stationnement pour 2 lits jusqu’à 20 lits ; 
• une place de stationnement pour 3 lits pour le nombre de lits supérieur. 
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12.2 Normes de stationnement pour les constructions existantes 
Le décompte des places est différent selon la nature de l’opération envisagée : 
 

12.2.1 Pour les extensions de construction 
Le calcul des places de stationnement s’effectue par différence entre l’état avant travaux et l’état après extension 
en application de la règle 12-1 ci-dessus. Si le bilan des deux états s’avère déficitaire, il est demandé, nonobstant 
les places déjà existantes ou non, le nombre de places équivalant au déficit. 
 

12.2.2 Pour les changements de destination 
Le nombre de places exigé est celui prévu au paragraphe 12-1 ci-dessus. 
 

12.2.3 Pour les travaux de réhabilitation 
Aucune place de stationnement n’est requise, même dans le cas d’augmentation de la SDP, dès lors que les travaux sont 
réalisés dans le volume bâti existant. 
 

12.3 Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, la place de stationnement est comptabilisée par 
tranche complète. 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, dès lors que la décimale est supérieure ou égale à 5, 
il convient d’arrondir à la norme supérieure. 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, …), les normes  afférentes à chacune 
d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent respectivement. Toutefois, s’agissant des 
constructions d’activités comportant plusieurs affectations ou destinations (bureaux, ateliers…), le calcul des places 
s’effectue au regard de l’affectation dominante par rapport à la SDP totale. 
 

12.4 Modalités de réalisation des places 
Les aires de stationnement doivent être réalisées en sous-sol, sauf en cas d’impossibilité technique (nature du sous-
sol, …), et lorsqu’il s’agit d’équipements collectifs. 
Dès lors que des places de stationnement sont réalisées sur le terrain d’assiette d’une  construction comportant 
plusieurs logements, des places de stationnement doivent être dimensionnées pour accueillir le véhicule d’une 
personne à mobilité réduite, avec un minimum d’une place par construction et une place supplémentaire par tranche 
de 25 places de stationnement réalisées. 
Les dimensions minimales d’une place de parking sont de 5m de longueur et 2,50m de largeur  
Les rampes d’accès aux parcs de stationnement souterrains ne peuvent avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes extérieures. À leur débouché sur la voie, les rampes doivent comporter 
un palier de 5 mètres de longueur ayant une pente maximale de 5%. 
Afin de permettre l’installation ultérieure de dispositifs permettant la recharge des véhicules électriques, les bâtiments 
disposant de stationnements clos couverts à accès sécurisé devront être équipés de fourreaux desservant les places 
depuis le tableau général basse tension. Le nombre de place concernées en fonction du type de bâti est indiqué au 
chapitre 1. 
 

12.5 En cas d’impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
En cas de difficultés, justifiées par des raisons techniques (nature du sous-sol, …), architecturales ou 
patrimoniales, d’aménager sur le terrain* d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat, le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire peut être tenu quitte de ces obligations soit en 
réalisant les places de stationnement sur un terrain* distinct situé dans son environnement immédiat, soit : 

• en justifiant de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation ; 

• en justifiant de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation 
; 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à  long terme ou d’un parc 
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privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle 
autorisation. 
 

12.6 Le stationnement des vélos 
Les constructions nouvelles doivent prévoir des locaux ou d e s espaces affectés au stationnement des vélos. Ils doivent 
être d’accès facile, soit de plain-pied, soit par une rampe ou un ascenseur. Ils doivent être aménagés, sécurisés et 
exclusivement réservé au stationnement des vélos. 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction, il doit être 
prévu : 
 

12.6.1 Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins trois logements 
Un ou des locaux clos et couverts dédiés au stationnement vélo d’une surface de 0,75 m² par logement pour les logements 
jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
 

12.6.2 Pour les constructions à destination de bureaux 
Un espace dédié aux vélos de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
 

12.6.3 Pour les établissements d’enseignement secondaire 
8 emplacements de stationnement par classe pour les vélos ; 
 

12.6.4 Pour les autres destinations 
1 emplacement pour 10 employés et 1 emplacement visiteur par tranche de 100m² de surface de plancher créée 
 

ARTICLE USP 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

13.1 Traitement des espaces libres 
 

Les espaces libres* aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. L’usage de matériaux drainants 
devra être privilégié.  
 
Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), leur 
traitement paysager doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 
 

• de l’organisation du bâti sur le terrain* afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de  l’emprise des 
constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des constructions 
; 

• de la composition des espaces libres* voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée à la 

nature du terrain*, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et d’aménagement 
paysager de qualité ; 

• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 
• de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant de la 

composition et du traitement des espaces libres*. 
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Les espaces libres doivent être traités pour partie en surfaces éco-aménagées* : 5% minimum de la superficie totale du 
terrain doit être traitée en surfaces éco-aménagées*. Celles-ci sont constituées par un ou plusieurs éléments reportés 
dans le tableau ci-dessous avec leurs coefficients de biotope* correspondant. Le coefficient de biotope sera au moins égal 
à 0,2.  
 

EV    = JARDIN  
EN 
PLEINE 
TERRE 

JARDIN SUR DALLE OU TOITURE 
VEGETALISEE 

SURFACES 
SEMI-
PERMÉABLES 
(revêtement 
pavé, cailloutis 
avec pelouse) 

MUR 
VEGETALISE 
(surface 
verticale 
végétalisée) 

Epaisseur de 
terre 
naturelle 

 > à 80 
cm 

> à 60 
cm et < 
ou = à 
80 cm 

> à 30 
cm et < 
ou = à 
60 cm 

> à 15 cm 
et < ou = 
à 30 cm 

  

Coefficient 
de biotope 

1 0,9 0,8 0,6 0,4 0,3 0,25 

Exemples 
pour réaliser 
1m² d’EV 

1 m²/1 
= 1 m² 
de jardin 
en pleine 
terre 
 

1 m²/0,9 
= 1,1 m² 
de 
jardin 
sur dalle 

1 m²/0,8 
= 1,25 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,6 
= 1,66 m² 
de jardin 
sur dalle 

1 m²/0,4 
= 2,5 m² 
de jardin 
sur dalle 

1m²/0,3 = 3,33 
m² de 
revêtement 
pavé 

1 m²/0,25 
= 4 m² 
de mur 
végétalisé 

 
Les dispositions relatives aux surfaces éco-aménagées ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (CINASPIC*).  
Les surfaces éco-aménagées doivent recevoir un traitement paysager végétalisé de qualité et être aménagées 
d’un seul tenant.  
le choix de plantations intégrant des essences locales et à faible caractère allergène est à privilégier et les essences 
invasives sont proscrites. On peut se référer aux listes d’essences locales et invasives placées en annexe du présent 
règlement ainsi qu’aux guides « Planter local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris Région et « Guide de la 
végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. 
Les plantations devront être réalisées, de préférence dans des espaces de pleine terre*.  
Pour rappel, l’espace compris dans la marge de recul*, en dehors des accès piétons et véhicules, doit être aménagé 
en espace vert et planté. 
 

13.2 Dispositions particulières 
 

13.2.1 Espaces verts à protéger (EVP) 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, doivent être 
préservés et mis en valeur. 
Tout aménagement doit préserver sa dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être conservées 
ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. Seules des constructions légères, telles que des abris de 
jardin, peuvent y être implantées. La suppression ponctuelle de ces espaces est admise dès lors qu’elle est 
compensée par la création d’un espace végétalisé de même contenance sur le terrain* 
La superficie de ces espaces entre dans le décompte des espaces libres* et espaces verts* prévus au paragraphe 13-
2-1. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
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13.2.2 Les espaces verts publics à protéger ou à aménager 

Les espaces verts publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en prenant en compte les 
installations et constructions nécessaires à l’accueil du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un 
service public. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est interdit dans ces espaces verts. 
 

13.2.3 Éléments de paysage non bâti repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

 
En application de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de porter atteinte ou de 
supprimer un élément de paysage doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.  
Chaque arbre et groupe d’arbre repéré au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme fait l’objet d’une fiche 
précisant son ou ses essences, sa localisation et son intérêt paysager, en annexe du présent règlement. Ces arbres 
et groupes d’arbres sont également repérés sur un document graphique annexé au règlement portant la légende 
« Arbre remarquable » ou « Groupe d’arbres remarquable ». 
 
Plusieurs principes règlementaires s’appliquent pour les arbres et groupes d’arbres remarquables :  
• L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines ... etc.) est interdite, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou lorsque qu’une expertise phytosanitaire 
démontre un mauvais état de l’arbre ; 
 

En cas d’abattage d’un arbre remarquable ou d’un arbre au sein d’un groupe d’arbres remarquables, une 
compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre au développement équivalent et si possible de 
même essence. Le format à la plantation minimum sera le suivant :  

- Baliveau d’au moins 300/350 cm. 
- Ou arbre de grand développement d’au moins 210 cm de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de circonférence 

à 1 m du sol.  
 
• Aucune construction ne peut être implantée à moins de 3 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc 

au niveau du sol).  
• Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol).  
• Le déblai, le remblai et le compactage sont interdits dans le périmètre des racines des arbres et groupes 

d’arbres identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 
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ZONE UC 
 
Cette zone correspond au site du château de Vincennes. 
 

ARTICLE UC 1– OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits les constructions, ouvrages ou travaux non prévus à l’article UC2 et ceux de  nature à porter atteinte à 
la nature de la zone. 
 

ARTICLE UC 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les travaux dès lors qu’il s’agit de travaux de restauration, et éventuellement de  restitution des tours, 
courtines, portes, donjon, chapelle, corps de logis et autres constructions constitutives du monument 
historique du château de Vincennes ; 

2. les constructions et occupations du sol dès lors qu’elles sont liées à la mise en valeur esthétique, culturelle, 
éducative ou touristique du château de Vincennes ou au développement des utilisations existantes. 

 

ARTICLE UC 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Toute voie nouvelle, quelle que soit sa fonction (circulations douces, automobiles) doit être conçue, dans son tracé, 
dans son emprise et dans le traitement de ses abords, ainsi que par son revêtement, afin de préserver les sites naturels 
concernés et limiter son impact visuel. 
Les accès et voies internes doivent permettre une desserte satisfaisante du terrain compte tenu de la nature et de 
l’importance des constructions envisagées. Ils doivent être adaptés à l’intervention des véhicules de secours et de lutte 
contre l’incendie. 
 

ARTICLE UC 4– CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
 

4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur, et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
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4.2.1 Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre.  
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public. 
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute nouvelle construction, un dispositif de récupération des eaux pluviales devra être prévu. Sur les terrains 
de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter le débit des eaux pluviales rejetées dans le 
réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante. 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de 
ces périmètres. 
 

ARTICLE UC 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  
 

ARTICLE UC 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

6.1 Règle générale 
Les nouvelles constructions, autres que les restitutions de constructions ou parties de construction disparues, 
doivent être implantées en recul* des voies avec un minimum de 3 mètres. Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE UC 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

7.1  Règles d’implantation 
Les nouvelles constructions en sursol, autres que les restitutions de constructions ou parties de construction, doivent 
être implantées en retrait des limites séparatives. 
Ce retrait doit être au moins égal à la hauteur de la façade à implanter au droit de cette limite. 
 

ARTICLE UC 8– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
L’implantation des constructions sur une même propriété n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE UC 9– EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE UC 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale des constructions n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE UC 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
L’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords n’est pas réglementé . 
 

ARTICLE UC 12– OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
Toutefois, les aires de stationnement en surface ne doivent pas couvrir plus de 0,5 % de la superficie totale du 
château. Elles doivent être aménagées dans des secteurs peu visibles depuis l’espace public et recevoir un traitement 
paysager. 
 

ARTICLE UC 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux et de plantations ne 
sont pas réglementées. 
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CHAPITRE 3 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
NATURELLE 
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ZONE N 
 
Cette zone correspond aux espaces naturels présents à Vincennes, c’est-à-dire les abords du château et le cours 
Marigny. 
 

ARTICLE N 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits les constructions, ouvrages ou travaux non prévus à l’article N2 et ceux de  nature à porter atteinte à la 
nature de la zone. 
 

ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements techniques liés aux différents réseaux et voiries, 
dès lors que toute disposition est prévue pour leur insertion dans le milieu environnant ; 

2. les travaux ou ouvrages destinés à la mise en valeur paysagère des abords immédiats du château ; 
3. les constructions en sous-sol, dès lors qu’il s’agit de parc de stationnement public ou d’équipements 

techniques. 
 

ARTICLE N 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Toute voie nouvelle, quelle que soit sa fonction (circulations douces, automobiles) doit être conçue, dans son tracé, 
dans son emprise et dans le traitement de ses abords, ainsi que par son revêtement, afin de préserver les sites naturels 
concernés et limiter son impact visuel. 
 

ARTICLE N 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION 
D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un 
« * » font l’objet d’une définition. 
 

4.1 Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
de distribution d’eau potable. 
 

4.2 Assainissement 
À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. Les 
installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions en vigueur, et notamment 
celles du règlement d’assainissement de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois et départemental (cf. annexes). 
 

4.2.1 Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux  usées, doit être 
raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif d’assainissement. 
Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter que des eaux domestiques, qui comprennent les eaux 
ménagères et les eaux vannes ou les eaux industrielles prétraitées et conformes aux normes de rejet. 
En fonction des caractéristiques des projets, quelque soient leur destination, ainsi que de la nature des activités, 
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des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, notamment pour les rejets non domestiques. 
 

4.2.2 Eaux pluviales 
Il sera privilégié la gestion des eaux pluviales à la parcelle par l’infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 
le réseau pour les pluies courantes (8-10 mm en 24 heures) et au moins pour les pluies d’occurrence décennale.  
Dans une situation qui ne permettrait pas l’abattement par infiltration (ou par évaporation ou par 
évapotranspiration), des dispositifs de récupération et de rétention doivent être mis en œuvre. 
Pour les constructions neuves, les cuves de rétention devront être intégrées à la construction. Dans les autres cas, 
les installations de récupération ou de rétention des eaux peuvent être enterrées ou en surface, à la condition que 
l’installation fasse l’objet d’un traitement paysager et qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public.  
 

4.2.2.1 Quantitativement 
Les dispositions relatives aux eaux pluviales s’appliquent sans préjudice des dispositions  particulières qui 
pourraient être prises en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour toute construction nouvelle sur un terrain de plus de 1 000 m², des prescriptions peuvent être imposées pour limiter 
le débit des eaux pluviales rejetées dans le réseau d’assainissement. 
Les dispositions à prendre en compte doivent tenir compte de la capacité de rétention d’eau du terrain en temps de 
pluie et des caractéristiques du sous-sol. Des dispositions de rétention particulières peuvent être imposées dans le cas où 
les caractéristiques du terrain ne permettent pas d’assurer une rétention naturelle satisfaisante 
 

4.2.2.2 Qualitativement 
Les aménagements réalisés doivent permettre le libre écoulement des eaux sur le terrain* par des dispositifs adaptés à 
la construction, à la topographie du terrain* et à la nature du sous- sol. 
Tout aménagement en surface susceptible d’être souillé par des substances polluantes doit être doté d’un dispositif 
de traitement avant rejet, adapté pour garantir une protection efficace de la qualité des eaux. 
 

4.2.3 Réseaux divers 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de télécommunication 
(téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 
S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces réseaux 
peut être imposé à tout bâtiment, local ou installation soumis à une autorisation de construire et situé à l’intérieur de 
ces périmètres. 
En cas d’extension ou d’aménagement d’une construction existante, comme pour toute construction nouvelle, les 
antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public. 
Doivent être, par ailleurs, prévues dans les façades, les réservations pour les coffrets (EDF, GDF), pour l’éclairage public 
éventuellement et pour les réseaux de télécommunication. 
 

ARTICLE N 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Article supprimé lors de la modification n°7 du PLU.  

 
ARTICLE N 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

6.1 Règle générale 
Les constructions, en sursol et en sous-sol, peuvent être implantées soit à l’alignement*, soit en recul* de l’alignement*, 
avec minimum de 3 mètres. 
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ARTICLE N 7– IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les termes identifiés par un « 
* » font l’objet d’une définition. 
 

7.1 Règles d’implantation  
Les constructions doivent être implantées en retrait* des limites séparatives*. Ce retrait doit être au moins égal à la hauteur 
de la façade à implanter au droit de cette limite. 
Une implantation différente peut être admise pour les constructions ou parties de construction en sous-sol. 
 

ARTICLE N 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
L’implantation des constructions sur une même propriété n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE N 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE N 10– HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale des constructions n’est pas réglementée. 
 

ARTICLE N 11– ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE 
PAYSAGE 
Ainsi qu'il est prévu à l'article R 111-27 du Code de l'urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, 
leurs dimensions, leur aspect extérieur, doivent être adaptés au "caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales". 
 
Les constructions, les ouvrages et aménagements doivent en conséquence être conçus, tant dans leur volumétrie que 
leur aspect extérieur, pour optimiser leur insertion dans le site naturel. 
A ce titre, plusieurs critères doivent être pris en considération : 

• la localisation du projet dans le site au regard de ses composantes essentielles afin de conserver les 
caractéristiques du paysage ; 

• les éléments naturels du site, comme le couvert végétal, afin que le projet soit le moins visible possible 
dans le paysage. 

Le choix des couleurs et matériaux doit également être effectué en recherchant l'intégration du projet dans le paysage, 
ainsi qu'une garantie de bonne conservation dans le temps. 
 

ARTICLE N 12– OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies. 
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ARTICLE N 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN 
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
Tous les travaux, ouvrages, aménagements et abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier 
afin de participer à la mise en valeur du site. 
Dans ce cadre, ces aménagements doivent tenir compte : 

• de la composition du site, afin de participer à une mise en valeur globale ; 
• de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception soit adaptée à la 

nature du sol ; 
• de la composition végétale préexistante du terrain ; 
• de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 
• de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, s’agissant de la 

composition et du traitement des aménagements projetés. 
Par son aspect, ses proportions et le choix des matériaux, le mobilier urbain doit être conçu dans le sens d’une intégration 
à son environnement naturel. 
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CHAPITRE 4 : ANNEXES 
 

4.1 Inventaire des architectures remarquables (éléments identifiés au titre de 
l’article L. 151-19)  
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Les architectures isolées identifiées dans le présent document font partie du patrimoine G·LQWpUrW local et sont 
repérées au plan de zonage au moyen un à plat de couleur bleue appliqué sur les constructions concernées. 

 

/HV�ILFKHV�G·LQYHQWDLUH�FRQWHQXHV�GDQV�FH�GRFXPHQW�VRQW�FRPSRVpHV�GH�GHX[�W\SHV�G·LQIRUPDWLRQV�� 

G·XQH�SDUW��HOOHV�SHUPHWWent de localiser et de décrire les constructions remarquables et protégées. Il est 
DLQVL�SUpFLVp�OH�W\SH�G·RFFXSDWLRQ�GH�FHV�FRQVWUXFWLRQV��OHXU�W\SRORJLH��OHXU�pFULWXUH�DUFKLWHFWXUDOH�HW�HQILQ��
un commentaire particulier expose les motifs qui ont conduit à leur protection au titre du patrimoine. 

G·DXWUH�SDUW��OHV�ILFKHV�SUpFLVHQW�OHV�©�FDUDFWpULVWLTXHV�j�SUpVHUYHU�RX�PHWWUH�HQ�YDOHXU�ª��&HWWH�SDUWLH�GHV�
ILFKHV�HVW� OD�SOXV� LPSRUWDQWH�SXLVTX·HOOH�pQRQFH�H[SOLFLWHPHQW�OHV�SULQFLSDOHV�TXDOLWpV�HW�VSpFLILFLWpV� des 
FRQVWUXFWLRQV�TX·LO�IDXW�QpFHVVDLUHPHQW�SUpVHUYHU� 

 

'HV��GLVSRVLWLRQV��UpJOHPHQWDLUHV��VSpFLILTXHV��V·DSSOLTXHURQW��HQ��FRPSOpPHQW��RX��HQ��VXEVWLWXWLRQ��GH��OD��
règle générale applicable dans la zone où se situent les architectures remarquables afin de préserver les 
FDUDFWpULVWLTXHV�HVVHQWLHOOHV�TXL�SUpYDOHQW�j�OHXU�TXDOLWp��JDEDULW��pFULWXUH��«���/D�SUpVHUYDWLRQ�GH�FHV�EkWLV�
Q
LQWHUGLUD�FHSHQGDQW�SDV�WRXWH�pYROXWLRQ��PDLV�VXSSRVHUD�TXH�OHV�SURMHWV�QH�SRUWHQW�SDV�DWWHLQWH�j�O·LQWpJULWp�
de leur composition. 

/H�JDEDULW�FRUUHVSRQG�j�O·HQVHPEOH�GHV�OLJQHV�GURLWHV�RX�FRXUEHV�TXL�IRUPH�O·HQYHORSSH�GDQV�ODTXHOOH�GRLW�
V·LQVFULUH�OHV�FRQVWUXFWLRQV��QRQ�FRPSULV�OHV�pOpPHQWV�HW�RXYUDJHV�G·DPpQDJHPHQW�HQ�VDLOOLH�� 

Il se définit grâce à une hauteur de façade (verticale, HF), une oblique (pan incliné) et une horizontale 
limitée par la hauteur plafond (HP) 

 

/H�FRGH�GH�O·XUEDQLVPH�SUpYRLW�TXH�OD�GpPROLWLRQ�WRWDOH�RX�SDUWLHOOH�G·XQ�GH�FHV�pOpPHQWV�GH�SDWULPRLQH��
UHSpUp�HW�SURWpJp��DX��WLWUH��GH��O·DUWLFOH��/����-1,7°  du  FRGH��GH��O·XUEDQLVPH���GRLW��IDLUH��O·REMHW��G·XQH��
DXWRULVDWLRQ��SUpDODEOH��SHUPLV�GH�GpPROLU���/H�SHUPLV�GH�GpPROLU�TXL�HVW�VRXPLV�j�O·DYLV�GH�O·$UFKLWHFWH�GHV�
%kWLPHQWV�GH�)UDQFH��$%)��SHXW�rWUH�UHIXVp�V·LO�HVW�GH�QDWXUH�j�FRPSURPHWWUH�OD�SURWHFWLRQ�ou la mise en 
valeur dudit bâtiment. 
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Les architectures isolées inventoriées 
 

&H�WUDYDLO�GH�UHSpUDJH��G¶DQDO\VH�HW�GH�FODVVLILFDWLRQ�GX�SDWULPRLQH�EkWL�GH�9LQFHQQHV�GRQQH�OLHX�j�OD�
SURGXFWLRQ�GH�ILFKHV�G¶LQYHQWDLUHV��/D�OLVWH�GHV�DUFKLWHFWXUHV�LVROpHV�Lnventoriées est la suivante : 

 
 
 

 
94 Aubert, Avenue 

03, 03bis, 05 et 05bis Besquel, Rue Louis 

07 Besquel, Rue Louis  

17 et 19 Besquel, Rue Louis 

18, 20 et 22 Besquel, Rue Louis 

21, 23 et 25 Besquel, Rue Louis 

26 et 28 Besquel, Rue Louis  

                         27, 29 et 29bis Besquel, Rue Louis 

Besquel, Rue Louis cf : 04 Minimes, Avenue des 

Besquel, Rue Louis cf : 06 Minimes, Avenue des  

01 Château, Avenue du 

22 Château, Avenue du 

29 Château, Avenue du 

01 à 06 Colmar, Rue de cf : 58+60 Paris, Avenue de  

                                    58 et 60    Commandant Mowat, Rue du 

02 et 04 Condé sur Noireau, Rue 

22 Crébillon, Rue 
01 Defrance, Rue +12 à 18 rue Mowat 

128 Defrance, Rue  

                                           2bis    Deux Communes, Rue 

                                             99    Diderot, Rue 

                                 106 et 108   Diderot, Rue  

                                 110 et 112   Diderot, Rue 

                                 163 et 165   Diderot, Rue 

02bis Égalité, Rue de l' 

04bis Église, Rue de l' cf : 30 Château, Avenue du  

                                     09 et 11   Fayolle, Avenue 

21 Foch, Avenue  

23 et 25 Foch, Avenue 

27 Foch, Avenue  

                                31bis et 33 Foch, Avenue 

35 Foch, Avenue 
10 Fontenay, Rue de  

                                      170bis Fontenay, Rue de 

173 Fontenay, Rue de  

192, 194 et 196 Fontenay, Rue de 
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N° dans la voie Voie 

02 

22bis 

18 

08 et 10 

32 

38 

42 

46 

50 

26 

31 et 33 

15 

08 

02 

04 et 04bis 

54 et 56 

16 

17 

25 

08 

09 

14 et 16 

7 

33 

118    

120 à 124 

02 

04 

26, 28 et 30 

35 

54 

01 

02bis 

06 

12 

20 

31 

42 

02 

04 

06 

10 

France, Rue Anatole 

France, Rue Anatole 

Gaillard, Rue + Liberté, Rue de la 

Gaulle, Avenue du Général de 

Gaulle, Avenue du Général de 

Gaulle, Avenue du Général de 

Gaulle, Avenue du Général de 

Gaulle, Avenue du Général de 

Gaulle, Avenue du Général de 

Giraudineau, Rue Robert 

Giraudineau, Rue Robert 

Huchon, Rue Georges 

Idalie, Rue d' 

Idalie, Villa d' 

Idalie, Villa d' 

Jarry, Rue de la 

Laitières, Rue des 

Laitières, Rue des 

Laitières, Rue des 

Lebel, Rue du Docteur 

Lejemptel, Rue 

Lejemptel, Rue 

Leroyer, Rue 

Libération, Boulevard de la  

Libération, Boulevard de la 

Libération, Boulevard de la  

Marigny, Cours 

Marigny, Cours 

Marigny, Cours 

Massue, Rue 

Massue, Rue 

Midi, Rue du 

Midi, Rue du 

Midi, Rue du 

Midi, Rue du 

Midi, Rue du 

Midi, Rue du 

Midi, Rue du 

Minimes, Avenue des cf : 50 Gaulle, Avenue du Général de 

Minimes, Avenue des 

Minimes, Avenue des 

Minimes, Avenue des 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



LE PATRIMOINE D·INTÉRÊT LOCAL 

Les architectures remarquables 

U n e f  e n  ê t r e s u r I a v i I I e - 2 0 0 5 

 

 

N° dans la voie Voie 

30 

36 

58 

62 

12 

05 

07 

09 

11 

13 

17 

33 et 35 

44 

46 

68 

04 

22 

53, 55 et 57 

04 

08 

25 

06 

26 

02 

18 

21 

54 

58 et 60 

124 

144 

160 

40 et 42 

07 

32 à 38 et 40 

109 à 113 

30 

18 

22 

37 et 39 

41 

82 

08 bis 

Minimes, Avenue des 

Minimes, Avenue des 

Minimes, Avenue des 

Minimes, Avenue des 

Mirabeau, Rue 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Montreuil, Rue de 

Moulin, Rue Jean 

Moulin, Rue Jean 

Mowat, Rue du Commandant 

Orves, Rue d'Estienne d' cf : 54 Paris, Avenue de 

Orves, Rue d'Estienne d' 

Orves, Rue d'Estienne d' 

Paix, Rue de la 

Paix, Rue de la 

Paris, Avenue de 

Paris, Avenue de 

Paris, Avenue de 

Paris, Avenue de 

Paris, Avenue de + Colmar, Rue de 

Paris, Avenue de 

Paris, Avenue de  

Paris, Avenue de 

Paul Déroulède, Avenue 

Petit Parc, Avenue du 

Petit Parc, Avenue du 

République, Avenue de la 

Robert, Rue Céline 

Silvestri, Rue Charles  

Solidarité, Rue de 

Temple, Rue Raymond du 

Temple, Rue Raymond du 

Temple, Rue Raymond du  

   Viénot, Rue Clément 
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CADASTRE 

 
 
 

94, avenue Aubert 

 
Datation : 1914 (porte la date) 

Auteur : Marie Hubert architecte, Mouly entrepreneur 

 
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
  

Architecture remarquable X 
 

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
 

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
  

OCCUPATION 

  

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\Oistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW���JULOOH��5���

Ecriture :  historicisme : immeuble sur rue type Louis XIII, 

emprunts haussmanniens : balcons, tendance art 

nouveau pour les bow-windows. Immeuble sur cour 

tendance art-nouveau. 

Préserver O¶LPSODQWDWLRQ� la grille et les plantations sur la cour- 

ruelle. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

les ferronneries et les céramiques de O¶LPPHXEOH sur cour. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : Ensemble intéressant par sa composition : immeuble 

sur rue formant angle sur une cour de type ruelle privée, 

DVVRFLp�SDU�XQ�SDVVDJH�DYHF�XQ�LPPHXEOH�³VXU�FRXU´�IDoDGH�

sur la ruelle). 

Immeubles représentatifs de la typologie, réalisés par Marie 

Hubert architecte. 
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CADASTRE 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW et en retrait, jardin+grille, R+1+C 

Ecriture : ensemble de maisons de ville mitoyennes en brique ou 

maçonnerie enduite. Emprunts balnéaires : toitures à coyaux, et 

débord orné de consoles en bois sculptées. Lucarnes pendantes 

à croupe ou en bâtière avec lambrequin et garde-corps en bois 

ouvragé. Balcon bois sur consoles formant abri de la fenêtre 

inférieure. Diversité des baies, dimensions+ formes : linteaux 

droits, en anse de panier, en plein cintre. 

Attention au ravalement. Conserver le parement et O¶HQVHPEOH des 

éléments bois ouvragés : balcons, consoles, lucarnes, PHQXLVHULHV« 

Critères de choix : 

Culturel : Ensemble de 4 maisons de ville de composition 

symétrique : 2 maisons en retrait au centre, 2 maisons formant 

avant corps sur les limites latérales. Ensemble représentatif de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH�DYHF�HPSUXQWV balnéaires. 

Réalisé par G. Malo, architecte. 

 
 
 

3, 3bis, 5, 5bis rue Besquel 

 
Datation : 1906, (par source) 

Auteur : G. Malo, architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

Il s¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Maison de ville 

Implantée à O¶DOLJQHPHQW sur rue et sur les mitoyens, sur une trame parcellaire de 6 à 8 

mètres, elle comprend entre 2 et 4 niveaux. 

Elle est G¶XQH volumétrie simple, et comprend à O¶RULJLQH� le logement du propriétaire, 

les vides de la trame urbaine, mais se mêlent rarement aux ensembles G¶LPPHXEOHV� 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

07, rue Besquel Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1912 (par source) 

Auteur : E. Laurent architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶un mélange de différents éléments stylistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : Construction brique, modénature simple : arcs de 

baie et corniche en brique, appuis de baie et 

bandeaux en maçonnerie enduite. Variété de baies, 

ferronneries ouvragées. Les travées latérales sont 

en saillie et sont individualisées par des toitures à 2 

pans et à croupes, à forte pente. Toiture centrale à 

la Mansart. Lucarnes. 

 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique, emprunts historicistes. 

Réalisé par E. Laurent architecte 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

15, rue Louis Besquel Date de visite in situ : 10/11/2005 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1905 (par source) 

Auteur : 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable  Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable  
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\listiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Maison de ville 

Implantée à O¶DOLJQHPHQW sur rue et sur les mitoyens, sur une trame parcellaire de 6 à 8 

mètres, elle comprenG�HQWUH���HW���QLYHDX[��(OOH�HVW�G¶XQH�YROXPpWULH�VLPSOH��HW�

comprend à O¶RULJLQH� le logement du propriétaire, ainsi que quelques chambres ou studio 

supplémentaires permettant O¶KpEHUJHPHQW de locataires. Ces constructions, peuvent 

V¶RUJDQLVHU en lotissements ou V¶LQWHUFDOHU dans les vides de la trame urbaine, mais se 

mêlent rarement aux ensembles G¶LPPHXEOHV� 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : maison représentative de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique emprunts régionalistes (faux pan de bois) et art 

nouveau (baies). 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW�� R+1+C 

Ecriture : Maçonnerie enduite en rez de chaussée et faux pan 

de bois remplissage briques apparHQWHV�j�O¶pWDJH��

Rez de chaussée surélevé. Composition G¶HQVHPEOH�

des baies du rez de chaussée formant un arc en 

anse de panier. Modénature : cabochons et 

céramiques. Couverture en ardoise. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement et 

la modénature. Conserver des menuiseries adaptées à la forme 

des baies. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

17 et 19, rue Besquel Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : N°17 : 1905, surélévation 1933, N°19 : 1903 (par source) 

Auteur : N°17 Quarez architecte 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X 

X 

Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique. 

Réalisé par N°17 Quarez architecte 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���RX 5 

Ecriture : Construction brique, emprunts balnéaires : débord 

de toit orné de consoles en bois sculpté. Balcon 

ILODQW�j�O¶pWDJH�GH�FRXURQQHPHQW��0RGpQDWXUH�HQ�

maçonnerie enduite : linteaux et appuis de baie. 

%DUUHV�G¶DSSXLV�HQ�IHUURQQHULH��6RXEDVVHPHQW�HQ�

pierre meulière + parement enduit. Toiture à 2 pans. 

 
Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver 

le parement, les ferronneries. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQts stylistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

18 et 20+22 rue Besquel Date de visite in situ : 15/12/2004 

 
Datation : N°17 : 1905, surélévation 1933, N°19 : 1903 (par source) 

Auteur : N°17 Quarez architecte 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable X Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable  
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� R+4+combles 

Ecriture : Immeubles en briques. Modénature brique + 

pierre au N°20/22, + maçonnerie enduite au 

N°18 : linteaux et appuis de baies, oriels en 

saillie, soubassement avec parement en 

bossage continu. Balcons filants au dernier 

étage. Toiture à la Mansart avec lucarnes 

rampantes. Ferronneries ouvragées. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le 

parement, la modénature et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique, tendance art nouveau : verticalité de la composition 

affirmée par la répétition des éléments en saillie - bow-windows 

superposés en pierre appareillée N°20/22 et maçonnerie 

enduite N°18. Décor à motifs floraux. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

21, 23 et 25 rue Besquel 

 
Datation : début XX (estimation) 

Auteur : N° 25 : G. Malo architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWs éléments stylistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, avec avant-coUSV�j�O¶DOLJQHPHQW��MDUGLQ�JULOOH� R+1+C 

Ecriture : Constructions formées de plusieurs volumes assemblés. Toitures complexes: assemblage de 

plusieurs toitures à deux pans et à croupes, lucarnes variées : en bâtière, à croupe, à demi croupe, 

pignon, rampante. Diversité des types et dimensions de baies. Nombreux éléments en saillie. N°21 : 

avant corps sur rue formant loggia au rdc et balcon couvert à O¶pWDJH� Petites toitures sur consoles 

bois accolées à la façade au dessus des baies du Rdc. Polychromie structurelle pierre et brique. N° 

23 : avant-corps en rdc surmonté G¶XQH terrasse, modénature en brique vernissée, bas- reliefs en 

céramique. N°25 : oriel en saillie sur la travée centrale surmonté G¶XQ balcon et G¶XQH lucarne en 

bâtière formant pignon. Parement enduit au N°23+25. 

Attention à la qualité des ravalement, N° 21 : jointoiement . Conserver le parement et les différents éléments 

de modénature. 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVpace privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : ensemble de villas représentatives de la typologie et 

GH�O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH�DYHF�HPSUXQWV�YHUQDFXODLUHV�HW�

régionalistes. Séquence architecturale intéressante. 

N°25 réalisé par G. Malo architecte. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 
 

 
26 et 28, rue Besquel 

 
Datation : 1904 (par source) 

Auteur : N° 26 : G. Malo architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�Ge différents éléments stylistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW et sur une des limites de propriété : au centre jardin+grille, R+1+C 

Ecriture : 2 villas de volumétrie globale simple, toitures à 2 pans avec débords de toit côté rue et pignon 

débordant à redents côté jardin. N°26 : maçonnerie enduite et brique. Cheminée dans O¶pSDLVVHXU du 

SLJQRQ�GpERUGDQW�´*DOHULH´�HQ�VDLOOLH�DX�SUHPLHU�pWDJH��JDUGH-corps et charpente bois. Lucarne à 

SDQV�EULVpV�HW�j�FURXSH�HQ�UHWUDLW�GDQV�OD�WRLWXUH��3RUWDLO�FRXYHUW�G¶XQH�WRLWXUH�j���SDQV�HW�j�

croupes en tuiles plates. Diversité de baies. N°28 : Maçonnerie de brique avec modénature brique 

vernissée (linteaux de baies), parement enduit (oriel sur le pignon) et blocs de pierre à peine 

pTXDUULV��GLVSHUVpV�GDQV�OD�IDoDGH���3LJQRQ�F{Wp�MDUGLQ���RULHO�HQ�VDLOOLH�VXUPRQWp�G¶XQ�EDOFRQ�

couvert d¶XQH�WRLWXUH�j�FURXSH�HQ débord. 

Attention à la qualité des ravalement, jointoiement. Conserver le parement, les différents éléments de 

modénature et menuiseries. 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHnt urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : ensemble de villas représentatives de la typologie et 

GH�O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH�DYHF�HPSUXQWV�YHUQDFXODLUHV�HW�

régionalistes. Séquence architecturale intéressante. 

N°26 réalisé par G. Malo architecte. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 
 

 
27, 29 et 29bis, rue Besquel 

 
Datation : 1924 (porte la date) 

Auteur : F. Colin architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit :  implantation à O¶DOLJQHPHQW� N°29bis : R+2, N°29 

: R+3, N°27 : R+2+terrasse 

Ecriture : Construction en brique et maçonnerie enduite. 

Garages en rez de chaussée. Accès au logement par 

escalier extérieur. Loggia au premier étage pour 

O¶HQVHPEOH��$X�Q����EDOFRQ�DX��H�HW�SLJQRQ�DYHF�

toiture en débord couvrant le 3e étage. Variété de 

fenêtres. Ferronneries. 

Attention à la qualité des ravalement, jointoiement . Conserver 

les différents éléments de modénature. 

Maison de ville 

Implantée à O¶DOLJQHPHQW sur rue et sur les mitoyens, sur une trame parcellaire de 6 à 8 

mètres, elle comprend entre 2 et 4 niveaux. 

Elle est G¶XQH volumétrie simple, et comprend à O¶RULJLQH� le logement du propriétaire, 

les vides de la trame urbaine, mais se mêlent rarement aux ensembles G¶LPPHXEOHV� 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : ensemble de maisons de ville représentatives de la 

typologie et de O¶pFULWXUH éclectique. Séquence architecturale 

intéressante. 

N°25 réalisé par F. Colin architecte. 
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094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

1, avenue du Château Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : début XX (estimation) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 
   

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
   

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
    

OCCUPATION 
    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
    

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH��éclectique, tendance art nouveau. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : éclectique, tendance art nouveau. Construction en 

brique et modénature enduite: appuis et linteaux de 

baies, corniches, bandeau, bow-windows. 

Affirmation de la verticalité par les bow-windows 

superposés des travées latérales; balcon filant à 

O¶pWDJH G¶DWWLTXH surmonté G¶XQ comble à la Mansart 

avec lucarnes fronton et lucarnes rampantes. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, les ferronneries. Devantures commerciales. 
Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

22, avenue du Château Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1911 (par source) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 
   

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
   

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
    

OCCUPATION 
    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
    

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique, tendance art-nouveau 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : éclectique, tendance art nouveau. Construction en 

brique et modénature pierre et brique (jeu 

G¶DSSDUHLOODJH����EDQGHDX[��FRUQLFKH��OLQWHDX[�HW�

appuis de baie. Oriels en saillie sur les travées 

latérales. Balcons filants au 2 et 5 étages. Les deux 

travées centrales sont surmonWpHV�G¶XQH�GRXEOH�

lucarne pignon ornée de bas reliefs sculptés. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. Devantures commerciales. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

29, avenue du Château Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : début XX (estimation) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 
   

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
   

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
    

 

OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
    

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDtion multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique : emprunts historicistes (pilastres), tendance art 

nouveau (décor floral) 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\listiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���&�

Ecriture : Construction en maçonnerie enduite. Rdc et 

1er étage en bossage. Travée centrale avec 

SRUWH�G¶HQWUpH�VXUPRQWpH�G¶XQ�EDOFRQ��WUDYpH�

ornée de pilastres cannelés (emprunt 

historiciste). Décor à motifs végétaux(art 

nouveau) : linteaux et appuis de baies, 

bandeaux, corniches. Balcon filant au dernier 

étage. Ferronneries ouvragées. 

Attention à la qualité du ravalement, décor dans O¶HQGXLW�

conserver les ferronneries. Devantures commerciales. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

2+4 rue Condé sur Noireau + 1 av G.Péri 

 
Datation : fin XIXe (estimation) 

Auteur : 

 
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
  

Architecture remarquable X 
 

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
 

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable N°2 X 
  

 

OCCUPATION 

  

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Haussmann 

Caractérisé par O¶XVDJH exclusif de la pierre de taille et O¶DSSDULWLRQ de balcons filants à 

WRXV�OHV�pWDJHV���O¶pSRTXH�KDXVVPDQQLHQQH�WHQG�j�HIIDFHU�OD�KLpUDUFKLH�HQWUH�OHV�

différents niveaux de O¶LPPHXEOH� 

/H�GpFRU�VRXOLJQH�O¶HPSLOHPHQW�GHV�QLYHDX[�VXSHUSRVpV�$SSDULWLRQ�GHV�SHUVLHQQHV�

métalliques. 

 

  

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+4+C 

Ecriture : Haussmannien : pierre de taille, modénature : 

corniche, soubassement, harpage. 

Dans O¶DQJOH : lucarnes fronton et lucarnes 

rampantes dans le brisis. Les deux autres 

immeubles ont 2 niveaux de comble, le 2e 

niveau avec petites lucarnes. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le 

parement, la modénature et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

&XOWXUHO����LPPHXEOHV�UHSUpVHQWDWLIV�GH�O¶pFULWXUH�

haussmannienne, formant une séquence remarquable. Position 

urbaine remarquable : angle. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

22, rue Crébillon 

 
Datation : ? 

Auteur : ? 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait jardin+grille, R+1+C 

Ecriture : Construction en brique avec modénature en 

briques vernissées : bandeau et médaillon , 

incrustations de céramiques à motifs floraux au 

dessus des fenêtres du premier étage. Linteaux 

de baie brique et enduit au rdc. 

Balustrade ouvragée de type art nouveau au 

rdc. 

 
Attention à la qualité des ravalement, jointoiement . 

Conserver le parement, les ferronneries : balustrade. 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : Maison représentative G¶XQH écriture éclectique avec 

emprunt art nouveau pour les ferronneries du RDC, vernaculaire 

pour la construction. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

  

Critères culturels 

Architecture remarquable 

Position urbaine remarquable N°2 

 

 

 

 

 

1 rue Defrance + 12 à 18 rue du Cdt Mowat Date de visite in situ : 15/12/2004 

 
Datation : 1932 (porte la date) 

Auteur : G. Demailly architecte, Kranklin rime entreprise générale 

QUALIFICATION 

 

 

 
 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Cité jardin 

+DELWDWLRQV�j�XVDJH�ORFDWLI�GHVWLQpHV�j�O¶RULJLQH�DX[�SRSXODWLRQV�RXYULqUHV��/HV�

constructions sont généralement groupées autour G¶XQ square ou jardin accessible par 

un porche. 

Le plus souvent en briques, avec une modénature simple, elles forment des ensembles 

caractéristiques.  Cité jardin 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport    

Critères de choix : 

Historique : ensemble G¶LPPHXEOHV représentatifs de la 

production de logements sociaux du début XXe 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Rationaliste 

Le rationalisme se caractérise par O¶XVDJH de la brique dont O¶LQGXVWULDOLVDWLRQ réduit les 

considérablement les coûts. Sa taille et son poids, largement inférieurs à la pierre 

IDFLOLWHQW�DXVVL�OD�PLVH�HQ�°XYUH��/HV�DSSDUHLOODJHV�GH�EULTXHV�VRQW�IUpTXHPPHQW�

qui correspond majoritairement aux bâtiments publics de la fin du XIXe et début XX. 

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW���5���DWWLTXH�

Ecriture : Rationaliste : brique, polychromie structurelle. 

Eléments saillants : linteaux et appuis de baie, bow- 

windows, balcon de O¶pWDJH G¶DWWLTXH en ciment. 

 
Préserver les espaces laissés libres dans la composition 

G¶HQVHPEOH��HVSDFH�YHUW�DX centre. 

Accès par porche avec vue sur la cour. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, la modénature ciment. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 
 
 

128 rue Defrance 

 
Datation : 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
   

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique. Position urbaine remarquable, angle dans 

O¶D[H�GH�SHUVSHFWLYH�GHSXLV�OD�UXH Defrance. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶Dlignement, R+5 

Ecriture : construction en brique et parement enduit, 

soubassement en bossage continu, étage de 

couronnement enduit, souligné par un balcon filant. 

3DQ�FRXSp�GDQV�O¶DQJOH��PLV�HQ�YDOHXU�SDU�XQ�RULHO�

toute hauteur et de larges baies dans O¶D[e de la rue 

Defrance. Modénature brique et enduit : linteaux et 

appuis de baie, corniche, bandeaux. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

73/75, rue Diderot Date de visite in situ : 10/11/2005 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, R+1 

(FULWXUH���0DLVRQV�MXPHOOHV�HQWLqUHPHQW�UHFRXYHUWHV�G¶XQ�

parement en céramique de grande qualité. 

Modénature réalisée par des motifs dans le 

parement céramique : encadrement de baies, 

bandeaux et frise. 

Appuis de baie en ferronnerie ouvragée. 

RdC surélevé, accès par un perron couvert 

G¶XQH remarquable marquise ouvragée. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le 

parement et les ferronneries. 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

&XOWXUHO���YLOOD�UHSUpVHQWDWLYH�GH�OD�W\SRORJLH�HW�GH�O¶pFULWXUH 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

106 / 108 rue Diderot Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

U METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Historique : architecture représentative du rationalisme utilisé 

pour la plupart des bâtiment public de cette époque. 

Réalisé par H. Quarez architecte, Bertrand entrepreneur 

*URXSH�VFRODLUH�GH�O¶(VW 

Datation : 1909 (par source) 

Auteur : H. Quarez architecte, Bertrand entrepreneur  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable X 

Position urbaine remarquable N°2 

 
Critères historiques X 

Critères culturels 

OCCUPATION 
  

Equipement X Habitation Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER O 

Rationaliste 

Le rationalisme se caractérise par O¶XVDJH de la brique dont O¶LQGXVWrialisation réduit les 

considérablement les coûts. Sa taille et son poids, largement inférieurs à la pierre 

IDFLOLWHQW�DXVVL�OD�PLVH�HQ�°XYUH��/HV�DSSDUHLOODJHV�GH�EULTXHV�VRQW�IUpTXHPPHQW�

polychromes et éventuellement avec des pièces métalliques apparentes. &¶HVW O¶pFULWXUH�

qui correspond majoritairement aux bâtiments publics de la fin du XIXe et début XX. 

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

- Equipement  

Equipement 

La forme de O¶pGLILFH V¶DGDSWH à la fonction qui lui est dévolue. Elle représente un 

³pYHQHPHQW�GDQV�OH�WLVVX�XUEDLQ�HQ�GpURJHDQW�DX[�UqJOHV�PRUSKRORJLTXHV�TXL�

caractérisent les autres édifices. Il V¶DJLW donc G¶XQH construction unique et atypique 

GDQV�O¶DOLJQHPHQW urbain. 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Gabarit : implantation à 

O¶DOLJQHPHQW���5�HW�5�� 

Ecriture : Rationaliste : brique. 

Eléments saillants : 

linteaux et appuis de 

baie, corniche ciment. 

Attention à la qualité du 

ravalement, jointoiement, conserver 

le parement, la modénature ciment. Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

110 / 112 rue Diderot Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

(FROH�PDWHUQHOOH�GH�O¶(VW 

Datation : entre 2 guerres 

Auteur : ?  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable N°2 

 
Critères historiques X 

Critères culturels 

OCCUPATION 
  

Equipement X Habitation Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Rationaliste 

Le rationalisme se caractérise par O¶XVDJH de la brique dont O¶LQGXVWULDOLVDWLRQ réduit les 

considérablement les coûts. Sa taille et son poids, largement inférieurs à la pierre 

IDFLOLWHQW�DXVVL�OD�PLVH�HQ�°XYUH��/HV�DSSDUHLOODJHV�GH briques sont fréquemment 

polychromes et éventuellement avec des pièces métalliques apparentes. &¶HVW O¶pFULWXUH�

qui correspond majoritairement aux bâtiments publics de la fin du XIXe et début XX. 

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

- Equipement  

Equipement 

La forme de O¶pGLILFH V¶DGDSWH à la fonction qui lui est dévolue. Elle représente un 

³pYHQHPHQW�GDQV�OH�WLVVX�XUEDLQ�HQ�GpURJHDQW�DX[�UqJOHV�PRUSKRORJLTXHV�TXL�

caractérisent les autres édifices. Il V¶DJLW donc G¶XQH construction unique et atypique 

GDQV�O¶DOLJQHPHQW urbain. 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Critères de choix : 

Historique : architecture représentative du rationalisme utilisé 

pour la plupart des bâtiment public de cette époque. 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW , R et R+1 

Ecriture : Rationaliste : brique. Eléments saillants : linteaux et 

appuis de baie, corniche ciment 

 

 
Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, la modénature ciment. 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

��ELV��UXH�GH�O¶(JDOLWp 

 
Datation : 1905 (par source) 

Auteur : E. Milon, architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

Il V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : construction en brique, soubassement (Rdc +1er) 

avec parement en bandes pierre taillée et brique. 

Modénature pierre : linteaux et appuis de baie, 

corniche, bandeaux. Balcon filant au dernier niveau. 

Toiture à la Mansart avec lucarnes rampantes. 

 

 
Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. Conserver le 

parement. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶origine par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH��Réalisé par E. Milon, architecte. 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

09 et 11, avenue Fayolle 

angle avenue Foch 

Datation : fin XIXe (estimation) 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
   

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Néo-classique 

Construction assez modeste, à O¶RULJLQH en simple moellon enduit au plâtre ou en pan de 

ERLV�HW�SOkWUH��/D�FRPSRVLWLRQ�Q¶HVW�FDGUpH�TXH�SDU�GHV�SLODVWUHV�GH�UHIHQGV ou des 

harpages G¶DQJOH qui relient de minces bandeaux G¶DSSXL� /¶HQVHPEOH de la façade est au 

même nu, toiture à 45° avec des lucarnes à croupe. Modénature simple ; refend, dais et 

chambranles. Et un seul élément mis en scène : la corniche à modillons dessinant O¶DUrWH�

du toit, ou bien le balcon continu de O¶pWDJH de couronnement. 

  

  

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait : milieu de parcelle, 

Ecriture : Rdc surélevé sur une cave marquée par la présence 

de soupiraux en façade. 2 accès avec perron : droit 

ou double (2 escaliers latéraux), balustre en pierre. 

4 balcons avec garde corps en ferronnerie au 1er. 

Modénature simple : bandeaux, corniches, linteaux 

de baie. Parement du rdc en bossage. Fronton 

sculpté au dessus des portes G¶HQWUpH� 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

néoclassique : ensemble de la façade au même nu, toiture à 

45°, modénature simple (bandeaux, dais, chambranles), volets 

battants en bois. Cependant cette construction est postérieure 

j�O¶pSRTXH�GLWH�³QpR-FODVVLTXH´��GpEXW�;,;H���FH�TXL�HQJHQGUH�

une différence notable : O¶LPPHXEOH est en pierre de taille. 

Accusé de réception en préfecture
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

21, avenue Foch 

 
Datation : début XX (estimation) 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Critères de choix : 

&XOWXUHO���YLOOD�UHSUpVHQWDWLYH�GH�OD�W\SRORJLH�HW�GH�O¶pFULWXUH��

Emprunts Louis XV : toiture plate masquée par un 

couronnement formée de balustres. La composition est 

toujours symétrique, la présence de vase ou flammes en 

ornementation au dessus des pilastres est fréquente. Parement 

en pierre de taille ou enduit couvrant beige clair. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�différents éléments stylistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�du recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+1+terrasse 

Ecriture : Construction en pierre. Modénature sculptée et 

incrustation de cabochons et céramiques, 

encadrements de baie, bandeaux, corniches... 

Percement régulier des baies, barres G¶DSSXL en 

ferronnerie. 

Toiture terrasse avec balustrade en pierre. 

 
Conserver le parement, la modénature et les ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

23 et 25, avenue Foch Date de visite in situ : 15/12/2004 

 
Datation : 1932 (porte la date) 

Auteur : Tsalpatouros ingénieur ECP, architecte 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable X Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable  
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin + grille, volumétrie R+6+C 

Ecriture : Pierre de taille et maçonnerie enduite, parement en bossage continu (n°23: toute la façade, n°25 : 

soubassement). Toiture à la Mansart avec lucarnes rampantes et lucarnes en bâtière dans le brisis. 

N° 23 : tendance art nouveau : décor à motifs végétaux, bow-windows superposés en saillie sur 

toute la hauteur de la façade, art déco pour les ferronneries. Balcons filants au 2e+dernier étage 

sur rue, et à tous les niveaux sur la façade en retrait. N°25 : emprunts néoclassiques : motifs du 

décor (dais surmontant les baies), ³SpULVW\OH´ formant porche G¶HQWUpH� Les trois travées centrales 

forment un avant-corps. Oriels arrondis au centre des façades en retrait. Balcons filants au 4e + 

dernier niveau. 

Conserver le parement, la modénature et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique. Constructions inspirées par la politique hygiéniste 

des années 1920 qui engendrera la typologie HBM : présence 

de redents, courettes, pour apporter plus de lumière et 

G¶DpUDWLRQ . 

Réalisé par Tsalpatouros ingénieur ECP, architecte 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N°23 avenue FOCH N°25 avenue FOCH 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+1 

(FULWXUH���HPSUXQWV�³1DSROpRQ�,,,´���WRLWXUHV�j�GHX[�SDQV�HW�j�

croupes. Moellon enduit plâtre et chaux, peint en 

blanc, parement traité en bossage sur les trumeaux 

de la porte G¶HQWUpH et dans les angles. Modénature : 

encadrements de baie, corniches et bandeaux de 

W\SH�FODVVLTXH��%DUUHV�G¶DSSXL�HQ�IHUURQQHULH�

ouvragée à O¶pWDJH� Marquise couvrant O¶HQVHPEOH du 

Rdc. 

Attention au ravalement. Conserver le parement, les 

 

 

 

27, avenue Foch 

 
Datation : fin XIX (estimation) 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : villa représentative de la typologie et de O¶pFULWXUH�

pFOHFWLTXH�DYHF�HPSUXQWV�³Napoléon ,,,´� 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

31bis et 33, avenue Foch Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : fin XIX (estimation) 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+1+C 

Ecriture : emprunts ³1DSROpRQ ,,,´ : toitures à la Mansart avec 

lucarnes rampantes de largeur variable dans le brisis. 

Maison double, symétrique avec deux avant corps 

latéraux. Construction en pierre, parement traité en 

bossage. Modénature : encadrements de baies, 

corniches et bandeaux de type classique. Baies de 

dimensions variables. Barres G¶DSSXL en ferronnerie. 

 
Attention au ravalement. Conserver parement et ferronneries. 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

essentielles : défensive, elle referme la propriété privée; symbolique, elle marque la limite 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : Maison double formant villa représentative de la 

W\SRORJLH�HW�GH�O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH�DYHF�HPSUXQWV�³1DSROpRQ�

,,,´� 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

35, avenue Foch Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : fin XIX (estimation) 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

essentielles : défensive, elle referme la propriété privée; symbolique, elle marque la limite 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : villa représentative de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique avec emprunts vernaculaire et balnéaire. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+1+C 

Ecriture : Construction en meulière et brique de type 

vernaculaire. Toiture complexe: assemblage de 

plusieurs toitures à deux pans et à croupes, lucarnes 

à demi croupe et balcon en bois de type balnéaire. 

Diversité des types de baies. Modénature brique et 

ciment pour les encadrements de baie du Rdc. 

Barres G¶DSSXLV en ferronnerie. Polychromie 

structurelle. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. Conserver le 

parement, les ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

10, rue de Fontenay Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+4 

Ecriture : Construction brique, emprunts balnéaires : galerie en 

GpERUG�j�O¶pWDJH�GH�FRXURQQHPHQW��FKDUSHQWH�ERLV�

apparente. Soubassement parement enduit en bossage 

continu. Modénature en maçonnerie enduite : linteaux et 

appuis de baie. Travée gauche emprunts néo-classiques, 

éléments en saillie : balcon + colonnes + bow-window au 

dernier niveau. Toiture à 2 pans. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, les ferronneries et la charpente apparente. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique emprunts historicistes et balnéaires. 

Immeuble pouvant servir de référence dans le contexte à venir. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

170, rue de Fontenay Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 

Critères culturels 

 Architecture remarquable 

Position urbaine remarquable 

 

 
Datation : 1904 (porte la date) 

Auteur : Raighasse architecte, Combaudon entrepreneur 

QUALIFICATION 

 

 
 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique tendance art nouveau. 

Réalisé par Raighasse architecte, Combaudon entrepreneur. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : Construction en pierre de taille. Modénature sculptée 

: appuis de baie, clés, balcons, corniches. Travée 

centrale en saillie (entre les 1er et 4e étage) 

VXUPRQWpH�G¶XQ�GDLV�VFXOSWp��%DOFRQ�ILODQW�j�O¶pWDJH�

de couronnement. Garde corps travaillés en 

ferronnerie. Toiture à 2 pentes. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. Devanture commerciale. 
Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

173, rue de Fontenay Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique emprunt Louis XIII. 

3RUWH�OD�GpQRPLQDWLRQ�³9LOOD�0DUFHO´�DX�GHVVXV�du porche. 

 

 
Datation : fin XIXe (par estimation) 

Auteur : Fournioux entrepreneur  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, anWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5�����FRPEOHV�

Ecriture : éclectique, emprunt Louis XIII. 

Polychromie structurelle: pierre de taille et 

brique. Soubassement en bossage continu au 

rdc. Modénature en pierre: encadrements et 

appuis de baies, balustrades, corniche, 

bandeau. Double comble avec lucarnes fronton 

au premier niveau et lucarnes rampantes au 

deuxième. Conserver le parement. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

187, rue de Fontenay Date de visite in situ : 10/11/2005 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Maison de ville 

Implantée à O¶DOLJQHPHQW sur rue et sur les mitoyens, sur une trame parcellaire de 6 à 8 

PqWUHV��HOOH�FRPSUHQG�HQWUH���HW���QLYHDX[��(OOH�HVW�G¶XQH�YROXPpWULH�VLPSOH��HW�

comprend à O¶RULJLQH� le logement du propriétaire, ainsi que quelques chambres ou studio 

supplémentaires permettant O¶hébergement de locataires. Ces constructions, peuvent 

V¶RUJDQLVHU en lotissements ou V¶LQWHUFDOHU dans les vides de la trame urbaine, mais se 

mêlent rarement aux ensembles G¶LPPHXEOHV� 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : maison représentative de la typologie et de O¶pFULWXUH� 
Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+2+C 

Ecriture : Maçonnerie enduite pour les étages courants. Pierre 

de taille pour le soubassement traité en bossage et 

la modénature sculptée : corniche, bandeaux, 

encadrements et appuis de baies (1er étage). 

Appuis de baie en ferronnerie ouvragée au 2e et 

combles. Toiture de type Mansart en ardoise avec 

une grande lucarne fronton ornementée au dessus 

de la travée G¶HQWUpH� 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature, et les ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

192/194 et 196, rue de Fontenay Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : N° 192/194 : 1936, N° 196 : 1905, (porte la date) 

Auteur : N° 192/194 : Rondeau architecte, Rolland frères entrepreneur; N°196 : G. Damotte archi US 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable X Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable  
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce X Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQts éléments stylistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation j�O¶DOLJQHPHQW� R+5, 

Ecriture : Constructions en brique + parement enduit. 

Soubassement formé par les boutiques au rdc. 

Modénature enduite : linteaux et appuis de 

baies, oriels en saillie, corniche, bandeaux. 

N°196 double comble avec lucarnes rampantes 

dans le brisis. Balcon filant au 5e. Ferronneries 

ouvragées. Conserver le parement. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. 

Rythme plein/vide des devantures commerciales. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : ensemble G¶LPPHXEOHV représentatifs de la typologie 

et de O¶pFULWXUH éclectique tendance art nouveau au N°196, art- 

déco au N°192/194. Affirmation des verticales par les 

éléments en saillie sur toute la hauteur de la façade. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

02, rue Anatole France Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1929 (porte la date) 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

Critères culturels 

 Architecture remarquable 

Position urbaine remarquable 

Auteur : Quarez et Lapostolle architectes, P. Jesset entrepreneur 

QUALIFICATION 

 

 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH art-nouveau, tendance art-déco : plus rationnel. 

Position urbaine remarquable : angle. 

Réalisé par Quarez et Lapostolle architectes. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Art-nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���DWWLTXH�

Ecriture : construction en brique, soubassement (Rdc) en 

maçonnerie enduite. Modénature enduite : linteaux et 

appuis de baie, corniche, bandeaux. 4 oriels 

saillants sur toute la hauteur de la façade, 

surmontés de frontons débordants au dessus de la 

toiture. Balcons filanWV�HQWUH�OHV�RULHOV�j�O¶pWDJH�

G¶DWWLTXH� diversité de baies. Ferronneries ouvragées. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

22bis, rue Anatole France 

 
Datation : 1925 (porte la date) 

Auteur : J. M. Kopp architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin + grille, R+5 

Ecriture : construction en brique, modénature enduite : 

linteaux et appuis de baie, bandeaux, balustrades 

au premier étage. Etage de couronnement mis en 

valeur par un bandeau saillant et des dimensions de 

baies différentes du reste de la façade. Ferronneries 

ouvragées. Toiture à 2 pans. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH� 

Réalisé par J. M. Kopp architecte. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

18, rue Gaillard 

angle, rue de la Liberté 

Datation : 1925 (par source) 

Auteur : L. Hesse architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques X 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels 

Position urbaine remarquable X 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOéments stylistiques existants empruntés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : construction en pierre meulière, soubassement et 

étage de couronnement enduits. Cour avec accès 

central entre les corps de bâtiment. Modénature 

brique et enduit : encadrements de baie, corniche, 

éléments verticaux en saillie. Oriels dépassants en 

SLJQRQ�DX�GHVVXV�GH�O¶pJRXW��FRXYHUWV�SDU�XQH�

toiture à 2 pans ou toiture terrasse. Balcon filant au 

dernier niveau et balcons au 2e et 3e étage. 

Attention à la qualité du ravalement. Conserver le parement. 

 

+DELWDWLRQV�j�XVDJH�ORFDWLI�GHVWLQpHV�j�O¶RULJLQH�DX[�SRSXODWLRQV�RXYULqUHV��/HV�

constructions sont généralement groupées autour G¶XQ square ou jardin accessible par 

un porche. 

Le plus souvent en briques, avec une modénature simple, elles forment des ensembles 

caractéristiques.  Cité jardin 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport    

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie, et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts balnéaire (débords de toiture) 

et vernaculaire (meulière), tendance art nouveau (oriels). 

Ensemble sur cour représentatif de la construction de 

logements ouvriers des années 1920/30 : les HBM (Habitations 

Bon Marché). Réalisé par L. Hesse architecte. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

8 et 10, avenue du Général de Gaulle Date de visite in situ : 15/12/2004 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Critères de choix : 

Culturel : immeubles représentatifs de la typologie et de 

O¶pFULWXUH� en position urbaine remarquable pour le n°10. 

Réalisés par G. Malo architecte. 

 
 

Datation : N°8: 1893, N° 10: 1891 (portent la date) 

Auteur : N°8 + N°10 G. Malo architecte 

 
QUALIFICATION 

 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable N°10 X 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

 
OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Haussmann 

Caractérisé par O¶XVDJH exclusif de la pierre de taille et O¶DSSDULWLRQ de balcons filants à 

WRXV�OHV�pWDJHV���O¶pSRTXH�KDXVVPDQQLHQQH�WHQG�j�HIIDFHU�OD�KLpUDUFKLH�HQWUH�OHV�

différents niveaux de O¶LPPHXEOH� 

/H�GpFRU�VRXOLJQH�O¶HPSLOHPHQW�GHV�QLYHDX[�VXSHUposés Apparition des persiennes 

métalliques. 

 

  

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���&�

Ecriture : Haussmannien, balcon filant au deuxième et 

dernier niveau. Parement de soubassement 

(Rdc et 1er) en bossage continu. Modénature 

en pierre sculptée, bandeaux, corniche, 

encadrements de baies. Toiture à la Mansart, 

lucarnes rampantes dans le brisis. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le 

parement, la modénature sculptée et les ferronneries. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

32, avenue du Général de Gaulle Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : ? 

Auteur : ?  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+4+C 

Ecriture : éclectique, tendance art nouveau, emprunts 

balnéaires : construction en brique, avec mise en 

valeur du dernier niveau : balcon + polychromie. 

Modénature corniche, céramique, cabochons 

sculptés ou colorés. Polychromie structurelle. 

Ferronnerie de type art nouveau : motifs végétaux. 

Lucarnes en bâtière de type balnéaire. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature, et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH� avec une modénature de pierre gris sombre peu 

courante, remarquable. 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

38, avenue du Général de Gaulle Date de visite in situ : 15/12/2004 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement et 

les ferronneries. 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+4+C 

Ecriture : éclectique, emprunts Louis XIII et haussmannien: 

construction en brique et pierre de taille pour la 

modénature : corniches, bandeaux, balcons, 

encadrements de baie. Polychromie structurelle. 

Soubassement et dernier étage avec parements 

différent des étages courants. 

Balcons filants au premier et dernier étage. 

 

 
Datation : 1893, (par source) 

Auteur : G. Malo, architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

 
TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH��UpDOLVp�SDU�*��0DOR architecte. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 
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Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement et 

les ferronneries. 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

42, avenue du Général de Gaulle Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : fin XIXe, par estimation 

Auteur : ?  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

 
TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Louis Philippe (1830-1850) 

Réapparition de la modénature et introduction du pan coupé, afin de jouer sur la 

perspective et non uniquement sur le décor de façade proprement dit. Le système 

ornemental repose donc sur le profil des reliefs. (consoles de balcons + grille G¶DSSXL en 

EDOFRQQHW���$SSDULWLRQ�G¶XQ�EDOFRQ�ILODQW�HQ�FRXURQQHPHQW��GHUQLHU�pWDJH��HW�SDUIRLV�

entre soubassement et étage noble. 

/¶XVDJH�GH�OD�SLHUUH�GH�WDLOOH�DSSDUHLOOpH�VH�JpQpUDOLVH��OD�WRLWXUH�j�OD�0DQVDUW�DXVVL� 

 

 
  

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH� bien que probablement postérieur à cette époque : 

construction datant de la fin XIXe, estimation en rapport à 

O¶HQVHPEOH�GH�OD rue. 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���&�

Ecriture : type Louis Philippe : pierre de taille pour le 

soubassement et la modénature (corniche, 

bandeaux, encadrements de baie), maçonnerie 

enduite pour les étages courants. Balcon filant au 

dernier étage + petit balcon central au deuxième 

niveau. Toiture à la Mansart avec lucarnes 

rampantes dans le brisis. 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

46, avenue du Général de Gaulle Date de visite in situ : 15/12/2004 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1895, (porte la date) 

Auteur : G. Malo, architecte; Buzzetti entrepreneur 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : éclectique, emprunts Louis XIII : construction en 

brique et pierre de taille. Polychromie structurelle. 

Soubassement en bossage et modénature en pierre 

sculptée : balcons, encadrements de baie, chaînages 

G¶DQJOH� 

Balcons : filant sur toute la largeur au dernier étage, 

et partiels au 2,3 et 4e étage. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement et 

les ferronneries. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH��UpDOLVp�SDU�*��0DOR architecte. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

50, avenue du Général de Gaulle 

angle 2, avenue des Minimes 

Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

Datation : 1914 (porte la date) 

Auteur : G. Rondeau, architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable X 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de O¶pFULWXUH et G¶XQ ensemble 

G¶LPPHXEOHV�UpDOLVp�DYHQXH�GHV�0LQLPHV���LPPHXEOH�IRUPDQW�

angle, sans signification particulière de celui-ci sur la façade; 

FRPSRVp�G¶XQH�IDoDGH�j�O¶DOLJQHPHQW�VXU�UXH�G¶XQH�SDUW��HW�

G¶XQH�LPSODQWDWLRQ�HQ�UHWUDLW�JULOOH�HW�MDUGLQ�F{Wp�ERLV�G¶DXWUH�

part. Réalisé par G. Rondeau architecte. 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW et en retrait, 

Ecriture : éclectique, tendance art nouveau. 

Soubassement en bossage continu sur le rdc et le 

premier étage. Eléments en saillie à partir du 2e 

niveau. Modénature en pierre sculptée : balcons, 

encadrements de baie, bow-window. Bow-window 

émergeant en toiture tel une lucarne pignon. Toiture 

à la Mansart avec lucarnes rampantes. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

26, rue Robert Giraudineau Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1910 (porte la date) 

Auteur : E. Laurent et G. Rondeau architectes, E. Marichal entrepreneur  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable X 

 
Critères historiques 

Critères culturels X 

 
OCCUPATION 

  

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en brique, soubassement (Rdc +1er) 

avec parement en bossage continu. Modénature 

enduite et brique : linteaux et appuis de baie, 

bandeaux, oriel. Oriel débordant à O¶pWDJH de comble, 

couvert par une toiture à 2 pans et à croupe avec 

coyaux et charpente apparente. Toiture à la Mansart 

+lucarnes avec coyaux et charpente apparente. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, les 

charpentes ouvragées apparentes. Devantures commerciales. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��HPSUXQWV�EDOQpDLUHV���GpERUG�GH�WRLWXUH�

sur consoles bois avec charpente ouvragée apparente. Position 

urbaine remarquable : en angle. Réalisé par E. Laurent et G. 

Rondeau architectes, E. Marichal entrepreneur. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

31 et 33, rue Robert Giraudineau Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en brique, soubassement et oriels en 

maçonnerie enduite. Modénature enduite et brique : 

linteaux et appuis de baie, bandeaux, balcons. 

Balustrade pierre au 1er et dernier étage. 

Incrustations de briques vernissées. Toiture à la 

Mansart avec lucarnes rampantes. Débord de toiture 

sur consoles bois : charpente apparente. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature, ferronneries et charpente bois apparente. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

15, rue Georges Huchon Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���DWWLTXH�RX�&�

Ecriture : implantation à O¶DOLJQHPHQW et travées latérales en 

retrait à partir du premier étage. Construction en 

brique, soubassement et étage de couronnement 

enduit. Modénature enduite : linteaux et appuis de 

baie, corniche, bandeaux. Travées latérales en 

retrait: balcon à tous les niveaux+ combles à la 

Mansart avec lucarnes. Travée centrale : étage 

G¶DWWLTXH avec fronton à redents et balcon filant, 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

08 rue d¶Idalie Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

essentielles : défensive, elle referme la propriété privée; symbolique, elle marque la limite 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : Villa représentative de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait jardin + grille, R+1+comble 

 
Ecriture : Construction en brique , modénature pierre et brique 

: encadrements de baies, corniche, soubassement 

pierre meulière. Rez de chaussée surélevé, accès 

central. Percements formé de double baies 

ornementées G¶XQ linteau unique en baies. Toiture 

W\SH�0DQVDUW���OXFDUQHV�DYHF�WRLWXUH�FRXUEH�³j�

HQURXOHPHQW´ + Lambrequin. Oeil de boeuf central. 

Attention à la qualité des ravalement, jointoiement . Conserver 

le parement, la modénature + lucarnes. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

02, villa d¶Idalie 

 
Datation : 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
   

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts balnéaire. Position urbaine 

intéressante, angle + proche de la limite du bois. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQtés aux 

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� R+terrasse, et 

Ecriture : construction en brique, et maçonnerie enduite 

pour 

les éléments en saillie bandeaux, linteaux et appuis 

de baie. Soubassement (Rdc + 1er) avec chaînage 

G¶DQJOH� Oriels. diversité de baies. Débord de toiture 

avec charpente apparente sur consoles ouvragées 

de type balnéaire. Côté rue bâtiment en Rdc 

FRPSUHQDQW�FRPPHUFH�VXUPRQWp�G¶XQH�WHUUDVVH�

accessible. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

04 et 04bis, villa d¶Idalie 

 
Datation : 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+1+C 

Ecriture : construction en pierre de taille (Rdc) et brique 

(étage + anciennes annexes). Modénature pierre : 

linteaux et appuis de baie, corniche, bandeaux. 

Cabochons de céramique, en Rdc clés sculptées. Rdc 

VXUpOHYp��DFFqV�SDU�SHUURQ�FRXYHUW�G¶XQH�

remarquable marquise ouvragée. Toiture type 

Mansart+ lucarnes en bâtière avec charpente 

ouvragé +lambrequins. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver modénature, 

ferronneries (marquise), et charpentes apparentes ouvragées. 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : Villa représentative de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique. A O¶RULJLQH propriété unique puis divisée en deux. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

48, rue de la Jarry 

 
Datation : 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 10/11/2005 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Critères de choix : 

Culturel : villa représentative de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique emprunt vernaculaire et balnéaire. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : implantation en retrait, R+1+C 

Ecriture : Maçonnerie en meulière, modénature brique et 

maçonnerie enduite. Polychromie structurelle. 

Travée centrale formant avant corps traité en 

pignon couvert G¶XQH toiture à demi-croupe. 

Toiture complexe avec charpente bois en débord 

ornementée de consoles en bois sculptées. Lucarnes 

rampantes pendantes. Variété de baies. Grille en 

ferronnerie ouvragée. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, les 

charpentes apparentes et les ferronneries, en particulier la grille 

de la clôture. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

 

 

 

54 et 56, rue de la Jarry 

 
Datation : 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 
   

- Villa Maison de ville 

- Hôtel Particulier Implantée à O¶DOLJQHPHQW sur rue et sur les mitoyens, sur une trame parcellaire de 6 à 8 

- Maison de ville X mètres, elle comprend entre 2 et 4 niveaux. 
Elle est G¶XQH volumétrie simple, et comprend à O¶RULJLQH� le logement du propriétaire, 

- Immeuble de rapport  
ainsi que quelques chambres ou studio supplémentaires permettant O¶KpEHUJHPHQW de 

- Cité jardin locataires. Ces constructions, peuvent V¶RUJDQLVHU en lotissements ou V¶LQWHUFDOHU dans 

- Equipement les vides de la trame urbaine, mais se mêlent rarement aux ensembles G¶LPPHXEOHV� 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : maisons jumelles représentatives de la typologie et 

de O¶pFULWXUH éclectique, emprunts régionalistes et balnéaires. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, Rdc surélevé +1 

Ecriture : Maisons jumelles avec avant corps latéraux formant 

tourelles. Construction en maçonnerie enduite et 

brique. Rez de chaussée surélevé, accès par escalier 

extérieur+perron, protégé par une petite toiture en 

applique sur la façade. Toiture du corps principal à 2 

pans, tourelles : 2 pans et croupe. Polychromie. 

Modénature variée: faux pan de bois, céramique, 

niche avec décor floral, lambrequins, épis de faîtage. 

Attention à la qualité des ravalement. Conserver le parement, 

les différents éléments de modénature. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

16, rue des Laitières Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 

Auteur : P. Fournioux architecte 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable  Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable  
  

 

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+double 

Ecriture : Polychromie structurelle : pierre de taille et brique. 

Soubassement en bossage continu au rdc. 

Modénature en pierre: encadrements et appuis de 

baies, balustrades, corniche, bandeau. Double 

comble avec lucarnes fronton au premier niveau et 

lucarnes rampantes au deuxième. Boutiques au rez 

de chaussée. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. Devantures commerciales. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��HPSUXQWV�/RXLV XIII. 

Réalisé par P. Fournioux architecte. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

17, rue des Laitières Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 
Datation : 1907 (porte la date) 

Auteur : E. Willaey architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable X 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

   

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : construction en brique et maçonnerie enduite, 

soubassement (Rdc +1er) avec parement en 

bandes. Polychromie structurelle. Modénature 

enduite + briques vernissées : linteaux et appuis de 

baie, bandeaux. Oriels en parement enduit toute 

hauteur. Toiture débordante avec charpente 

apparente ; emprunt balnéaire. Toiture à 2 pans. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature, ferronneries, charpente apparente. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, tendance art nouveau + emprunts 

balnéaires. 

Position urbaine remarquable. 

Réalisé par E. Willaey architecte. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

25, rue des Laitières Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1931 (porte la date) 

Auteur : Tsalpatouros ingénieur ECP, architecte 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable  Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable X 
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 

tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��WHQGDQFH�DUW�QRXYHDX��3RVLWLRQ�XUEDLQH�

remarquable. Réalisé par : Tsalpatouros ingénieur ECP, 

architecte. Lieu de résidence de Bourvil (A. Raimbourg dit) de 

1943 à 1946. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : Construction en brique. Modénature ciment : 

linteaux et appuis de baie, bandeaux. Oriel toute 

KDXWHXU�VXUPRQWp�G¶XQH�GRXEOH�OXFDUQH�DX�SRLQW�

G¶LQIOH[LRQ�GH�OD�IDoDGH��$SSDUHLOODJH�GH�EULTXH�

formant décor au 4e étage. Ferronneries ouvragées. 

Toiture à la Mansart avec débord et charpente 

apparente de type balnéaire. Lucarne rampantes 

dans le brisis. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature, ferronneries et charpente apparente. 
Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

29, rue des Laitières Date de visite in situ : 10/11/2005 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Louis-Philippe 

Réapparition de la modénature et introduction du pan coupé, afin de jouer sur la 

perspective et non uniquement sur le décor de façade proprement dit. Le système 

ornemental repose donc sur le profil des reliefs. (consoles de balcons + grille G¶DSSXL en 

balcRQQHW���$SSDULWLRQ�G¶XQ�EDOFRQ�ILODQW�HQ�FRXURQQHPHQW��GHUQLHU�pWDJH��HW�SDUIRLV�

entre soubassement et étage noble. 

/¶XVDJH�GH�OD�SLHUUH�GH�WDLOOH�DSSDUHLOOpH�VH�JpQpUDOLVH��OD�WRLWXUH�j�OD�0DQVDUW�DXVVL� 

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : Construction en maçonnerie enduite. Parement du 

soubassement (rdc + 1er) traité en bossage 

continu. Porche en rdc dont la présence est signifiée 

par le décor sur toute la hauteur du soubassement. 

modénature ouvragée : encadrements de baies, 

corniches, bandeaux. Balcon filant au dernier niveau. 

Ferronneries ouvragées. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

08, rue du Docteur Lebel Date de visite in situ : 15/12/2004 

Groupe scolaire du Sud 

Datation : entre 2 guerres (estimation) 

Auteur : ? 

 
QUALIFICATION 

OCCUPATION 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Equipement X Habitation Commerce Bureaux 

Rationaliste 

Le rationalisme se caractérise par O¶XVDJH de la brique dont O¶LQGXVWULDOLVDWLRQ réduit les 

considérablement les coûts. Sa taille et son poids, largement inférieurs à la pierre 

IDFLOLWHQW�DXVVL�OD�PLVH�HQ�°XYUH��/HV�DSSDUHLOODJHV�GH�EULTXHV�VRQW�IUpTXHPPHQW�

polychromes et éventuellement avec des pièces métalliques apparentes. &¶HVW O¶pFULWXUH 

qui correspond majoritairement aux bâtiments publics de la fin du XIXe et début XX. 

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW , R+1 et R+2 

Ecriture : Rationaliste : brique. Eléments saillants : linteaux et 

appuis de baie, corniche ciment 

 
 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement et la modénature ciment. 

 

  

Critères culturels 

 Architecture remarquable 

Position urbaine remarquable N°2 

- Equipement  

Equipement 

La forme de O¶pGLILFH V¶DGDSWH à la fonction qui lui est dévolue. Elle représente un 

³pYHQHPHQW�GDQV�OH�WLVVX�XUEDLQ�HQ�GpURJHDQW�DX[�UqJOHV�PRUSKRORJLTXHV�TXL�

caractérisent les autres édifices. Il V¶DJLW donc G¶XQH construction unique et atypique 

GDQV�O¶DOLJQHPHQW urbain. 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Critères de choix : 

Historique : architecture représentative du rationalisme utilisé 

pour la plupart des bâtiment public de cette époque. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

09, rue Lejemptel 

 
Datation : 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
   

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��HPSUXQWV Louis-Philippe. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : type Louis Philippe : maçonnerie enduite, et pierre 

de taille pour le soubassement et la modénature 

(corniche, bandeaux, encadrements de baie, 

chaînage G¶DQJOH�� Balcon filant au dernier étage + 2 

balcons dont un double au deuxième niveau. Oriel en 

saillie sur la travée de gauche au 2e+3e étage. 

Toiture à la Mansart avec lucarnes rampantes. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. Devantures commerciales. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

14 et 16, rue Lejemptel Date de visite in situ : 15/12/2004 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

Critères culturels 

 Architecture remarquable 

Position urbaine remarquable 

et cour intérieure 

Datation : 1898 (porte la date) 

Auteur : G. Malo architecte, Nanquette et Varlaud entrepreneur 

QUALIFICATION 

 

 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts néo-classique et haussmannien. 

Immeubles sur rue + ensemble sur cour avec accès par porche 

central. Réalisé par G. Malo architecte, Nanquette et Varlaud 

entrepreneurs. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : Construction en pierre de taille, soubassement (Rdc 

+1er) avec parement en bossage continu. 

Modénature : corniche, bandeaux, encadrements de 

baie. Bas reliefs et pilastres pour encadrement du 

SRUFKH�G¶HQWUpH��%DOFRQ�ILODQW�DX�GHUQLHU�pWDJH���

balcon central au 2e étage. Toiture à la Mansart 

avec lucarnes dans le brisis. Ferronneries ouvragées. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver modénature, 

cabochon et balustres en céramique et ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

33, boulevard de la Libération Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : début XX (estimation) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 
 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : Soubassement en pierre, brique et maçonnerie 

enduite pour les étages. Etage de 

couronnement : galerie couverte en saillie sur 

toute la largeur de la façade. Balcon ciment 

protégé par toiture individuelle au centre de la 

façade : emprunts balnéaires. Bow-windows 

superposés sur la travée latérale. Polychromie 

structurelle. 

Attention à la qualité du ravalement. Conserver le 

parement et O¶HQVHPEOH des éléments en saillie. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH�DYHF�HPSUXQWV�EDOQpDLUH�HW�WHQGDQFH�DUW- 

nouveau. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

76, boulevard de la Libération Date de visite in situ : 10/11/2005 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

essentielles : défensive, elle referme la propriété privée; symbolique, elle marque la limite 

entre O¶HVpace privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

&XOWXUHO���YLOOD�UHSUpVHQWDWLYH�GH�VD�W\SRORJLH�HW�GH�O¶pFULWXUH 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, R+1+C 

Ecriture : Maçonnerie enduite. Construction de volumétrie 

complexe implantée en redant par rapport à la voie. 

Travée centrale en avant corps. Petite tour carrée. 

Pans coupés. Accès latéral surélevé sous porche. 

0RGpQDWXUH�G¶HPSUXQW�UpJLRQDOLVWH��YRLU�PDXUHVTXH��

Diversité de baies, oriel et bow-window. Couverture 

tuiles mécaniques. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement et 

la modénature. 
Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

78, boulevard de la Libération Date de visite in situ : 10/11/2005 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

essentielles : défensive, elle referme la propriété privée; symbolique, elle marque la limite 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

&XOWXUHO���YLOOD�UHSUpVHQWDWLYH�GH�VD�W\SRORJLH�HW�GH�O¶pFULWXUH 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, R+1 

Ecriture : Construction implantée en redant par rapport 

j�OD�YRLH��9ROXPpWULH�G¶RULJLQH�VLPSOH�HW�

extension latérale. Maçonnerie de brique et 

pierre enduite. Modénature : encadrements de 

baie, chaînages G¶DQJOH� corniche, bandeaux. 

Fronton au dessus des baies du 1er étage avec 

céramiques. Ferronnerie ouvragée. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le 

parement, la modénature et les ferronneries. Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

2, cours Marigny 

angle avenue de Nogent 

Datation : 1925 (porte la date) 

Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : Milon père&fils ingénieurs architectes  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable X 

 
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 

  

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+6+C 

Ecriture : Construction en brique et modénature pierre: appuis et 

linteaux de baies, corniches, bandeaux. Côté cours 

Marigny, façade principale : parement du soubassement 

traité en bandes pierre et brique; balcon filant à O¶pWDJH�

G¶DWWLTXH�VXUPRQWp�G¶XQ�FRPEOH�j�OD�0DQVDUW�DYHF�

lucarnes rampantes dans le brisis. Avenue de Nogent : 

façade pignon avec ouvertures. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH��

En position urbaine remarquable: entrée de la parcelle par une 

grille dans O¶DQJOH� 

Réalisé par Milon père&fils ingénieurs architectes 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

4, cours Marigny Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1910 (porte la date) 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : Moisson&fils architecte, Buzzetti entrepreneur  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

 
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
  

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+4 

Ecriture : Construction brique et modénature maçonnerie 

enduite: encadrements de baies, corniches, 

bandeaux. Parement rdc enduit avec faux joints 

G¶DSSDUHLO��3DUHPHQW�GHUQLHU�pWDJH�HQ�EDQGHV�

briques+ enduit. Rdc surélevé, perron droit, porte 

G¶HQWUpH�VXUPRQWpH�G¶XQH�PDUTXLVH��7RLWXUH�j���

pans avec débord orné de consoles en bois sculpté 

G¶LQVSLUDWLRQ balnéaire. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH� 

Réalisé par Moisson&fils architecte, Buzzetti entrepreneur 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

26, 28 et 30, cours Marigny Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : début XXe (estimation) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+4 

Ecriture : Construction en pierre de taille. Composition avec mise 

HQ�YDOHXU�GH�O¶HQWUpH�FHQWUDOH�VXUPRQWpH�GH�ERZ- 

windows superposés. Diversité de baies, linteaux droits, 

arcs en plein cintre. Modénature : appuis de baies, clés 

sculptées, corniches, bandeaux. Parement rdc en 

bossage. Balustrades du 1er étage en pierre, étages 

supérieurs : ferronneries. Toiture terrasse. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, les 

ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH� 

Mise en scène de type villa : implantation en milieu de parcelle. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

35, rue Massue Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1898 (porte la date) 

Auteur : Leclère architecte, Marsand entrepreneur 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts Louis XIII : construction brique 

��FKDvQDJH�G¶DQJOH�HQ�PDoRQQHULH�HQGXLWH 

Réalisé par Leclère architecte, Marsand entrepreneur. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : construction en brique, soubassement (Rdc +1er) 

avec parement en bossage continu. Modénature 

enduite : chaînage G¶DQJOH� encadrements de baie, 

corniche, bandeaux. Polychromie structurelle. 

Ferronneries ouvragées. Toiture à 2 pans. 

Commerces au rez de chaussée. 

 
Attention à la qualité du ravalement, et au rythme plein/vide 

des devantures commerciales. Conserver le parement. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

52 et 54, rue Massue Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1913 (par source) 

Auteur : Bignand, architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable X 

Position urbaine remarquable X 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

 
OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH art-nouveau : mise en valeur de lignes verticales par 

des éléments en saillie donnant un rythme à la façade. Position 

urbaine remarquable : angle. 

Réalisé par Bignand, architecte. 

Art nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en brique. Modénature enduite : 

linteaux et appuis de baie, corniche, bandeaux. 

%DOFRQ�ILODQW�j�O¶pWDJH�GH�FRXURQQHPHQW��%RZ- 

windows superposés surmontés de larges lucarnes à 

croupe avec façade en maçonnerie de brique. 

Rotonde dans O¶DQJOH� Toiture à la Mansart + lucarnes 

dans le brisis. Ferronneries ouvragées. Commerces au 

Rdc 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, modénature et ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

01, rue du Midi Date de visite in situ : 15/12/2004 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+combles 

Ecriture : construction en pierre de taille, soubassement (Rdc 

+1er) avec parement en bossage continu. 

Modénature pierre : corniche, bandeaux, balcon. 

Balcon filant au dernier niveau. Ferronneries 

ouvragées. Toiture à la Mansart avec lucarnes. 

Commerces au rez de chaussée. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

ferronneries, rythme plein/vide des devantures commerciales. 

angle cours Marigny 

Datation : 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 
   

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
   

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
    

 

OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
    

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts Louis Philippe. Immeuble en 

position urbaine remarquable : angle. 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

02bis, rue du Midi Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

 

 

CADASTRE 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X 

 

X 

Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 
OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce X Bureaux 

 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts historicistes et tendance art 

nouveau dans le traitement de O¶DQJOH en particulier. Position 

urbaine remarquable. Marquise remarquable abritant un 

FRPPHUFH�VXU�O¶HQVHPEOH�GX rdc. 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en brique, soubassement (Rdc +1er) 

avec parement pierre en bossage continu. 

Modénature pierre + briques vernissées : linteaux et 

appuis de baie, corniche, bandeaux, et éléments en 

saillie de part et G¶DXWUH de la rotonde G¶DQJOH� 

Balcon filant au dernier niveau. Ferronneries. Toiture 

à la Mansart avec lucarnes. Commerces au Rdc. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries, marquise. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

06, rue du Midi Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

art nouveau, tendant ici vers O¶DUW-déco : plus rationnel. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Art-nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� R+6 

Ecriture : construction en brique et maçonnerie enduite : 

linteaux et appuis de baie, corniche, et les 2 travées 

latérales. Celle de gauche est formée par des bow- 

windows en saillie superposés. Balcon filant à O¶pWDJH�

G¶DWWLTXH� Ferronneries ouvragées. Toiture terrasse. 

Commerces au Rez de chaussée. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. Devantures commerciales. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

12, rue du Midi Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts restauration : ensemble de la 

façade au même nu, tendance art-nouveau : modénature 

florale. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���DWWLTXH�

Ecriture : construction en maçonnerie enduite. Modénature 

IORUDOH�GDQV�O¶HQGXLW���HQFDGUHPHQW�GH�EDLHV���

bandeaux et corniches, cabochons de fleurs en 

relief. Lambrequins ouvragés avec motifs floraux. 

%DOFRQ�ILODQW�j�O¶pWDJH�G¶DWWLTXH��)HUURQQHULHV�

ouvragées. Commerces au rez de chaussée. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

20, rue du Midi Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

 

 

CADASTRE 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X 

 

X 

Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 
OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce X Bureaux 

 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en maçonnerie enduite. Modénature : 

linteaux de baie, corniche, bandeaux. Balcon dans 

O¶DQJOH au deuxième étage. Ferronneries ouvragées. 

Toiture à la Mansart avec lucarnes en bois dans le 

brisis. Commerces au rez de chaussée. 

 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature, ferronneries, lucarnes. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��3RVLWLRQ�XUEDLQH remarquable. 

Immeuble pouvant servir comme référence de hauteur. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

31, rue du Midi Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH néoclassique : ensemble de la façade au même nu, 

toiture à 45°, modénature simple (bandeaux, dais, 

chambranles), volets battants en bois. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Néo-classique 

Construction assez modeste en simple moellon enduit au plâtre ou en pan de bois et 

plâtre. La composition Q¶HVW cadrée que par des pilastres de refends ou des harpages 

G¶DQJOH qui relient de minces bandeaux G¶DSSXL� /¶HQVHPEOH de la façade est au même nu 

(pas G¶DWWLTXH�� toiture à 45° avec des lucarnes à croupe. Modénature simple ; refend, 

dais et chambranles. Et un seul élément mis en scène : la corniche à modillons dessinant 

O¶DUrWH du toit, ou bien le balcon continu de O¶pWDJH de couronnement. 

  

  

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+3 

Ecriture : Construction en maçonnerie enduite. Modénature 

simple : linteaux de baie, bandeaux à tous les 

niveaux, corniche. Ferronneries ouvragées. Volets 

battants bois. Toiture à 2 pans. Commerces au rez 

de chaussée. 

 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature. Attention aux devantures commerciales. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

42, rue du Midi Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH� 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Néo-classique 

Construction assez modeste en simple moellon enduit au plâtre ou en pan de bois et 

plâtre. La composition Q¶HVW cadrée que par des pilastres de refends ou des harpages 

G¶DQJOH qui relient de minces bandeaux G¶DSSXL� /¶HQVHPEOH de la façade est au même nu 

(pas G¶DWWLTXH�� toiture à 45° avec des lucarnes à croupe. Modénature simple ; refend, 

dais et chambranles. Et un seul élément mis en scène : la corniche à modillons dessinant 

O¶DUrWH du toit, ou bien le balcon continu de O¶pWDJH de couronnement. 

  

  

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : Construction en maçonnerie enduite. Modénature 

simple : linteaux de baie, corniche, bandeaux. 

Ferronneries ouvragées. Volets battants en bois. 

Toiture à la Mansart avec lucarnes rampantes dans 

le brisis. Commerces au rez de chaussée. Banne 

occultant la totalité du premier étage. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver la modénature. 

Attention aux devantures commerciales. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

04, avenue des Minimes Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

angle 31, rue Besquel 

Datation : début XXe (estimation) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW�HW�HQ�UHWUDLW��5���

Ecriture : éclectique, emprunt Louis XIII: construction en 

brique soubassement et modénature pierre : 

FKDvQDJH�G¶DQJOH��EDOXVWUDGHV��FRUQLFKHV��EDQGHDX[��

Rez de chaussée surélevé en bossage continu. 

%DOFRQV�ILODQWV�F{Wp�ERLV���UHWRXU�G¶DQJOH���H���H�

ét). Elément central en saillie de type bow-windows 

côté bois (2+3e ét), surmonté G¶XQ léger fronton. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, la modénature et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de O¶pFULWXUH et G¶XQ ensemble 

G¶LPPHXEOHV réalisés avenue des Minimes : immeuble formant 

angle, sans signification particulière de celui-ci sur la façade; 

FRPSRVp�G¶XQH�IDoDGH�j�O¶DOLJQHPHQW�VXU�UXH�G¶XQH�SDUW��HW�

G¶XQH�LPSODQWDWLRQ�HQ�UHWUDLW��JULOOH�HW�MDUGLQ�F{Wp�ERLV�G¶DXWUH�

part. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

06, avenue des Minimes Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

angle 32, rue Besquel 

Datation : 1904 (par source) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
   

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW�HW�HQ�UHWUDLW��

Ecriture : éclectique, emprunt Louis XIII et balnéaire. 

Construction en brique et modénature enduite: 

balcons, encadrements de baie, corniches. Façade 

rue Besquel: bow window avec tourelles en saillie. 

7RLWXUH�³W\SH�0DQVDUW´�DYHF�OXFDUQHV�HQ�EkWLqUH�

ornementées de lambrequins et épis de faîtage 

G¶LQVSLUDWLRQ balnéaire + oeils de boeuf. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, la modénature, les ferronneries et les lucarnes. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de O¶pFULWXUH et G¶XQ ensemble 

G¶LPPHXEOHV réalisés avenue des Minimes : immeuble formant 

angle, sans signification particulière de celui-ci sur la façade; 

FRPSRVp�G¶XQH�IDoDGH�j�O¶DOLJQHPHQW�VXU�UXH�G¶XQH�SDUW��HW�

G¶XQH�LPSODQWDWLRQ�HQ�UHWUDLW��JULOOH�HW�MDUGLQ�F{Wp�ERLV�G¶DXWUH�

part. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

10, avenue des Minimes Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

Critères culturels 

 Architecture remarquable 

Position urbaine remarquable 

angle rue A. France 

Datation : 1904 (porte la date) 

Auteur : Moisson père&fils architectes; Combaudon entrepreneur 

QUALIFICATION 

 

 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de O¶pFULWXUH et G¶XQ ensemble 

G¶LPPHXEOHV réalisés avenue des Minimes : immeuble formant 

angle, sans signification particulière de celui-ci sur la façade; 

FRPSRVp�G¶XQH�IDoDGH�j�O¶DOLJQHPHQW�VXU�UXH�G¶XQH�SDUW��HW�

G¶XQH�LPSODQWDWLRQ�HQ�UHWUDLW��JULOOH�HW�MDUGLQ�F{Wp�ERLV�G¶DXWUH�

part. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW�HW�HQ retrait, 

Ecriture : éclectique, emprunt Louis XIII: construction en 

brique et modénature pierre : chaînage G¶DQJOH��

encadrements de baie, corniches, bandeau. 

Soubassement appareillage en bandes. Polychromie 

structurelle. Travée centrale côté bois: bow-windows 

superposés en pierre. Barre G¶DSSXLV en ferronnerie. 

Toiture à la Mansart avec lucarnes rampantes . 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. Conserver 

le parement. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

30, avenue des Minimes Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1912 (porte la date) 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : Francione architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Art nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+7 

Ecriture : Art nouveau : construction en brique, modénature 

pierre et brique vernissée : encadrements de baie, 

balcons, corbeaux, corniches. Soubassement en 

pierre: bossage continu. Polychromie structurelle. 

Affirmation de la verticalité par des bow-windows 

superposés en pierre. Balcons ³ILODQWV´ au 2 et 5e 

étage. Dernier étage en attique avec balcon. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

art nouveau. 

Réalisé par Francione architecte. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

36, avenue des Minimes Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1893 (porte la date) 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : G.Malo architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Louis-Philippe 

Réapparition de la modénature et introduction du pan coupé, afin de jouer sur la 

perspective et non uniquement sur le décor de façade proprement dit. Le système 

ornemental repose donc sur le profil des reliefs. (consoles de balcons + grille G¶DSSXL en 

EDOFRQQHW���$SSDULWLRQ�G¶XQ�EDOFRQ�ILODQW�HQ�FRXURQQHPHQW��GHUQLHU�pWDJH��HW�SDUIRLV�

entre soubassement et étage noble. 

/¶XVDJH�GH�OD�SLHUUH�GH�WDLOOH�DSSDUHLOOpH�VH�JpQpUDOLVH��OD�WRLWXUH�j�OD�0DQVDUW�DXVVL� 

 

 
  

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+4+C 

Ecriture : Maçonnerie enduite. Soubassement parement 

bossagé. Travée centrale en saillie surmontée G¶XQH�

toiture à croupe, accès par porche double hauteur 

au centre. Modénature : bandeaux, corniche, appuis 

de baie, bas relief dans O¶HQGXLW� Balcons filants au 2e 

��GHUQLHU�pWDJH�DFFHQWXDQW�O¶KRUL]RQWDOLWp�GH�OD�

façade. Toiture à la Mansart + lucarnes rampantes. 

Attention à la qualité du ravalement : modénature dans 

O¶HQGXLW��FRQVHUYHU�OH�SDUHPHQW�HW�OHV ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH� bien que postérieur aux années 1830-50 où 

O¶pFULWXUH�GLWH�³/RXLV�3KLOLSSH´�VH développe. 

Réalisé par G. Malo, architecte. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

58, avenue des Minimes Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1912 (porte la date) 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : Francione architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable X 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Art nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+1 

Ecriture : Art nouveau : construction en brique et maçonnerie 

enduite. Modénature en brique vernissée : linteaux 

de baie et bas relief dans O¶HQGXLW : encadrements de 

baie, corniches... Les motifs sont végétaux, 

typiquement art nouveau. Variété des percements. 

Inspiration mauresque des baies du rez de 

chaussée. Balcon en ferronnerie au 1er, côté bois. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, modénature 

dans O¶HQGXLW� Conserver le parement et les ferronneries. 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : villa représentative de O¶pFULWXUH art nouveau, en 

particulier les motifs végétaux de la modénature. 

Réalisée par Francione architecte. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

62, avenue des Minimes Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1929 (par sources) 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : L. Sarret, architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Art nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+8 

Ecriture : Construction en brique, modénature ciment sobre : 

balustrades ainsi que linteaux et appuis de baie. 

Polychromie structurelle. Affirmation de la verticalité 

par des bow-windows superposés. 

Les 2 étages de couronnement sont en attique avec 

balcons. 

 
Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. Conserver 

le parement. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

art nouveau, tendant ici vers O¶DUW-déco : plus rationnel. 

Réalisé par L. Sarret, architecte. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 
 

12, rue Mirabeau 

 
Datation : 1954 (par source) 

Auteur : M. Cammas architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin+grille, R+2 

Ecriture : construction en brique et maçonnerie enduite. 

6XUpOpYDWLRQ�SRVWpULHXUH�j�O¶pGLILFH��0RGpQDWXUH�

enduite : linteaux et appuis de baie, corniche, 

bandeau. Travée centrale en maçonnerie enduite 

formant avant-corps, chaînages G¶DQJOH� couverture 

à 2 pans et à croupe avec charpente apparente de 

type balnéaire. Ferronneries. Toiture à 2 pans. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature, ferronneries et charpente apparente. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique. Position urbaine remarquable. 

Réalisé par M. Cammas architecte. 

Accusé de réception en préfecture
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

05, rue de Montreuil 

 
Datation : 1931 (par source) 

Auteur : R. Boue, architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : construction en pierre de taille, soubassement (Rdc 

+1er) avec parement en bossage continu. 

Modénature pierre : linteaux et appuis de baie, 

corniche, bandeaux, balcons. Fronton au dessus des 

EDLHV�GH�O¶pWDJH�³QREOH´���H���%DOFRQ�ILODQW�DX�

deuxième + au dernier niveau. Ferronneries 

ouvragées. Toiture à 2 pans. Commerces au Rdc. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts néo-classique et haussmannien. 

Réalisé par R. Boue, architecte. 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 
 

07, rue de Montreuil 

DQFLHQV�³%DLQV�0RQWDQVLHUV´ 

Datation : 1907 (par source) 

Auteur : Fromant, architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : Construction en brique : étages courants, et pierre 

de taille : soubassement (Rdc+1er), étage de 

couronnement +2 bow-windows en saillie. 

Modénature pierre, brique vernissée et céramique: 

linteaux et appuis de baie, bandeaux. Etage de 

couronnement en attique avec balcon filant. 

Ferronneries ouvragées. Toiture à 2 pans. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, les 

céramiques et ferronneries. Rythme des devantures 

commerciales en rdc. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa 

W\SRORJLH�HW�GH�O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��

tendance art-nouveau. Anciens bains 

douches, céramique remarquable dans la 

cour. Réalisé par Fromant, architecte. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

 

 

09, rue de Montreuil 

 
Datation : 1912 (par source) 

Auteur : A. Colin , architecte 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable X 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : étages courants en brique, soubassement (Rdc 

+1er)et bow-windows en saillie sur la travée centrale 

pierre de taille. Modénature pierre : linteaux et appuis 

de baie, corniche, bandeaux. Balcons en saillie au 2e 

+ dernier niveau. Ferronneries ouvragées. Toiture à la 

Mansart, lucarnes rampantes dans le brisis. 

Commerces au rdc. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. Devantures commerciales. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique. 

Réalisé par A. Colin architecte. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

11, rue de Montreuil 

angle 01, rue Villebois Mareuil 

Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

Datation : fin XIX - début XX (par estimation) 

Auteur : 

 

QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable X Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable X 
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 

tion X 

 
 

Commerce X Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts néo-classiques et tendance art- 

nouveau : affirmation des verticales par des éléments en 

saillie sur la hauteur de la façade (bow-windows superposés, 

balcons + colonnes...). Décor de chardons en céramique 

venant de la tuilerie Muller à Ivry sur Seine (Val de Marne). 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� pan coupé, R+5+C 

Ecriture : construction en brique, soubassement avec 

parement en bossage continu. Modénature pierre 

pour : balcons et balustrades, éléments en saillie 

bow-windows, et colonnes; brique vernissée et 

céramique pour : linteaux de baie. Cabochons en 

céramique. Balcons en saillie au deuxième + au 

dernier niveau. Ferronneries ouvragées. Toiture à la 

Mansart + lucarnes rampantes dans le brisis. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, les 

céramiques et ferronneries. Devantures commerciales rdc. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

13, rue de Montreuil 

angle 02 rue Villebois Mareuil 

Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

Datation : 1900 (porte la date) 

Auteur : G. Malo architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable X 

Position urbaine remarquable X 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : construction en pierre de taille. Pan coupé avec 

accès dans O¶DQJOH couronné par un fronton néo- 

gothique + une lucarne pignon en toiture. 

Modénature pierre : linteaux et appuis de baie, 

corniche, bandeaux +balustrade au 1er formant une 

ligne horizontale continue. Balcon filant en saillie au 

dernier niveau. Ferronnerie. Toiture à la Mansart + 

lucarnes fronton. 

Conserver le parement, modénature et ferronneries. Attention 

au rythme plein /vide des devantures commerciales en Rdc 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��HPSUXQWV�KLVWRULFLVWHV��Position urbaine 

remarquable. 

Réalisé par G. Malo architecte. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

17, rue de Montreuil 

angle 1 avenue Lamartine 

Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

Datation : 

Auteur : 

 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 
   

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
   

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
    

 
OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
    

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 
 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH art-nouveau : oriels verticaux en saillie, rotonde 

formant angle, décor végétal. 

Positon urbaine remarquable. 

Art-nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en pierre de taille. Modénature : 

linteaux et appuis de baie, corniche, bandeaux. 

Oriels toute hauteur affirmant les verticales. 5e 

étage en saillie. Balcons soulignés de bandeaux au 5 

et 6e étages formant lignes horizontales continues. 

5RWRQGH�G¶DQJOH�DYHF�OXFDUQH�SLJQRQ�HW�RHLOV�GH�

boeuf. Toiture à la Mansart + lucarnes. Commerces. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver modénature et 

ferronneries. Rythme des devantures commerciales. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

28, rue de Montreuil Date de visite in situ : 10/11/2005 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : vers 1850 (par source) 

Auteur : 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Maison de ville 

Implantée à O¶DOLJQHPHQW sur rue et sur les mitoyens, sur une trame parcellaire de 6 à 8 

PqWUHV��HOOH�FRPSUHQG�HQWUH���HW���QLYHDX[��(OOH�HVW�G¶XQH�YROXPpWULH�VLPSOH��HW�

comprend à O¶RULJLQH� le logement du propriétaire, ainsi que quelques chambres ou studio 

supplémentaires permettant O¶KpEHUJHPHQW de locataires. Ces constructions, peuvent 

V¶RUJDQLVHU en lotissements ou V¶LQWHUFDOHU dans les vides de la trame urbaine, mais se 

mêlent rarement aux ensembles G¶LPPHXEOHV� 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Louis-Philippe 

Réapparition de la modénature et introduction du pan coupé, afin de jouer sur la 

perspective et non uniquement sur le décor de façade proprement dit. Le système 

ornemental repose donc sur le profil des reliefs. (consoles de balcons + grille G¶DSSXL en 

EDOFRQQHW���$SSDULWLRQ�G¶XQ�EDOFRQ�ILODQW�HQ�FRXURQQHPHQW��GHUQLHU�pWDJH��HW�SDUIRLV�

entre soubassement et étage noble. 

/¶XVDJH�GH�OD�SLHUUH�GH�WDLOOH�DSSDUHLOOpH�VH�JpQpUDOLVH, la toiture à la Mansart aussi. 

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait+alignement, R+2+C 

Ecriture : Construction en maçonnerie enduite. Modénature 

corniches, bandeaux, encadrement de baie. Têtes de 

personnages en bas relief dans les frontons des 

baies du 1er étage. Toiture à 2 pans avec 2 lucarnes 

en bâtières. Rez de chaussée à O¶DOLJQHPHQW abritant 

un commerce. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

PRGpQDWXUH�GDQV�O¶HQGuit et les ferronneries. Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

33 et 35, rue de Montreuil Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

 

 
Datation : 1903-1904 (par source) 

Auteur : Ch. Stoullig et H. Ravon architectes  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable X 

Position urbaine remarquable 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

 
OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+4+combles 

Ecriture : Constructions en brique +pierre de taille au n°33 et 

brique au n° 35. Soubassement (Rdc +1er) avec 

parement en bossage continu. Modénature pierre et 

parement enduit : linteaux et appuis de baie, 

corniche, bandeaux, briques vernissées et 

cabochons en céramique n°35. N°33 oriels et 

balcons en saillie. Toitures à la Mansart + lucarnes. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver modénature et 

ferronneries. Devantures commerciales en Rdc au n°35. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH 

. 

Séquence homogène : soubassement, hauteur des niveaux, 

continuité des bandeaux et corniches. 

Réalisé par Ch. Stoullig et H. Ravon architectes 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

44, rue de Montreuil Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��HPSUXQWV haussmannien. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : construction en maçonnerie enduite, parement en 

bossage. Modénature : balcons, corniche, bandeaux. 

Affirmation des lignes horizontales par des balcons à 

tous les étages. Balcons sur les 2 travées centrales 

pour les étages courants, et filant toute largeur à 

O¶pWDJH de couronnement. Ferronneries ouvragées. 

Toiture à 2 pans. Commerces au rez de chaussée. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, les 

ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

46, rue de Montreuil Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��HPSUXQWV historicistes. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+4 

Ecriture : construction en brique et maçonnerie enduite, 

soubassement (Rdc +1er) avec parement en 

bossage continu. Modénature enduite : linteaux et 

appuis de baie, corniche, bandeaux et briques 

vernissées : jambages en saillie au 2 et 3e étage. 

Balcon filant au dernier niveau. Ferronneries 

ouvragées. Toiture à 2 pans. Commerces au rdc. 

Attention à la qualité du ravalement. Rythme plein/vide des 

devantures commerciales. Conserver le parement. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

68, rue de Montreuil Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� R+4+combles 

Ecriture : construction en brique et parement enduit, 

soubassement (Rdc +1er) avec parement en 

bossage continu. Modénature : linteaux et appuis de 

baie, corniche, bandeaux. Pan coupé dans O¶DQJOH mis 

en évidence par des balcons à tous les niveaux. 

Toiture à la Mansart avec lucarnes. Commerces au 

rez de chaussée. 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X 

 

X 

Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 
OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce X Bureaux 

 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��Position urbaine remarquable. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

04, rue Jean Moulin Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH art-nouveau, tendance art-déco : plus rationnel. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Art-nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, jardin +grille, R+5+attique 

Ecriture : construction en brique. Modénature enduite : 

linteaux et appuis de baie, bandeau. Bow-windows 

VXSHUSRVpV�VXU�OHV�WUDYpHV�GH�SDUW�HW�G¶DXWUH�GH�

O¶HQWUpH centrale. Eléments en saillie à partir du 2e 

étage. Balcons à O¶pWDJH G¶DWWLTXH� Ferronneries. 

Toiture à 2 pans. Les 3 travées centrales forment 

un fronton débordant au dessus de la toiture. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

22, rue Jean Moulin Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Hôtel particulier 

Il repose sur la gradation de O¶H[WpULHXU vers O¶LQWpULHXU� Implanté entre cour et jardin., la 

IDoDGH�VXU�UXH�Q¶HVW�TX¶XQ�PXU��RX�XQH�JULOOH�SHUFp�G¶XQ�JUDQG�SRUWDLO��/D�FRXU�

V¶RUGRQQDQFH�VXU�OH�FRUSV�GH�ORJLV�GX�IRQG�HOOH�HVW�HQWRXUpH�G¶DLOH�EDVVHV�j�XVDJH�

G¶pFXULH�RX�GH remise. 

Le logis comprend des pièces à usage de réception (salons) et des pavillons avec des 

chambres à coucher. 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

&XOWXUHO���LPPHXEOH�UHSUpVHQWDWLI�GH�OD�W\SRORJLH�G¶RULJLQH���

corps de logis en fond et avant corps de part et G¶DXWUH de la 

cour, clôture sur rue, jardin en fond de parcelle. Ensemble 

DXMRXUG¶KXL�UHGpFRXSp�HQ�SOXVLHXUV�ORJHPHQWV��,PPHXEOH�

représentatif de O¶pFULWXUH néo-classique. 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Néo-classique 

Construction assez modeste en simple moellon enduit au plâtre ou en pan de bois et 

plâtre. La composition Q¶HVW cadrée que par des pilastres de refends ou des harpages 

G¶DQJOH qui relient de minces bandeaux G¶DSSXL� /¶HQVHPEOH de la façade est au même nu 

(pas G¶DWWLTXH�� toiture à 45° avec des lucarnes à croupe. Modénature simple ; refend, 

dais et chambranles. Et un seul élément mis en scène : la corniche à modillons dessinant 

O¶DUrWH du toit, ou bien le balcon continu de O¶pWDJH de couronnement. 

  

  

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW�	UHWUDLW�FO{WXUH��5���&�

Ecriture : Maçonnerie enduite. Modénature simple : corniche, 

bandeaux, encadrements de baie pour les bâtiments 

sur rue. Simple corniche, encadrement de la porte 

G¶HQWUpH�HW�QLFKH�DYHF�VFXOSWXUH�VXU�OD�IDoDGH�GX�

corps de logis. Mur de clôture enduit, piliers en 

pierre + portail en ferronnerie. Toiture à 2 pans+ 

lucarne en bâtière ajoutées. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

53, 55 et 57, rue du Commandant Mowat Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X 

X 

Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��WHQGDQFH�DUW�QRXYHDX���RULHOV�WRXWH�

hauteur affirmant les lignes verticales de la façade; emprunts 

EDOQpDLUHV�SRXU�O¶HQVHPEOH�GX�GHUQLHU�pWDJH���JDOHULH�ILODQWH�

toute largeur, couverte par débord de toiture avec charpente 

apparente, et toitures en saillie à pans et demi-croupe 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���DWWLTXH�

Ecriture : Construction en brique et meulière incrustée de 

coquillages. Encadrements de baies en chaînage de 

pierre au Rdc. Modénature brique vernissée : linteaux 

de baie, corniche, bandeaux. Frises colorées au 

dessus du rdc et du 4e étage. Balcon filant à O¶pWDJH�

de couronnement. Toiture à 2 pans+saillies à demi- 

croupe surmontant les oriels. Polychromie 

structurelle. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver parement, 

modénature (frises), charpentes apparentes, ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
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1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

08, rue G¶(VWLHQQH G¶2UYHV�

angle rue Jean Moulin 

Date de visite in situ : 15/12/2004 

 

 

CADASTRE 

Datation : 1901 (porte la date) 

Auteur : Porche, architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable X 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+combles 

Ecriture : construction en brique, soubassement (rdc +1er) et 

URWRQGH�G¶DQJOH�HQ�VDLOOLH�DYHF�SDUHPHQW�HQ�SLHUUH�

de taille. Modénature pierre : appuis de baie, 

corniche, bandeaux, balcons. Balcon filant au 

deuxième + au dernier niveau. Ferronneries 

ouvragées. Toiture à la Mansart avec lucarnes 

rampantes dans le brisis. Commerce au rdc. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, les 

ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH éclectique, emprunts Louis-Philippe et tendance art 

nouveau. Position urbaine remarquable, mise en valeur par la 

URWRQGH�G¶DQJOH��Réalisé par Porche architecte. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

25, rue G¶(VWLHQQH G¶2UYHV Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

 

 

CADASTRE 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X 

 

X 

Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 
OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en brique, soubassement (rdc +1er) 

avec parement en bossage continu. Modénature 

enduite : bow-windows en saillie, linteaux et appuis 

de baie, corniche, bandeaux. Ferronneries 

ouvragées. Toiture à la Mansart avec lucarnes 

rampantes dans le brisis+ lucarnes pignons dans le 

prolongement des 2 bow-windows superposés. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��WHQGDQFH�DUW nouveau. 

Immeuble en positon remarquable : il ferme la perspective de la 

rue Villebois-Mareuil par un immeuble de typologie et écriture 

similaire à O¶HQVHPEOH remarquable formé par cette rue. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

06, rue de la Paix Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

 

 

CADASTRE 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 

tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 
 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : Construction brique, soubassement (rdc+1er) 

en maçonnerie enduite. Polychromie 

structurelle. Modénature brique et brique 

vernissée : oriels sur les travées latérales, 

linteaux de baie; maçonnerie enduite : 

corniche, bandeau, balustrade, fronton des 

oriels (néo-classique). Toiture à 2 pans en 

débord. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. 

Conserver le parement. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique emprunts historicistes. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

02, avenue de Paris Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1911 (porte la date) 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : E.Milon, architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable X 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

 

OCCUPATION 

    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� 

R+5+C Ecriture : éclectique, tendance art 

nouveau. 

Soubassement formé par la devanture commerciale 

en saillie. Angle formé par une rotonde en saillie par 

rapport au plan des 2 façades. Modénature en 

maçonnerie enduite: linteaux et appuis de baie, 

bandeaux, corniches. Balcon filant au dernier niveau. 

Toiture à la Mansart avec lucarnes rampantes. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH , en position G¶DQJOH� Réalisé par E. Milon, architecte. 
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

18, avenue de Paris Date de visite in situ : 15/12/2004 

'DWDWLRQ���������G¶DSUqV�VRXUFH� 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� 

R+6+C Ecriture : Conservation de O¶pFULWXUH 

Auteur : E.Laurent, architecte et E. Marichal, entrepreneur 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable  Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable X 
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce X Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

EN TRAVAUX lors de O¶pWXGH de O¶LQYHQWDLUH 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH , en position G¶DQJOH� Réalisé par E. Laurent, 

architecte et E.Marichal, entrepreneur 

Accusé de réception en préfecture
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Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

21, avenue de Paris Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1905 (porte la date) 

 

 

CADASTRE 

 

Auteur : Willaey, architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

  
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et des 

recherches menées à la période éclectique tendance art- 

nouveau: nouveaux types de composition, différentes 

dimensions de baies, asymétrie, éléments en VDLOOLH«� Réalisé 

par Willaey, architecte. 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� 

R+5+C Ecriture : éclectique, tendance art 

nouveau. 

Soubassement en bossage continu sur RdC et 1er. 

Construction et modénature en pierre de taille. 

Composition éclectique asymétrique. Bow-windows 

en saillie, surmontés G¶XQ ³G{PH´ en toiture. 

Différents types de balcons ornent la façade, les 

balustrades sont en pierre ou en ferronnerie. Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
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PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

 

 

CADASTRE 

Critères de choix : 

Culturel: 2 immeubles représentatifs de O¶pFULWXUH art nouveau, 

réalisés par Willaey architecte. 

N°54 en position urbaine remarquable : angle. 

 

 

54, avenue de Paris Date de visite in situ : 15/12/2004 

����UXH�(VWLHQQH�G¶2UYHV 

Datation : N° 54 : 1912 (porte la date), N°4 : 1913 (porte la date) 

Auteur : N°54 + N°4 : Willaey architecte  

QUALIFICATION 

Architecture remarquable X 

Séquence architecturale remarquable X 

Position urbaine remarquable N°54 X 

   
Critères historiques 

Critères culturels X 

OCCUPATION 
    

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Art Nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���GRXEOH�

Ecriture : Affirmation des verticales bow-windows 

superposés, diversité des baies. 

2 étages de comble, traités comme des étages 

G¶DWWLTXH���HQ�UHWUDLW��/XFDUQHV�W\SH�EDOQpDLUH� 

 
Attention à la qualité du ravalement, à la modénature : clé 

de linteau et bandeaux sculptés, conserver le parement et 

les ferronneries. Lucarnes : consoles bois maintenant une 

avancée de toiture. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

Critères de choix : 

&XOWXUHO���HQVHPEOH�G¶LPPHXEOHV�UHSUpVHQWDWLI�GH�OD�W\SRORJLH�

immeuble de rapport et de O¶pFULWXUH art nouveau : affirmation 

des grandes masses de la composition et de la verticalité par la 

superposition de bow-windows. 

Positions G¶DQJOHV marquées par un pan coupé surmonté G¶XQH�

lucarne pignon G¶XQH part et par un oriel arrondi G¶DXWUH part. 

 

 

58 + 60, avenue de Paris Date de visite in situ : 15/12/2004 

et 1,2,3,4,5 et 6 rue de Colmar 

Datation : environ 1930, pour la rue de Colmar (estimation) 

Auteur : 

 
QUALIFICATION 

OCCUPATION 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Art-nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

 

 

Critères culturels 

Architecture remarquable 

Position urbaine remarquable 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���RX���&�

Ecriture : Immeubles en brique avec une modénature 

pierre ou enduite pour les encadrements de 

baies, corniches et bandeaux. Grilles G¶DSSXL et 

balcons en ferronnerie. Verticalité de la 

composition affirmée par des bow-windows se 

superposant sur toute la hauteur de la façade. 

Grande diversité de percements. 

Attention à la qualité des ravalements, conserver le 

parement. Rythme plein/vide des devantures 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

 
 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 
 
 

124, avenue de Paris 

 
'DWDWLRQ���������G¶DSUqV�VRXUFH��

Auteur : Dantin et Kopp, architectes 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux X 

TYPOLOGIE 
   

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH rationaliste, qui évolue vers O¶DUW déco dans les années 

1920-30 . 

Réalisé par Dantin et Kopp, architectes. 

Rationaliste 

Le rationalisme se caractérise par O¶XVDJH de la brique dont O¶LQGXVWULDOLVDWLRQ réduit les 

considérablement les coûts. Sa taille et son poids, largement inférieurs à a pierre 

IDFLOLWHQW�DXVVL�OD�PLVH�HQ�°XYUH��/HV�DSSDUHLOODJHV�GH�EULTXHV�VRQW�IUpTXHPPHQW�

qui correspond majoritairement aux bâtiments publics de la fin du XIXe et début XX. 

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : bâtiment à connotation industrielle due à O¶XVDJH de 

la brique et à la dimension des fenêtres qui 

individuellement sont de proportions plus hautes que 

larges, mais forment des entités de type ³IHQrWUH en 

ORQJXHXU´��RX�IHQrWUH�EDQGHDX��FDUDFWpULVWLTXHV�GX�

mouvement moderne. 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement. Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

144, avenue de Paris Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 1908 (par source) 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH���LQVSLUDWLRQ�KDXVVPDQQLHQQH��KRUL]RQWDOLWp�G¶XQH�SDUW��

verticalité, oriel en saillie de type art-QRXYHDX�G¶DXWUH�SDUW� 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+6+C 

Ecriture : Eclectique avec emprunt haussmannien et tendance 

art-nouveau. La partie gauche de la façade est 

marquée par les lignes horizontales des balcons 

et bandeaux à chaque niveau, à droite un ensemble 

de bow-windows superposés affirme la verticale. 

Construction pierre de taille avec modénature 

sculptée + barres G¶DSSXL en ferronnerie. 

Attention à la qualité des ravalements et au rythme plein /vide 

des devantures commerciales. Conserver le parement. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

160, avenue de Paris Date de visite in situ : 15/12/2004 

'DWDWLRQ���������G¶DSUqV�VRXUFHV��

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de 

O¶pFULWXUH� bien que postérieur aux années 1830-50 où 

O¶pFULWXUH�GLWH�³/RXLV�3KLOLSSH´�VH développe. 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Louis-Philippe 

Réapparition de la modénature et introduction du pan coupé, afin de jouer sur la 

perspective et non uniquement sur le décor de façade proprement dit. Le système 

ornemental repose donc sur le profil des reliefs. (consoles de balcons + grille G¶DSSXL en 

balcRQQHW���$SSDULWLRQ�G¶XQ�EDOFRQ�ILODQW�HQ�FRXURQQHPHQW��GHUQLHU�pWDJH��HW�SDUIRLV�

entre soubassement et étage noble. 

/¶XVDJH�GH�OD�SLHUUH�GH�WDLOOH�DSSDUHLOOpH�VH�JpQpUDOLVH��OD�WRLWXUH�j�OD�0DQVDUW�DXVVL� 

 

 
  

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5 

Ecriture : Maçonnerie enduite et soubassement (RdC et 1er 

étage) en pierre bossagée. 6 travées de taille 

variable. Modénature simple : bandeaux, corniche, 

DSSXLV�GH�EDLH��3RUFKH�G¶HQWUpH�RUQp�GH�WrWHV�GH�

chevaux sculptées. Au 2e un balcon met en valeur 

les 2 travées du centre ornées G¶XQ bas relief sur 2 

niveaux. Dernier étage en attique avec balcon filant. 

Attention à la qualité des ravalements et au rythme plein /vide 

des devantures commerciales formant soubassement. 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

7, avenue du Petit Parc 

 
Datation : 1919 (porte la date) 

Auteur : Francione architecte, Digaud&fils entrepreneur 

 
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
  

Architecture remarquable X 
 

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
 

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
  

OCCUPATION 
  

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���DWWLTXH�

Ecriture : Construction en brique, modénature pierre et 

maçonnerie enduite (pour les étages). Pan 

coupé dans O¶DQJOH comprenant des baies type 

bow-window superposés, saillie à partir du 2e 

pWDJH���H�RULHO�VXUPRQWDQW�OD�SRUWH�G¶HQWUpH��

Soubassement (Rdc+1er) en bossage. Dernier 

étage en attique avec balcon filant. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, 

conserver le parement. Devanture commerciale. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH�

éclectique, tendance art nouveau. 

Réalisé par Francione architecte. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

32, 34, 36, 38 et 40 avenue du Petit Parc Date de visite in situ : 15/12/2004 

 
Datation : N°32 à 38 : 1911; N° 40 : 1912 

Auteur : N°32 à 38 : H. Dubouillon architecte, Digaud&fils entrepreneur; N°40:Francione archi., Digaud&fils ent 

 
QUALIFICATION  

Architecture remarquable X Critères historiques 
 

Séquence architecturale remarquable X Critères culturels X 
 

Position urbaine remarquable  
  

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce X Bureaux 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Art-nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW� R+5+C 

Ecriture : Immeubles en brique avec une modénature pierre 

(briques vernissée au N°40) : encadrements de 

baies, corniches et bandeaux. Verticalité de la 

composition affirmée par la répétition des éléments 

en saillie (bow-windows superposés) surmontés de 

lucarnes fronton en toiture. Balcons filants au 2e et 

dernier niveau. 

Attention à la qualité des ravalements et au rythme plein /vide 

des devantures commerciales. Conserver le parement. 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

&XOWXUHO���HQVHPEOH�G¶LPPHXEOHV�UHSUpVHQWDWLI�GH�OD�W\SRORJLH�

immeuble de rapport et de O¶pFULWXUH art nouveau : affirmation 

des grandes masses de la composition et de la verticalité par la 

superposition de bow-windows. 

Réalisés par H. Dubouillon et Francione architectes, Digaud&fils 

entrepreneur. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
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1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

Critères de choix : 

Culturel : 3 immeubles de rapport formant un ensemble 

unitaire, représentatif de la typologie et de O¶pFULWXUH éclectique 

HPSUXQW�/RXLV�;,,,��3HUVSHFWLYH�VXU�OD�IDoDGH�VXUPRQWpH�G¶XQ�

oriel en saillie depuis la rue Diderot. 

 

 

109 à 113, avenue de la République Date de visite in situ : 15/12/2004 

 
Datation : début XXe 

Auteur : 

 
QUALIFICATION 

OCCUPATION 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

 

 

 

Critères culturels 

Architecture remarquable 

 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���GRXEOH�

Ecriture : Polychromie structurelle: pierre de taille et 

brique. Soubassement en bossage continu au 

rdc. Modénature en pierre: encadrements et 

appuis de baies, balustrades, corniche. Oriel en 

saillie au niveau du comble dans O¶DQJOH� 

Double comble avec lucarnes fronton au 1er 

niveau et lucarnes rampantes au 2e. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement. 

Conserver le parement. 
Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
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Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

11, rue Céline Robert Date de visite in situ : 10/11/2005 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

 

 

CADASTRE 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Néo-classique 

Construction assez modeste, à O¶RULJLQH en simple moellon enduit au plâtre ou en pan de 

ERLV�HW�SOkWUH��/D�FRPSRVLWLRQ�Q¶HVW�FDGUpH�TXH�SDU�GHV�SLODVWUHV�GH�UHIHQGV�RX�GHV�

harpages G¶DQJOH qui relient de minces bandeaux G¶DSSXL� /¶HQVHPEOH de la façade est au 

même nu, toiture à 45° avec des lucarnes à croupe. Modénature simple ; refend, dais et 

chambranles. Et un seul élément mis en scène : la corniche à modillons dessinant O¶DUrWH�

du toit, ou bien le balcon continu de O¶pWDJH de couronnement. 

  

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, R+1 

Ecriture : Construction en maçonnerie enduite. Modénature 

VLPSOH�GDQV�O¶HQGXLW���FRUQLFKH�OLQWHDX[�GH�EDLHV��

bandeau. Rdc surélevé, accès central par perron. 

Toiture à deux pans et à croupe. Appuis de baie et 

grille de clôture en ferronnerie ouvragée. 

 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

entre O¶HVpace privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

30,rue Céline Robert 

Synagogue 

Datation : 

Auteur : 

Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 

 

 

CADASTRE 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques X 

Critères culturels 

 

 
OCCUPATION 

Equipement X Habita 

 

 
tion 

 

 
Commerce Bureaux 

 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit :  implantation autour G¶XQH cour : 1 bâtiment en 

fond de cour + 2 bâtiments de part et 

G¶DXWUH�j�O¶DOLJQHPHQW�VXU�UXH���FO{WXUH� R+1 

Ecriture : Construction en fond de cour en pierre de taille, 

modénature sculpté. Entrée centrale sous porche. 

Bâtiments sur rue en brique + modénature enduite. 

 
 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature. Attention à la qualité de la clôture. 

- Equipement  

Equipement 

La forme de O¶pGLILFH V¶DGDSWH à la fonction qui lui est dévolue. Elle représente un 

³pYHQHPHQW�GDQV�OH�WLVVX�XUEDLQ�HQ�GpURJHDQW�DX[�UqJOHV�PRUSKRORJLTXHV�TXL�

caractérisent les autres édifices. Il V¶DJLW donc G¶XQH construction unique et atypique 

GDQV�O¶DOLJQHPHQW urbain. 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Critères de choix : 

Culturel : lieu de culte, lieu de mémoire, édifice représentatif 

dans son type et écriture. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

18, rue Charles Silvestri Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

 

 

CADASTRE 

 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X 

 

X 

Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 
OCCUPATION 

Equipement Habita 

 
 
tion X 

 

 
Commerce Bureaux 

 

 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

  

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��UHGHQWV��66�5���

Ecriture : Maisons jumelles, rez de chaussées surélevés, accès 

par jardinet (+grille). Construction en maçonnerie 

enduite. Modénature enduite : encadrements de 

baie; corniche + balustrade de la toiture terrasse. 

Décor en mosaïque à motifs floraux. 

 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, et 

la modénature. 

Maison de ville 

Implantée à O¶DOLJQHPHQW sur rue et sur les mitoyens, sur une trame parcellaire de 6 à 8 

PqWUHV��HOOH�FRPSUHQG�HQWUH���HW���QLYHDX[��(OOH�HVW�G¶XQH�YROXPpWULH�VLPSOH��HW�

comprend le logement du propriétaire, ainsi que quelques chambres ou studio 

supplémentaires permettant O¶KpEHUJHPHQW de locataires. Ces constructions, peuvent 

V¶RUJDQLVHU en lotissements ou V¶LQWHUFDOHU dans les vides de la trame urbaine, mais se 

mêlent rarement aux ensembles G¶LPPHXEOHV� 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Equipement 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Critères de choix : 

Culturel : 2 maisons de ville jumelles, représentatives de la 

W\SRORJLH�HW�GH�O¶pFULWXUH�pFOHFWLTXH��Position urbaine 

remarquable : angle. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

8 et 10, rue de la Solidarité Date de visite in situ : 10/11/2005 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 
 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

essentielles : défensive, elle referme la propriété privée; symbolique, elle marque la limite 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait +alignement, R+1+C 

Ecriture : A O¶RULJLQH probablement des maisons jumelles. 

Construction en maçonnerie enduite (N° 8) et en 

brique et modénature enduite + soubassement en 

moellonnage (N°10°). Modénature : corniche, 

bandeaux, encadrements de baie, chaînage G¶DQJOH��

Toiture à la Mansart avec lucarnes dans le brisis, oeil 

GH�E°XI�DX n°10. 

Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

22, rue de la Solidarité Date de visite in situ : 10/11/2005 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

 

 

CADASTRE 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

 

Villa 

Implantée en milieu de parcelle, la villa se caractérise par son « autonomie » vis-à-vis de 

O¶DOLJQHPHQW urbain. Celui-ci est généralement assuré par la clôture, qui joue alors un rôle 

essentiel. La clôture recrée une façade urbaine, tout en assurant ses fonctions 

essentielles : défensive, elle referme la propriété privée; symbolique, elle marque la limite 

entre O¶HVSDFH privé et O¶HVSDFH public. Elle participe également à la mise en scène de la 

YLOOD��TXH�O¶RQ�YRLW�DYHF�GX recul. 

 Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH 

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait, R+1+C 

Ecriture : Construction en maçonnerie de brique. Modénature 

brique et maçonneries enduite : corniche, bandeaux, 

encadrements de baie. Polychromie structurelle. 

Surélévation en maçonnerie au dessus de la corniche 

dans laquelle V¶LQVqUH les lucarnes frontons qui sont 

aussi implantées dans le brisis de la toiture à la 

Mansart. Cheminée formant pignon. Ferronneries 

ouvragées, marquise au dessus de la porte G¶HQWUpH� 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, la 

modénature et les ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 

37 et 39, rue Raymond du Temple Date de visite in situ : 15/12/2004 

Datation : 

Auteur : 

QUALIFICATION 

Architecture remarquable 

Séquence architecturale remarquable 

Position urbaine remarquable 

X Critères historiques 

Critères culturels X 

X 

 

 

CADASTRE 

 

OCCUPATION 

TYPOLOGIE 

 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Immeuble de rapport 

Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 

Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

présente entre 4 et 8 travées de baies. 

 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport 

Cité jardin 

Equipement 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH� 

Position urbaine remarquable en angle, avec décroché de la 

façade suivant le parcellaire. /¶DYDQFpH du commerce en Rdc 

V¶LPSODQWH�GDQV O¶DQJOH� 

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

Néo-classique 

Construction assez modeste en simple moellon enduit au plâtre ou en pan de bois et 

plâtre. La composition Q¶HVW cadrée que par des pilastres de refends ou des harpages 

G¶DQJOH qui relient de minces bandeaux G¶DSSXL� /¶HQVHPEOH de la façade est au même nu 

(pas G¶DWWLTXH�� toiture à 45° avec des lucarnes à croupe. Modénature simple ; refend, 

dais et chambranles. Et un seul élément mis en scène : la corniche à modillons dessinant 

O¶DUrWH du toit, ou bien le balcon continu de O¶pWDJH de couronnement. 

  

  

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW�HQ décroché, 

Ecriture : Construction en maçonnerie enduite. Modénature 

simple : corniche, bandeaux. Ferronneries 

ouvragées. Volets battants en bois. Toiture à la 

Mansart avec lucarnes dans le brisis. Commerces au 

rez de chaussée. 

 

 
Attention à la qualité du ravalement, conserver le parement, 

modénature et ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
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1-DE
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

41, rue Raymond du Temple 

 
Datation : 

Auteur : 

 
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
  

Architecture remarquable X 
 

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
 

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
  

 

OCCUPATION 

  

Equipement X Habitation Commerce Bureaux 

TYPOLOGIE 

  

- Villa 
 

Equipement 

- Hôtel Particulier  Future Maison des associations 

- Maison de ville   

- Immeuble de rapport   

- Cité jardin   

- Equipement X  

ECRITURE 
  

- Néo-classique 
 

Rationaliste 

- Louis-Philippe 

- Haussmann 

- Rationaliste 

- Eclectique 

- Art nouveau 

 

 
X 

Le rationalisme se caractérise par O¶XVDJH de la brique dont O¶LQGXVWULDOLVDWLRQ réduit les 

considérablement les coûts. Sa taille et son poids, largement inférieurs à la pierre 

IDFLOLWHQW�DXVVL�OD�PLVH�HQ�°XYUH��/HV�DSSDUHLOODJHV�GH�EULTXHV�VRQW�IUpTXHPPHQW�

SRO\FKURPHV�HW�pYHQWXHOOHPHQW�DYHF�GHV�SLqFHV�PpWDOOLTXHV�DSSDUHQWHV��&¶HVW�O¶pFULWXUH 

qui correspond majoritairement aux bâtiments publics de la fin du XIXe et début XX. 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Gabarit : implantation à O¶DOLJQHPHQW� retrait dans O¶DQJOH� R+2 

Ecriture : Construction en brique et ciment. Pan coupé dans 

O¶DQJOH� Premier étage double hauteur avec grandes 

baies et menuiseries bois avec divisions accentuant 

les lignes verticales. Cabochons. Toiture terrasse. 

 

 

 
Attention à la qualité du ravalement. Conserver le parement, 

proportions de division des menuiseries au 1er+ dernier étage. 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de O¶pFULWXUH� En position 

urbaine remarquable. 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20191002-ANNEXEDEL117-
1-DE
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Date de réception préfecture : 02/10/2019
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 

 

 

82, rue Raymond du Temple 

Eglise Notre-Dame 

Datation : XIXe (estimation) 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable X 
   

 

OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce Bureaux 
 

TYPOLOGIE 

ECRITURE 

 

COMMENTAIRES 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

 

Eclectique 

,O�V¶DJLW�G¶XQ�PpODQJH�GH�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�VW\OLVWLTXHV�H[LVWDQWV�HPSUXQWpV�DX[�

régions (basque, flamandes «� voire aux pays (suisse, Italie «�� Ces emprunts peuvent 

également venir de la mode des villas balnéaires ou être des inventions ex-nihilo G¶XQ 

« genre terroir Ile de France » : le vernaculaire. '¶DXWUHV emprunts, historiques ceux là, 

vont rechercher les écritures les plus anciennes, médiévales, gothiques, DQWLTXHV« 

  

 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : implantation en retrait 

Ecriture : Conservation avec possibilité de perpétuer les 

transformations additions dejà réalisées. 

- Equipement  

Equipement 

La forme de O¶pGLILFH V¶DGDSWH à la fonction qui lui est dévolue. Elle représente un 

³pYHQHPHQW�GDQV�OH�WLVVX�XUEDLQ�HQ�GpURJHDQW�DX[�UqJOHV�PRUSKRORJLTXHV�TXL�

caractérisent les autres édifices. Il V¶DJLW donc G¶XQH construction unique et atypique 

GDQV�O¶DOLJQHPHQW urbain. 

Villa 

Hôtel Particulier 

Maison de ville 

Immeuble de rapport    

Cité jardin 

Critères de choix : 

Culturel : 

Possède des grandes orgues classées Monument historique. 

Edifice à valeur symbolique et de repère dans la ville. 

Accusé de réception en préfecture
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
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Chargé d'étude : Une fenêtre sur la ville - 2005 

PLU - Ville de Vincennes - Inventaire des architectures 
 

 

CADASTRE 

 
 
 

8bis, rue Clément Viénot 

 
Datation : 

Auteur : 

  
Date de visite in situ : 15/12/2004 

QUALIFICATION 
   

Architecture remarquable X 
  

Critères historiques 

Séquence architecturale remarquable 
  

Critères culturels X 

Position urbaine remarquable 
   

 
OCCUPATION 

   

Equipement Habitation X Commerce X Bureaux 

TYPOLOGIE 
   

- Villa Immeuble de rapport 

- Hôtel Particulier Construction à usage G¶KDELWDWLRQ multi-familliale souvent construite à O¶RULJLQH par un 

- Maison de ville propriétaire privé pour les revenus immobiliers que la construction pouvait lui rapporter. 
Superposition de cellules identiques, définissant à chaque niveau les principaux volumes 

- Immeuble de rapport  X 
G¶XQH habitation traditionnelle. Entre R+2 et R+5, sa composition est ordonnancée en 3 

- Cité jardin parties : soubassement (comprenant boutique + entresol), étages nobles et le comble. Il 

- Equipement présente entre 4 et 8 travées de baies. 

ECRITURE 

COMMENTAIRES 

 

CARACTÉRISTIQUES À PRÉSERVER OU METTRE EN VALEUR 

Critères de choix : 

Culturel : immeuble représentatif de sa typologie et de 

O¶pFULWXUH art nouveau, tendance art-déco : plus rationnel. 

Art nouveau 

/¶DIILUPDWLRQ des grandes masses et le rythme des pleins vides forment O¶HVVHQWLHO du 

vocabulaire de façade. /¶RUQHPHQW se réduit au soulignement des principales lignes de 

composition. La verticalité est mise en valeur en particulier par la superposition de bow- 

window. Le procédé G¶pFULWXUH se détache totalement du langage des proportions et des 

ordres traditionnels, apparition G¶XQ décor floral, de consoles, trompes et pendentifs 

hors G¶pFKHOOH� 

  

 
 

 

 

Haussmann 

Rationaliste 

Eclectique 

Art nouveau 

Gabarit : LPSODQWDWLRQ�j�O¶DOLJQHPHQW��5���FRPEOHV�

Ecriture : construction en brique, Rdc + étage de 

couronnement enduit. Modénature enduite : linteaux 

et appuis de baie, corniches. Bow-windows 

VXSHUSRVpV�VXU�OHV�WUDYpHV�GH�SDUW�HW�G¶DXWUH�GH�

O¶HQWUpH centrale. Balcon + balustre ciment à O¶pWDJH�

de couronnement. Ferronneries. Toiture à la Mansart 

avec lucarnes fronton en brique. Boutiques en rdc. 

Attention à la qualité du ravalement, jointoiement, conserver le 

parement, modénature et ferronneries. 

Accusé de réception en préfecture
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4.2 Patrimoine arboré identifié au titre du L.151-23 
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4.2 Liste des espèces considérées comme invasives au titre du présent règlement 
 

Nom commun de l’espèce Nom latin de l’espèce Famille  Origine 

Absinthe marron  Parthenium 
hysterophorus 

Asteraceae Am. trop 

Acacia Robinia Pseudoacacia L.  Fabaceae Am. Nd.  

Ailanthe ou Faux-vernis 
du Japon  

Aitlanthus altissima 
(Miller) Swingle 

Simaroubaceae Chine 

Alysson Blanc Berteoa incana (L.) DC.  Brassicaceae Eurosib.  

Ambroisie à feuilles 
d’armoise 

Ambrosia artemisiifolia L.  Asteraceae Am. Nd.  

Arbre des Hottentots Pittosporum tobira 
(Thunb.) W.T. Aiton 

Pittosporaceae Eur. /Asie/Orient 

Aristoloche élevée Aristolochia sempervirens 
L.  

Aristolochiaceae Chine et Est Mèd.  

Armoise de Chine Artemisia verlotiorum 
Lamotte 

Asteraceae Est Asie 

Amoise des frères Verlot Artemisia verlotiorum Asteraceae Asie orientale 

Asclépiade de Syrie Asclepias syriaca Asclépiadacées Am. Nd. 

Aster Américian Symphyotrichum 
lanceolatum 

Asteraceae Am. Nd. 

Aster de Virginie  Symphyotrichum novi-
belgii (L.) G.L. Nesom 

Asteraceae Am. Nd. 

Aster squamateux  Symphyotrichum 
subulatum var. 
squamatum (Spreng.) S.D. 
Sundb. 

Asteraceae Am. Sud 

Azolla fausse-fougère Azolla filiculoides Azollaceae Am. Nd. 

Baccharis à feuilles 
d’arroche 

Baccharis halimifolia L.  Asteraceae Am. Nd. 

Balsamine à petites fleurs Impatiens parviflora DC.  Balsaminaceae Est Sibèr.  

Balsamine de Balfour Impatiens balfouri Balsaminaceae Himalaya 

Balsamine de l’Himalaya Impatiens glandulifera 
Royle 

Balsaminaceae Himalaya 

Balsamine du Cap Impatiens capensis Balsaminaceae Am. Nord.  

Berce de Mantegazzi Heracleum 
mantegazzianum 
Sommier & Levier 

Apiaceae Caucase 

Berce de Perse  Heracleum persicum Apiaceae Caucase 

Berce de Snosnowski Heracleum sosnowski Apiaceae Caucase 

Bident à feuilles connées  Bidens connata Muhlenb. 
Ex. Willd.  

Asteraceae Am. Nd. 

Bident à fruits noirs Bidens frondosa L.  Asteraceae Am. Nd. 

Brome cathartique Ceratochloa cathartica 
(Vahl) Herter 

Poaceae Am. Sud 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 
 

162 
 
 

Buddleia de David Buddleja davidii Franch.  Scrophulariaceae 
Buddlejaceae 

Chine 

Cenchrus Cenchrus incertus M.A. 
Curtis 

Poaceae Am. Trop et Subtrop.  

Cerisier tardif Prunus serotina Rosaceae Am. Nd 

Chénopode fausse 
ambroise 

Dysphania ambrosioides 
(L.) Mosyakin & Clemants 

Chenopodiaceae Am. trop.  

Cotule pied-de-corbeau Cotula coronopifolia L.  Asteraceae Af. sud 

Cytise à fleurs blanches Cytisus multiflorus (l’Hèr.) 
Sweet 

Fabaceae Med. ouest 

Cytise strié Cytisus striatus (Hill) 
Rothm.  

Fabaceae Med.  

Doigt-de-sorcière Carpobrotus 
acinaciformis (L.) L. Bolus 

Aizoaceae Af. Sud.  

Elodée à feuilles 
allongées 

Elodea callitrichoides Hydrocharitaceae Am. Nd 

Elodée crépue Lagarosiphon major (Ridl.) 
Moss.  

Hydrocharitaceae Af. Sud 

Elodée dense Egeria densa Planch.  Hydrocharitaceae Am. Sud 

Elodée du Canada Elodea canadensis Michx.  Hydrocharitaceae Am. Nd 

Elodée de Nutall Elodea nutallii Hydrocharitaceae Am. Nd 

Epilobe à tige 
glanduleuse 

Epilobium ciliatum Raf.  Onagraceae Am. Nd 

Erable negundo Acer negundo L.  Aceraceae Am. Nd 

Fausse gratiole Lindernia dubia (L.) 
Pennell 

Scrophulariaceae 
(Linderniaceae) 

Am.Nd. Est 

Faux arum Lysichiton americanus Araceae Am. Nd 

Faux-indigo Amorpha fructicosa Fabaceae Am.Nd. 

Ficoïde comestible Carpobrotus edulis (L.) 
N.E.Br. 

Aizoaceae Af. Sud 

Gerbe d’or Solidago canadensis L. Asteraceae Am. Nd 

Glouteron Xanthium strumarium L. Asteraceae Am / Médit. 

Grand lagarosiphon Lagarosiphon major Hydrocharitaceae Afrique du Sud 

Griffes de sorcières Carpobrotus 
acinaficormis 

Aizoaceae Griffes de sorcières 

Hélianthe vivace Helianthus x laetiflorus 
Pers. 

Asteraceae Am. Nd 

Herbe aux ânes Oenothera biennis L. Onagraceae Am. Nd 

Herbe aux alligators Alternanthera 
philoxeroides 

Chenopodiaceae Am. Sd 

Herbe aux écouvillons Pennisetum setaceum Poaceae Am. Sd 

Herbe de Dallis Paspalum dilatatum Poir. Poaceae Am. Sud 

Hydrocotyle flottante Hydrocotyle 
ranunculoides 

Araliaceae Am. Nd 

Jacinthe d’eau Eichhornia crassipes Pontederiaceae Am. Sud 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-94-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



REGLEMENT 
 

163 
 
 

Japanese stiltgrass Microstegium vimineum Poaceae Asie sud est 

Jussie Ludwigia peploides 
(Kunth) P.H Raven 

Onagraceae Am. Sud et Nord.  

Laurier-cerise Prunus Laurocerasus Rosaceae Asie. Mineure 

Lenticule Lemna turionifera Landolt Lemnaceae (Araceae) Am. Nd.  

Lenticule minuscule  Lemna minuta Kunth Lemnaceae (Araceae) Am. Trop.  

Ludwigie à grandes fleurs Ludwigia grandiflora 
(Michx.) 

Onagraceae N. et Am. Sud 

Mimosa Acacia dealbata Willd. 
(Link) 

Fabaceae Australie 

Mimosa bleuâtre Acacia saligna (Labill.) 
Wendl. fil. 

Fabaceae Australie 

Mousse cactus Campylopus introflexus Dicranaceae Emisph. austral 

Myriophille aquatique Myriophyllum aquaticum 
(VeII.) 

Haloragaceae Myriophille aquatique 

Myriophylle hétérophylle Myriophyllum 
heterophyllum 

Haloragaceae Am. Sud 

Nalca pangue Gunnera tinctoria Gunneraceae Chili/Argenine 

Oxalide des Bermudes Oxalis pes-caprae L. Oxalidaceae Af. Sud 

Paspale à deux épis Paspalum distichum L. Poaceae Am. trop. 

Paspale dilaté Paspalum dilatatum Poaceae Am. trop 

Patience à crêtes Rumex cristatus DC. Polygonaceae Grèce / Sicile 

Renouée Bohemica Reynoutria x Bohemica 
Chrtek & Chrtkova 

Polygonaceae Orig. Hybride 

Renouée de Sakhaline Reynoutria sachalinensis 
(F. Schmidt) Nakai 

Polygonaceae E. Asie 

Renouée du Japon (à 
feuilles pointues) 

Reynoutria japonica 
Houtt.  

Polygonaceae Japon  

Renouée perfoliée Persicaria perfoliata Polygonaceae Asie  

Rhododendron de la mer 
Noire 

Rhododendron ponticum 
L. 

Ericaceae Balkans / Pén. 
ibér. 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia Fabacées Am. Nd 

Rumex Rumex cuneifolius 
Campd. 

Polygonaceae Am. Sud 

Seneçon de Mazamet Senecio inaequidens DC Asteraceae Af. Sud 

Solidage du Canada Solidago canadensis Asteraceae Am. Nd 

Solidage glabre Solidage gigentea Asteraceae Am. Nd 

Solidage tardif Solidago gigantea Aiton Asteraceae Am. Nd 

Souchet robuste Cyperus eragrostis Lam. Cyperaceae Am. trop 

Spartina anglica (pas de 
nom vernaculaire) 

Spartina anglica C.E. 
Hubb. 

Poaceae Angleterre Sud 

Sporobole tenace Sporobolus indicus (L.) 
R.Br. 

Poaceae Am. trop, subtrop. 

Vergerette de Barcelone Erigeron sumatrensis 
Retz. 

Asteraceae Am. trop. 
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Vergerette de Buenos 
Aires 

Erigeron bonariensis L. Asteraceae Am. trop. 

Vigne Kudzu Pueraria Montana Fabacées Japon 

 
 
 

4.3 Les espèces endogènes et à caractère faiblement allergène à favoriser  
 

Se référer au guide « Planter Local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris Région. Le lien est donné à titre 
indicatif :   
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Publications/arb-idf_-_plantons_local_en_idf_-_web-
bd.pdf  
 
 
Se référer au « Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. Le 
lien est donné à titre indicatif :  
https://www.vegetation-en-ville.org/wp-content/themes/vegetationenville/PDF/Guide-
Vegetation.pdf?v=2022.05.30-12.44.39 
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